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            Je dédie cet ouvrage aux agriculteurs bio
            

            ou conventionnels, ainsi qu’aux jardiniers engagés
            

            dans une évolution écologique
            

            et humaniste de leur magnifique profession.
            

            

            Je le dédie aussi aux chercheurs de l’Institut national
            

            de la recherche agronomique, ainsi qu’à tous les scientifiques
            

            engagés dans l’émergence d’une nouvelle agriculture
            

            plus respectueuse de la nature,
            

            de l’environnement et de la santé.
          
        

      

    

  
    
      
        
          
            Quelque difficulté qu’il y ait à faire des découvertes dans la nature, il s’en trouve de plus grandes encore à les faire reconnaître.
          

          Jean-Baptiste Lamarck
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          Prologue
        

        
          Dans alchimie, il y a chimie. Alors que la grande tradition alchimique du Moyen Âge s’estompe dans les brumes de l’histoire, la chimie a pris le relais. Elle monte en puissance tout au long du xixe siècle, avec des temps forts comme la synthèse de l’aniline qui révolutionna le monde des colorants, et celle de l’aspirine, premier grand médicament de synthèse. Puis elle connaît un essor extraordinaire au xxe : plus de cent mille molécules nouvelles ont été synthétisées depuis lors, dont un très fort contingent destiné à l’agriculture. Mais ce n’est que tardivement, dans la seconde moitié du siècle dernier, que s’est posée la question de l’innocuité de ces substances sur l’environnement et la santé. Il y a trois décennies à peine, une molécule nouvelle pouvait être mise sur le marché sans faire l’objet au préalable d’une évaluation de ses possibles effets indésirables. Ce qui a amené l’Union européenne à développer le programme REACH, destiné à estimer l’éventuelle toxicité à long terme des molécules de synthèse, anciennes ou récentes, et à retirer du marché celles d’entre elles qui étaient censées comporter un danger pour la santé.

          Comprenons bien : il ne s’agit pas de condamner la chimie, mais de la moraliser et de la sécuriser.

           

          Les effets des pesticides sont depuis des années dans le collimateur des scientifiques et des agences officielles chargées de les autoriser à la vente. Beaucoup ont déjà été interdits, d’autres le seront. L’opinion publique, mobilisée sur ce thème, exerce une forte pression sur les gouvernants. Les agriculteurs eux-mêmes commencent à s’inquiéter. En 2007, le Grenelle de l’environnement et les lois qui ont suivi, Grenelle I et II, ont décidé une diminution de moitié de la consommation des pesticides à l’horizon 2018 : c’est le plan Ecophyto. Toutefois, un subtil amendement de dernière minute a été ajouté : « si possible ». La réponse est simple : oui, c’est possible, à condition de tout mettre en œuvre pour faire émerger d’autres pratiques ! De nombreuses pistes sont aujourd’hui explorées avec succès, et des résultats prometteurs sont d’ores et déjà au rendez-vous. Cet ouvrage se propose de les mettre en lumière…

          Yes, we can, disait Obama. Il suffit de vouloir !

        

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre premier
      

      
        Dangereux pesticides
      

      
        Paul François est agriculteur à Bernac, en Charente. Il a été empoisonné le 27 avril 2004 en manipulant un herbicide fabriqué par une firme américaine souvent montrée du doigt : Monsanto. Paul François est à la tête d’une exploitation de 240 hectares et n’avait aucune raison de se méfier des pesticides qu’il répandait sur ses champs comme la plupart de ses collègues. Seuls les agriculteurs bio n’y ont point recours. Ce jour-là, en ouvrant la cuve contenant le produit employé pour désherber son maïs, le céréalier est littéralement « gazé ». On saura plus tard que le responsable est le chlorobenzène, un dangereux solvant entrant dans la formule du désherbant intitulé Lasso et mis sous pression par la chaleur ambiante. « J’étais comme brûlé de l’intérieur : je me suis mis à vomir avant de perdre connaissance », raconte Paul François. On le transporte aux urgences. Il y reste cinq jours, avec de violents maux de tête, la langue malhabile et crachant du sang. Il perd momentanément la mémoire, qu’il ne retrouve qu’au bout de dix jours. Commence alors un calvaire jalonné par des malaises à répétition, plusieurs hospitalisations, des mois d’arrêt de travail. « Je suis constamment fatigué, dit-il ; j’arrive à peine à faire la moitié de ce que je faisais avant. » Dans un premier temps, l’assurance-accident des exploitants agricoles refuse de reconnaître ses rechutes comme maladie professionnelle. Mais, le 3 novembre 2008, le tribunal des affaires de sécurité sociale d’Angoulême revient sur cette position et reconnaît que les problèmes de l’agriculteur sont liés au désherbant de Monsanto. Entre-temps, le Lasso a été interdit en France en 20071.

        L’accident de Paul François, rendu public par la presse2, suscita un vif émoi dans le monde agricole : « Il a parlé pour les autres ! » a-t-on dit. Les autres, c’est-à-dire ces nombreux agriculteurs qui ont des problèmes de santé et suspectent une action des pesticides, sans trop oser le dire. Mais, depuis lors, les langues se sont déliées. En janvier 2010, une trentaine d’agriculteurs malades se sont réunis à Ruffec, en Charente, autour de Paul François, à l’initiative du Mouvement pour les droits et le respect des générations futures (MDRGF), présidé par François Veillerette, l’un de nos meilleurs spécialistes des pesticides3. Il est pour nous une référence incontournable.

        Selon la Mutualité sociale agricole (MSA), près de 20 % des agriculteurs et ouvriers agricoles se plaindraient de problèmes de santé liés à la manipulation de pesticides, soit environ 100 000 personnes par an en France ; 271 intoxications aiguës, comparables à celle de Paul François, ont été constatées en 2009. Les symptômes le plus fréquemment ressentis sont des troubles cutanés, digestifs (vomissements), neurologiques, en particulier de forts maux de tête. Aujourd’hui, la question des pesticides est donc instruite à charge ; elle nous conduit à reparcourir leur déjà longue histoire.

        Remontons aux années soixante. Commence alors la fameuse « révolution verte », censée permettre de vaincre les famines endémiques qui sévissaient épisodiquement dans les pays du Sud et y faisaient des millions de morts. La productivité agricole s’envola, dopée par la mécanisation et l’introduction dans les champs des engrais chimiques et des pesticides. Désormais, la chimie remplacerait le fumier, et les machines, les bêtes de trait. Le paysan devenait un exploitant agricole, voire un agri-manager, et l’on parlait désormais d’agro-industrie.

        Il serait injuste de contester les résultats spectaculaires obtenus. Partout où elle est alors mise en œuvre, la « révolution verte » dope les rendements et réduit les famines, notamment en Inde et en Chine. Cette révolution est le fruit d’une reconversion des industries de guerre développées lors des deux conflits mondiaux de la première moitié du xxe siècle. La première avait vu l’Allemagne se doter d’importantes usines chimiques fabriquant les nitrates indispensables à la production des bombes. Qu’allait-on faire de ces usines après la guerre ? On décida de poursuivre la fabrication de ces fameux nitrates en les destinant désormais à l’agriculture pour l’amendement des sols (engrais). Les quantités utilisées ne cessèrent de croître : alors qu’au début les moyennes variaient entre 20 et 30 kilos d’azote à l’hectare on en est arrivé aujourd’hui à dépasser parfois les 200 kilos. Les rendements évoluèrent parallèlement pour atteindre les 80, parfois les 100 kilos de blé à l’hectare.

        Un scénario parallèle se développa au profit des pesticides. Durant la Première Guerre mondiale, les Allemands avaient émis sur les champs de bataille du Nord des gaz chlorés, dont le fameux gaz moutarde. On se souvient de l’ypérite, du nom de la ville d’Ypres, en Belgique, ce gaz suffocant et vésicant employé en 1917. Le chlore était alors disponible en abondance, car il était le sous-produit de l’industrie de la soude caustique – un sous-produit gazeux, dangereux à stocker. Dans l’élaboration des armes chimiques à base de chlore, on testait leur toxicité sur des populations d’insectes. Après la guerre, on prit conscience que la forte toxicité manifestée par ces gaz sur les insectes les destinait tout naturellement à devenir des insecticides. C’est ainsi que naquit en 1937 le célèbre DDT, utilisé pendant la Seconde Guerre mondiale pour lutter contre les insectes parasites des troupes alliées. Ce fut la première famille de pesticides : les organochlorés. Toute une série d’insecticides virent le jour dans la foulée, de l’hexachlorobenzène, apparu en 1945, en passant par l’heptachlore, l’aldrine, la dieldrine, l’endrine et le Mirex, ce dernier mis sur le marché en 1959. On s’aperçut beaucoup plus tard, comme nous le verrons, que ces molécules persistent longtemps dans l’environnement et y causent de sérieux dommages. Mais, à l’époque, on ne s’inquiétait nullement de leurs éventuels effets indésirables.

        La première alerte vint des États-Unis. Une biologiste américaine particulièrement perspicace dans ses observations menées sur le terrain publia en 1963 un ouvrage qui connut un grand retentissement, Printemps silencieux4. Elle constatait qu’en de nombreuses régions de son pays les populations d’oiseaux s’étaient considérablement réduites et, dans certains cas, avaient quasiment disparu. Elle attribua les causes de ce désastre écologique à la disparition des insectes tués par les pesticides, et s’interrogea sur l’angoissant constat d’un printemps sans gazouillis d’oiseaux. Suivit une étude célèbre menée en Californie sur le clear lake5. Elle montra comment un insecticide, le DDD, passait d’une concentration de 0,14 partie par million (ppm) dans l’eau à une concentration de 2 500 ppm dans la chair des grèbes, ces oiseaux situés au sommet de la chaîne alimentaire. Entre l’eau et les grèbes, le DDD s’accumulait dans le phyto et le zooplancton à raison de 5 ppm, puis dans les poissons consommateurs de ce plancton à raison de 7 à 9 ppm, ensuite dans des poissons prédateurs de ces petits poissons qui se nourrissaient du plancton à raison de 22 à 221 ppm, puis chez les grèbes se nourrissant de ces prédateurs de petits poissons (2 500 ppm). Cette étude conduisit à classer de tels pesticides comme « polluants organiques persistants (POPs) ». Leur capacité à s’accumuler tout au long des chaînes alimentaires posait naturellement une question : qu’en est-il pour nous qui sommes à l’extrémité de la chaîne – nous mangeons de tout, mais personne ne nous mange – qui, de surcroît, vivons vieux, et donc « accumulons » toute notre vie durant ? Le programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) pointa du doigt ces produits qui furent les uns après les autres éliminés du marché, au moins dans les pays occidentaux développés. Entre-temps étaient nées deux autres familles de pesticides : les organophosphorés et les carbamates, moins persistants dans l’environnement, mais suspectés eux aussi d’impacts sur la santé humaine.

        Aujourd’hui, soixante ans après le début de la grande aventure des pesticides chimiques, on retrouve des traces de ces produits partout, dans l’environnement comme dans le corps des animaux et des humains.

         

        Dans une étude de l’Institut français de l’environnement6 (IFEN), on apprend que 96 % des cours d’eau français et 61 % des eaux souterraines contiennent au moins un pesticide. Ces pesticides ne viennent pas seulement de l’infiltration des substances épandues, mais aussi de celles des eaux de pluie, car, selon l’INRA (Institut national de la recherche agronomique), 25 à 75 % des quantités pulvérisées partent dans l’atmosphère, contaminant l’air, les pluies et le brouillard. Sur des stations de mesure de pesticides installées à Rennes, il s’est avéré que tous les échantillons d’eaux de pluie examinés en contenaient, 60 % d’entre eux dépassant la concentration minimale admissible (CMA) pour l’eau de boisson. Pour les brouillards, ce fut pire encore, les teneurs pouvant atteindre jusqu’à cent quarante fois la CMA de l’eau potable ! Brumes, rosées et brouillards sont donc beaucoup plus chargés en pesticides que la pluie elle-même, et ces quantités varient naturellement en fonction de la saison, avec un pic au moment des forts épandages.

        On comprend que, dans ces conditions, fruits, légumes et céréales ne soient pas épargnés, eux qui reçoivent directement les pesticides par vaporisation. Les études à ce propos se sont multipliées, et toutes aboutissent à des résultats similaires. Selon la Direction générale de la santé et de la consommation de l’Union européenne, plus de 50 % des fruits et légumes vendus en France contiennent des résidus de pesticides, et souvent des résidus de plusieurs pesticides différents. Ici encore, les résultats des études convergent. Comment en serait-il autrement quand on sait qu’une pomme, par exemple, avant d’arriver sur notre table, a été pulvérisée en moyenne entre vingt et trente fois ? Les vergers, qui occupent en moyenne 3 % des surfaces cultivées, consomment à eux seuls 21 % des insecticides et 4 % des fongicides. Le résultat est probant : les pommes ne montrent pas la moindre tavelure, la moindre piqûre d’insecte ; elles sont visuellement parfaites. Peut-être n’ont-elles guère de goût, mais le goût n’est pas le premier critère des sélectionneurs qui, toujours, privilégièrent la belle apparence. Fini les cochenilles, les pucerons, l’oïdium, la tavelure et le terrible carpocapse, ce méchant papillon de nuit dont les chenilles se développent dans les pommes et les poires qui, du coup, se révèlent véreuses ! Pour obtenir ce résultat, plus de cent vingt matières actives sont homologuées et entrent dans les traitements des pommiers.

        Un hectare de verger peut ainsi recevoir jusqu’à 25 kilos de pesticides par an. Seuls les champignons de culture en reçoivent plus encore, car l’humidité dont ils ont besoin pour croître favorise la prolifération de leurs ennemis. Les raisins n’ont rien à envier aux pommes : une association hollandaise a analysé cent échantillons de raisin de table en provenance de Grèce, d’Italie et de France ; 70 % des échantillons contenaient au moins un résidu de pesticides, et 35 % une quantité de résidus supérieure au maximum toléré (CMA) ; 31 % des échantillons contenaient des résidus de quatre pesticides ou plus. On l’a compris : si nous refusons d’ingérer des pesticides, mangeons bio !

        J’ai été invité par la Télévision suisse romande (TSR) à commenter une étude qu’elle avait commanditée en vue de comparer des échantillons de fruits et légumes bio et conventionnels. Vingt échantillons de chaque catégorie avaient été achetés au hasard dans les magasins Migros, principale chaîne de grande distribution en Suisse. Les résultats parlèrent d’eux-mêmes. Tous les produits conventionnels contenaient des traces de pesticides, et souvent de plusieurs ; quatre d’entre eux dépassaient les limites maximales tolérées. En revanche, sur les vingt aliments bio, un seul contenait des traces d’un seul pesticide.

        Ces résultats corroboraient ceux de nombreuses études analogues montrant que les produits bio sont très rarement contaminés. Ils le sont cependant parfois, lorsque des épandages sont effectués à proximité des champs bio, de petites quantités de pesticides portés par le vent allant les contaminer. Pour limiter ce risque, l’agriculture biologique a tout intérêt d’être pratiquée sur des surfaces aussi vastes que possible pour éviter les contaminations issues de parcelles voisines cultivées en conventionnel. Mais, dans tous les cas, il n’y a aucune commune mesure entre les résidus observés sur des plantes traitées et ce qu’il en est des plantes bio non traitées. Lorsque l’on conseille à juste titre de consommer cinq fruits et légumes chaque jour, le consommateur bénéficiera d’un bon avantage s’il choisit ces cinq fruits et légumes parmi les produits issus de l’agriculture biologique.

        Qu’en est-il des animaux et des humains ? En 1996, trente-quatre ans après l’alerte lancée par Rachel Carson, la doctoresse américaine Theo Colborn publie L’Homme en voie de disparition7, préfacé par le vice-président des États-Unis, Al Gore. Cet ouvrage au titre provocateur déclencha une vive polémique outre-Atlantique. Theo Colborn cite d’abord les observations effectuées au Muséum d’histoire naturelle de Los Angeles dès 1968. Les chercheurs repèrent sur une île du Pacifique des nids de goélands contenant un nombre d’œufs inhabituel. Ces oiseaux couvent d’ordinaire trois œufs, voire moins, mais, cette fois, beaucoup de nids en abritent quatre et parfois plus. Deux femelles auraient-elles pondu dans le même nid ? Les observations qui suivent le confirment. On repère peu après un phénomène analogue sur des goélands vivant sur les grands lacs du Middle West, et sur des colonies de sternes du littoral atlantique. Poussant leurs enquêtes plus avant, les scientifiques découvrent que la plupart des œufs de ces nids sont stériles, car non fécondés. Il a donc fallu incriminer une défection des mâles qui, pour des raisons mystérieuses, ne manifestaient plus aucun intérêt pour l’accouplement, se révélant incapables de se reproduire. Du coup, les femelles vivaient à deux dans le même nid.

        Quelques années plus tard, des phénomènes analogues furent observés sur les grands alligators peuplant le lac d’Apopka, près de la ville d’Orlando, en Floride. On s’aperçut que ces reptiles ne pondaient que peu d’œufs, et que ces derniers n’éclosaient que dans une proportion de moins de 20 %, à la différence de ceux d’autres alligators vivant dans différents lacs de Floride. De surcroît, la moitié des animaux nouveau-nés dépérissaient rapidement et mouraient au bout de quelques jours. Or, un accident avait eu lieu en 1980 dans une usine établie à proximité du rivage, qui avait déversé fortuitement dans le lac de grandes quantités d’un insecticide, le dichophol, proche du DDT ; 90 % des alligators avaient péri peu après. Mais, depuis lors, les eaux du lac avaient recouvré leur pureté, le dichophol, peu biodégradable, s’étant accumulé dans les boues du fond. On découvrit, en examinant les sauriens survivants, une forte réduction du pénis chez la plupart des mâles, leurs testicules présentant en outre divers défauts anatomiques. Tout se passait comme si ces mâles s’étaient féminisés, et on observa dans leur sang des concentrations hormonales proches de celles des femelles : trop d’œstrogènes et trop peu de testostérone. Puis on remarqua que les tortues avaient subi des dommages similaires : les mâles brillaient par leur absence au seul profit des tortues femelles ou transsexuelles…

        Une troisième série d’observations porta sur le puma de Floride dont le rapide déclin des populations posait question. Là encore, les mâles étaient stériles et les analyses de sang révélèrent de graves perturbations de l’équilibre hormonal. Les mâles s’étaient féminisés comme les alligators et les tortues, et l’on constata une réduction significative de la concentration de spermatozoïdes dans leur sperme.

        Ces observations alarmantes conduisirent finalement à mettre en accusation des produits chimiques alors abondamment déversés dans la nature, parmi lesquels figuraient en bonne place le DDT et d’autres insecticides chlorés, mais aussi des produits non utilisés comme pesticides, tels les PCB et les dioxines. Les premiers sont des dérivés chlorés très employés dans l’industrie comme isolants dans les transformateurs et les isolateurs ; les seconds sont des résidus provenant de l’incinération des matières organiques, émis à l’état de traces notamment par les incinérateurs ou lors d’accidents comme à Seveso.

        Un chercheur de l’université de Syracuse, Frank Linderman, avait découvert, douze ans seulement après la mise sur le marché du DDT, que ce produit semblait provoquer des effets œstrogènes sur de jeunes coqs. À maturité sexuelle, leur crête restait pâle et atrophiée, et leurs testicules étaient cinq fois plus petits que la normale. Mais ces travaux tombèrent alors dans l’oubli. On ne prenait guère en compte, à l’époque, les lanceurs d’alerte, et on a toujours bien du mal, aujourd’hui, à entendre ceux qui ne hurlent pas avec les loups. Il fallut attendre les observations des biologistes américains pour tirer, cette fois, la sonnette d’alarme car les goélands, les alligators et les pumas sont situés au sommet de la chaîne alimentaire, comme d’ailleurs les grèbes du clear lake. Des comparaisons avec l’homme, occupant la même position écologique, s’imposaient.

        En se nourrissant d’aliments déjà chargés de ces produits, l’être humain accumule en effet, dans ses graisses, des proportions non négligeables de ces corps. Lors d’une récente étude menée par le Word Wildlife Fund (WWF) sur des prélèvements de sang effectués chez des ministres de l’Environnement de l’Union européenne, mais aussi chez des parlementaires européens, il apparut que ces échantillons contenaient tous des dizaines, voire plus de cent pesticides ou résidus de pesticides différents ! Ainsi sommes-nous tous déjà contaminés. Plus inquiétant encore est le transfert de ces molécules de la mère à son fœtus par le cordon ombilical, de sorte que le nouveau-né est touché dès sa naissance, et continuera de l’être ensuite, si des mesures draconiennes ne sont pas mises en œuvre pour restreindre les usages beaucoup trop généreux de ces produits. Mais les mères contaminent aussi les nouveau-nés par leur lait. Bien inconsciemment, une maman se décharge ainsi des pesticides que son corps a accumulés sur son fœtus, à la fois par le cordon et l’allaitement. L’homme, pour sa part, ne dispose pas de ces moyens de déplétion et accumule toute sa vie, sans retour.

        Les conséquences de cette accumulation de pesticides dans le corps humain ont été démontrées de façon spectaculaire par le médecin danois Niels Skakkebaek en 19928. Il révèle un constat proprement hallucinant : au Danemark, la quantité moyenne de spermatozoïdes dans le sperme humain aurait décliné de 50 % entre 1958 et 1990, tandis que le taux des cancers testiculaires y aurait triplé entre 1940 et 1980. Prise de court, la communauté scientifique s’est d’abord cabrée, suspectant une erreur ; mais ces résultats furent confirmés trois ans plus tard par l’équipe d’un chercheur français, le professeur Auger, sur une population masculine parisienne. Entre 1973 et 1992, le nombre des spermatozoïdes de cette population témoin avait baissé de 2 % en moyenne chaque année. Puis toute une série d’études vinrent corroborer ce dramatique constat. Les hommes exposés professionnellement aux pesticides manifestent des taux de fertilité substantiellement réduits lorsqu’ils tentent une fécondation in vitro. On a tout récemment montré que le niveau de testostérone chez les hommes diminue lorsque augmentent dans leurs urines les quantités de métabolites de deux insecticides très courants, le chlorpyrifos et le carbaryl ; et les insecticides organophosphorés ne sont pas en reste. Dans un autre travail récent sur l’exposition d’ouvriers agricoles, on a constaté que leur capacité reproductive était perturbée au niveau des fonctions endocrines de l’hypothalamus et de l’hypophyse. Les femmes ne sont pas davantage à l’abri, puisque des populations testées ayant préparé et employé des herbicides ont manifesté des problèmes de reproduction, notamment des taux d’infertilité vingt-sept fois plus élevés que chez d’autres femmes. Si le phénomène devait s’accentuer et se généraliser au rythme où il a été décrit par ces nombreux chercheurs, le titre de l’ouvrage de Théo Colborn, L’Homme en voie de disparition, deviendrait d’une brûlante actualité.

        L’imprégnation des organismes par les pesticides ne pénalise pas seulement la fertilité ; elle obère aussi le fœtus et le jeune enfant. La transmission des pesticides par le cordon et par le lait entraîne l’imprégnation de l’embryon et du fœtus, avec des conséquences catastrophiques sur le développement de l’enfant lorsque le niveau de pollution dépasse un certain seuil. On signale notamment l’action redoutée des organophosphorés sur le système nerveux en plein développement. Le lait maternel, en revanche, est moins chargé en organochlorés depuis que la plupart de ces pesticides ont été interdits, il y a quelques décennies déjà. Quoi qu’il en soit, l’exposition des fœtus peut conduire à un avortement spontané ou à divers handicaps à la naissance.

        Notre collègue, le professeur Charles Sultan, endocrinologue et responsable de la maternité du CHU de Montpellier, a tiré la sonnette d’alarme dès 2001. Il relève alors dans son service un nombre anormalement élevé d’affections de l’appareil génital des garçons nouveau-nés : des verges trop courtes (micropénis), des testicules non descendus (cryptorchidie), l’orifice de l’uretère éloigné de l’extrémité terminale du gland (hypospadias). Il constate qu’une nette majorité des cas se produisent chez des enfants issus de couples d’agriculteurs, mais surtout de viticulteurs dont on sait qu’ils utilisent d’importantes quantités de fongicides. À elle seule, la viticulture épand 18 % de pesticides sur 3 % du territoire : c’est dire les quantités consommées !

        En 2004, un rapport de l’Institut national de veille sanitaire contesta ces observations, reprochant à Charles Sultan son incapacité à prouver un lien direct entre les pesticides et ces malformations. Pourtant, les mêmes constats ont été établis par diverses études parues à l’étranger, notant les mêmes handicaps à la naissance. L’exposition des fœtus aux pesticides est même soupçonnée de pouvoir modifier le sexe de l’enfant à naître. La différenciation du fœtus mâle par rapport au fœtus initialement femelle s’effectue à partir de la septième semaine de gestation. On soupçonne les pesticides d’altérer ce mécanisme de différenciation des mâles, et donc le sexe de l’enfant, en favorisant la naissance de femelles. On sait que la proportion de bébés mâles, normalement de 106 contre 100 femelles, décline lentement dans de nombreux pays industrialisés. Le léger avantage du nombre de mâles par rapport à celui des femelles est considéré comme un phénomène de régulation naturelle, les hommes vivant moins vieux que les femmes. Cette évolution du ratio en faveur des femelles serait due au rôle de perturbateur hormonal et aux effets antiandrogènes des pesticides, entre bien d’autres molécules. Elle est masquée dans de nombreux pays, notamment l’Inde et la Chine, par les avortements touchant davantage les filles que les garçons.

        Au vu de ces nombreuses études aux conclusions convergentes, l’effet de perturbateur hormonal des pesticides ne peut plus aujourd’hui être contesté. Trop d’indices le corroborent. Ces effets sont la conséquence d’une exposition à long terme à ces produits, engendrant des problèmes de santé chroniques. Y en aurait-il d’autres encore dus à l’exposition aux pesticides ? Certes, aucune ambiguïté ne subsiste quant aux conséquences des expositions aiguës, comme celles qu’eut à subir Paul François. Mais, pour les effets à long terme, les débats sont ouverts, et les controverses vigoureuses autant que multiples.

        L’éventuelle toxicité des pesticides ne peut s’évaluer comme le fut celle du tabac ou de l’amiante. Dans ces deux cas, un seul produit est responsable des effets pathologiques qu’il engendre : un cancer du poumon, mais aussi de l’estomac et de la vessie pour le tabac ; le cancer de la plèvre pour l’amiante. Dans les deux cas, il a fallu des délais infiniment longs pour que la responsabilité de ces produits soit prouvée.

        Lorsque je passai l’agrégation de pharmacie, en 1961, les candidats redoutaient de se voir proposer de présenter devant le jury un cours sur le tabac. Ses effets néfastes commençaient à être suspectés, mais nous n’avions encore aucune certitude, et les lobbies protabac tenaient le haut du pavé. Rien n’était encore établi dans cette affaire – situation paradoxale quand on sait aujourd’hui l’évidence des responsabilités du tabac dans l’apparition des cancers qu’il génère.

        Pour l’amiante, le scénario fut le même. Dès le début du xxe siècle, son impact sur la santé était suspecté, mais il fallut attendre 1996 pour que son utilisation dans les bâtiments soit enfin interdite en France après d’interminables controverses et malgré l’évidente mauvaise foi de ses défenseurs. Dans notre Institut européen d’écologie, à Metz, mon collègue toxicologue Jean-Michel Jouany et moi-même avions dénoncé les méfaits de l’amiante dès 1972 ! On sait aujourd’hui qu’elle est responsable annuellement de 3 000 morts par cancer, et que ses effets cancérogènes se manifesteront encore pendant des temps très longs chez les ex-travailleurs de l’amiante. Une estimation crédible évalue à 100 000 le nombre de ces cancers encore à venir !

         

        Malheureusement, dans le cas des pesticides qui se comptent par milliers, aucune corrélation précise ne peut être établie. Il est impossible de dire que tel ou tel pesticide génère telle sorte de cancer, ce qui supposerait que ses effets soient suivis sur des décennies. Or nous sommes exposés, on l’a vu, à des cocktails de nombreuses molécules, ce qui rend impossible d’établir la pathogénéicité de chacune d’elles dès lors qu’elles agissent en mélange et que leurs éventuels effets cancérogènes ne se manifestent qu’à long terme.

        Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), basé à Lyon et fonctionnant au sein de l’organisation mondiale de la santé des Nations unies (OMS), établit et complète, au fur et à mesure des études disponibles, une liste des substances cancérogènes. Parmi les « cancérogènes pour l’homme » (catégorie 1) figurent les dérivés de l’arsenic, utilisés de façon très importante en viticulture sous forme d’arséniate de plomb, jusqu’au milieu des années 1970, et d’arsénite de sodium jusqu’au début des années 2000. Ces pesticides étaient responsables de cancers de la peau, des poumons, peut-être du foie. Deux autres substances actives, le captafol et le dibromoéthane, ont été classés « cancérogènes probables » (catégorie 2). Il s’agit de substances dont la cancérogénicité a été démontrée sur l’animal. Le premier a été retiré du marché français en 1996 alors qu’il était utilisé en viticulture et en arboriculture comme fongicide. Le second a été retiré en 1980 ; il était utilisé contre les nématodes, des vers parasites du sol (nématicide).

        Une quinzaine de matières actives et de métabolites résultant de la dégradation des pesticides, dont le DDT et le chlordécone, responsable d’une grave pollution du sol des bananeraies aux Antilles, ont été classées dans les « cancérogènes possibles » (catégorie 2 b), groupe dans lequel figurent aussi les phytohormones de synthèse comme le 2,4-D, puissant désherbant. Enfin, une quarantaine de pesticides dûment surveillés n’ont pas été classés pour leur cancérogénicité (catégorie 3), en l’absence de données épidémiologiques et toxicologiques suffisantes les concernant. Au total, 10 % seulement des pesticides ont été évalués par le CIRC, lequel, ce qui peut paraître stupéfiant, ne dispose pas toujours de toutes les études effectuées par les industriels, ceux-ci les protégeant par des clauses de confidentialité. Pour d’autres molécules plus anciennes, aucune étude approfondie n’a été effectuée à leur sujet. Bref, ce que l’on sait avec certitude de la cancérogénicité des pesticides reste très fragmentaire.

        En 1975, le docteur Higginson, alors directeur du CIRC, affirma que 80 % des cancers avaient une cause environnementale. Une telle affirmation suscita à l’époque beaucoup de scepticisme, voire des critiques acerbes. Trente ans plus tard, en 2004, le professeur Dominique Belpomme9 lançait l’« appel de Paris ». Il mettait en cause l’impact sur la santé de molécules chimiques toujours plus nombreuses, suspectées d’être à l’origine de nombreuses pathologies, dont le cancer.

        Les alertes lancées par cet éminent spécialiste furent vigoureusement critiquées. Selon un rapport national10 publié en 2007, le rôle de l’environnement dans l’émergence du cancer serait tout à fait négligeable : « Contrairement à certaines assertions, estime ce rapport, le nombre de cancers liés à la pollution est faible en France, de l’ordre de 0,5 %. Il pourrait atteindre 0,85 % si les effets de la pollution atmosphérique étaient confirmés. » D’après les auteurs du même rapport, l’exposition aux pesticides, aux dioxines à faible dose et au téléphone portable ne saurait être considérée comme un facteur favorisant le cancer. Sont montrés du doigt la responsabilité du tabac, générant 30 % des cancers, les déséquilibres alimentaires (25 %), l’alcool (6 %). Depuis lors, le CIRC a déclaré les téléphones portables « peut-être » cancérogènes. À le lire de plus près, le rapport avoue néanmoins, non sans humilité, notre ignorance en ce qui concerne les causes réelles du cancer lorsqu’il écrit : « Plusieurs agents cancérogènes qui, isolés, ont peu d’efficacité, peuvent avoir un effet notable quand ils sont administrés à certaines périodes de la vie ou conjugués à d’autres. » N’est-ce pas précisément le cas des pesticides ?

         

        Les estimations du rapport de 2007 reprennent celles d’une étude épidémiologique menée dès 1981 par Doll et Peto11. Selon ces auteurs, l’environnement et le milieu de vie ne seraient responsables que de 1 à 3 % des cancers. En matière de cancérologie, il s’agit là d’une sorte de texte « fondateur » auquel on s’est beaucoup référé. On ignorait à l’époque que Doll avait été largement financé par… Monsanto ! Ce conflit d’intérêt a-t-il pesé sur les résultats de ses travaux ? Doll était-il indépendant et sincère lorsqu’il affirma, par exemple, que l’agent orange produit par Monsanto et déversé par les Américains sur les forêts du Vietnam était sans lien aucun avec le cancer ? Une contre-vérité manifeste !

        Au-delà de ces controverses, où se cache la vérité, et la connaît-on ? Pour tenter d’y voir clair, on partira de deux constats :

         

        Premier constat : les humains, les hommes au premier chef, fumaient plus et buvaient plus d’alcool au début du siècle dernier ; pourtant, les cancers étaient plus rares qu’aujourd’hui, tout en étant toujours mortels. Or le nombre de cancers n’a cessé d’augmenter dans les pays industrialisés. On comptait en France 278 000 nouveaux cancers et 150 000 décès en 2002. Ce chiffre passa à 319 500 nouveaux cas en 2005, puis à 353 000 nouveaux cas en 2008. Quant aux décès par cancer, ils s’élevèrent à 145 500 en 2008, soit 1 000 de moins qu’en 2005. Le nombre de cancers est donc en forte expansion, en partie sans doute grâce aux progrès réalisés en matière de dépistage précoce, notamment pour les cancers du sein et du colon, mais aussi à l’augmentation de la longévité, le grand âge étant favorable à l’éclosion des cancers et à la tabagie, en progression chez les femmes. En revanche, le taux de mortalité reste relativement stable, voire en léger recul, grâce aux considérables progrès des thérapeutiques.

        Deuxième constat : la montée des cancers est un phénomène propre aux pays développés. Il n’y a que très peu de cancers dans l’État d’Orisha, en Inde. Or cet État reste très rural, a peu recours aux pesticides, et on y mange beaucoup de curcuma, reconnu pour ses effets protecteurs. Notre alimentation, toute différente, est marquée par l’industrialisation et l’intégration aux aliments d’innombrables additifs chimiques : colorants, conservateurs, arômes… En Orisha, pas de « révolution verte », pas d’alimentation calibrée par l’industrie agroalimentaire, peu ou pas de pesticides. À l’inverse, dans les grandes villes de l’Inde ayant adopté le mode de vie occidental, les cancers ne cessent d’augmenter. Le lien avec la nourriture est donc probablement très important ; or c’est par la nourriture que nous ingérons le plus de pesticides…

         

        Le rythme endiablé du progrès a complètement modifié nos conditions de vie depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale : désormais, nous vivons dans des environnements chimiquement (les molécules) et électroniquement (les ondes) lourdement chargés. Or les pathogénies reflètent les conditions de vie. Chaque type de société a les maladies qui lui correspondent. Lorsque, aux débuts de l’ère industrielle, les paysans quittèrent les campagnes pour s’entasser dans l’atmosphère polluée des villes et des manufactures sans air et sans lumière, ce fut la flambée de la tuberculose. Les antibiotiques en vinrent à bout (streptomycine, mais aussi PAS et Rimifon) ainsi que les progrès de l’hygiène. Aujourd’hui, notre société est devenue cancérogène. Et lorsque les pays pauvres adoptent les modes de vie des pays développés, ils voient s’étendre chez eux les mêmes maladies, liées à une alimentation bien trop calorique et à ce nouvel environnement si chargé et sans doute si pathogène.

        Ces deux constats sont éclairants et laissent subodorer une forte influence de l’environnement et de l’alimentation sur la cancérogenèse.

        En ce qui concerne l’incidence des pesticides, les connaissances, on l’a vu, sont encore approximatives. En se fondant néanmoins sur bon nombre d’études épidémiologiques menées en Europe et en Amérique du Nord notamment – très peu en France à ce jour –, quelques conclusions semblent pourtant se dégager.

        On constate d’abord que le nombre de pesticides commercialisés en France est passé de 100 en 1950 à 400 en 1968 et 900 en 1985. Mais, dans le même temps, le tonnage global a diminué de 100 000 à 80 000 tonnes par an. Ce qui fait de nous, pourtant, le premier consommateur de pesticides de l’Union européenne. Globalement, le nombre de cancers frappant les agriculteurs semble avoir diminué en raison d’une plus faible incidence du risque de cancers pulmonaires, de l’œsophage et de la vessie, trois cancers pour lesquels le rôle du tabagisme est connu. Les paysans en sont relativement protégés parce qu’ils fument moins. En revanche, les cancers du sang et de la lymphe sont plus nombreux chez les agriculteurs : + 25 % pour les myélones multiples et la maladie de Hodgkin, et + 34 % pour les lymphomes non hodgkiniens. Pour ces derniers, une étude suédoise stigmatise l’exposition à l’herbicide chloré 2,4-D et aux chlorophénols. La prévalence du cancer de la prostate (15 % dans l’ensemble des cas) est aussi plus élevée dans la population agricole (24 %12). Forte élévation du risque aussi pour les tumeurs cérébrales, tumeurs relativement rares mais qui, dans une étude menée par la Mutualité sociale agricole (MSA) en Gironde, manifesteraient une prévalence 2,6 fois supérieure chez les agriculteurs les plus exposés. Les cancers de la peau sont également plus fréquents dans le monde agricole. Pourtant, l’Union industrielle de protection des plantes (UIPP), réunissant les grands fabricants de pesticides, s’obstine à nier toute responsabilité et tout lien entre pesticides et cancers.

        Pour y voir plus clair, la Mutualité sociale agricole a lancé l’étude AGRICAN, étude de grande envergure effectuée à partir des registres des cancers de douze départements français et d’un questionnaire adressé à plus de 600 000 personnes, afin de couvrir tous les types de population agricole et de cancers. Mais, comme toutes les études épidémiologiques, celle-ci sera longue et il faudra attendre 2015 pour que l’ensemble des résultats soit connu. Ceux-ci seront publiés plus tôt pour les cancers du sein, dont l’incidence dans la population globale a quasiment doublé entre 1968 et 2 000, et du cancer de la prostate dont la prévalence a été multipliée par 2,71 durant la même période : un record ! On peut légitimement subodorer un lien entre l’utilisation si fréquente de molécules agissant sur le système endocrinien, soit en tant que perturbateurs hormonaux, soit en tant que médicaments, voire en tant qu’anticonceptionnels, et les cancers frappant ces organes. Lors de mon dernier cours à la faculté de pharmacie de Nancy, en 1972, avant mon transfert à l’université de Metz, je m’interrogeai, devant mes étudiants, sur les risques que comportait à mes yeux l’irruption de nombreuses substances hormonales chez la femme, de l’adolescence à la ménopause. Jusqu’où pouvait-on « bricoler » les subtils équilibres endocriniens ? Quarante ans plus tard, la question reste posée !

        Parmi les effets des pesticides, les perturbations du système neurologique sont aussi dans le collimateur. En octobre 2006, le tribunal des affaires de sécurité sociale de Bourges a reconnu la maladie de Parkinson comme maladie professionnelle. Son jugement faisait suite à la plainte d’un ouvrier salarié agricole atteint de cette maladie depuis 1997. L’avocat du plaignant, maître Couderc, sut habilement faire la preuve d’un lien de causalité entre sa maladie et son travail. Depuis, plusieurs agriculteurs atteints de cette maladie ont été reconnus victimes professionnelles par la Mutualité sociale agricole dont la jurisprudence est aujourd’hui plus favorable à ces plaignants. On estime que le risque de contracter la maladie de Parkinson est multiplié par 1,9 pour les agriculteurs. Particulièrement suspectés, deux herbicides organochlorés : le 2,4-D et le paraquat, et un insecticide : la perméthrine. Une autre étude, plus pessimiste, publiée en 2003 par l’American Journal of Epidemiology, aboutissait à des chiffres montrant que le risque serait multiplié par 5,6 pour la maladie de Parkinson, et par 2,3 pour la maladie d’Alzheimer. Ce risque serait surtout lié aux pesticides chlorés dont la plupart sont aujourd’hui interdits en Occident, mais dont la rémanence est longue.

        Les atteintes neurologiques peuvent mettre en cause la mémoire, l’attention sélective, la fluidité verbale, les capacités cognitives et réflexives… François Veillerette13 signale une étude menée au Mexique, sur de jeunes enfants dans la vallée de Bonora dont le fond est mis en culture intensive, largement tributaire des pesticides, et dont les contreforts montagneux et boisés ont échappé à ces modes de culture issus de la « révolution verte ». Les enfants de la zone où les pesticides ont été utilisés sont moins endurants ; leur coordination motrice est réduite ; leur mémoire moins bonne, leur aptitude à dessiner une personne nettement diminuée (leurs dessins étaient à peine identifiables). Ces enfants manifestaient aussi des comportements agressifs. Rien de tel chez les enfants des contreforts dont le développement psychomental était plus performant.

        De tels impacts ne sauraient étonner quand on sait que les organophosphorés et les carbamates visent à perturber le développement neurologique des insectes ravageurs. S’ils sont neurotoxiques pour l’homme, c’est en raison des similitudes entre le fonctionnement du système nerveux des insectes et le nôtre. Les viticulteurs, de par la nature des pesticides qu’ils utilisent, sont particulièrement sensibles à ces atteintes neurologiques.

        Pour être complet sur les impacts des pesticides sur la santé, il faut encore évoquer les dysfonctionnements qu’ils induisent sur le système immunitaire, qu’ils dépriment. Plus de cent études convergent pour constater ces effets immunosuppresseurs. Le phénomène a été mis en évidence en Ouzbékistan où les cultures de coton sont fortement consommatrices de pesticides. Les populations concernées souffrent ainsi davantage de troubles gastro-intestinaux, rénaux et respiratoires. D’autres chercheurs ont montré que les bébés inuits ayant accumulé d’importantes quantités d’organochlorés développent dix à quinze fois plus d’otites que leurs homologues du sud du Canada. Ils sont difficiles à protéger, car leurs organismes ne produisent souvent pas d’anticorps en réponse aux vaccinations. Les organochlorés sont désignés comme responsables de cette immunosuppression. Les courants atmosphériques et stratosphériques les ont concentrés dans le Grand Nord, et l’on connaît leur aptitude à s’accumuler tout au long de la chaîne alimentaire, coiffée en son sommet par les humains et les ours polaires.

        L’effet immunosuppresseur de ces molécules a de nombreuses conséquences pathologiques : cancer, dermite, asthme, allergies, réponses auto-immunes, sensibilité accrue aux agents pathogènes.

        Il est difficile d’imputer un effet pathologique chronique à une molécule donnée, ce qui supposerait des expérimentations très longues sur des animaux de laboratoire, et plus difficile encore d’expérimenter sur des mélanges de pesticides. Or les pesticides agissent sur les êtres vivants en mélange, soit que les formules contiennent plusieurs composants, soit que le milieu contienne des pesticides rémanents dont la présence est due à un épandage précédent. C’est toute la question des « cocktails », qui remet aujourd’hui en cause les bases mêmes de la toxicologie.

        Cette science est fondée sur un postulat : la dose fait le poison. Quand les doses augmentent, les effets toxiques apparaissent et s’amplifient. Or, dans le monde de l’endocrinologie, ce postulat ne se vérifie pas. La relation dose/effet n’est pas linéaire, des doses infimes pouvant provoquer des effets intenses en perturbant l’équilibre du système hormonal. À l’inverse, de fortes doses peuvent rester sans conséquences.

        Le deuxième postulat de la toxicologie classique considère les effets toxiques d’une molécule et les cumule avec ceux d’une autre molécule s’il s’agit d’un mélange. Or les effets ne s’additionnent pas de manière arithmétique ; ils peuvent, par synergie, s’amplifier. Le mélange est alors plus toxique que chacun de ses composants pris à dose égale. Dès lors se pose un insoluble dilemme : comment imaginer que des molécules souvent mélangées dans les produits qui les contiennent, et toujours mélangées dans l’environnement après les épandages, ne présentent pas de tels effets synergétiques ? La toxicologie actuelle n’est pas armée pour évaluer la toxicité potentielle de mélanges formés spontanément dans les champs traités par différents produits, certains rémanents.

        Une seule réponse, pour l’instant : réduire au maximum les épandages et les doses de pesticides.

        Dans une expérimentation menée au Danemark, un cocktail de procymidone et de deux autres pesticides fut testé. Ce mélange provoqua chez des animaux de laboratoire 60 % de cas d’hypospadias (l’urètre n’aboutit pas à l’extrémité de la verge). Aucun des trois produits testés à l’état pur et à dose égale à celle du mélange n’avait produit le moindre effet de ce genre.

        Depuis de longues années, on attache une grande attention aux effets indésirables résultant d’associations médicamenteuses, et des incompatibilités entre leurs composants. Ce type de raisonnement doit aujourd’hui être étendu au monde des pesticides.

         

        Au terme de l’examen de ce dossier, une évidence : la France étant le premier consommateur en Europe, la nécessité de réduire les quantités utilisées s’impose. Le Grenelle de l’environnement a prévu une réduction de 50 % des quantités employées en agriculture d’ici à 2018, et l’INRA, très mobilisé sur ces questions, s’emploie à rendre ces prévisions exécutoires. Les services des espaces verts de nos cités se sont engagés à réduire, voire à éliminer toute utilisation de pesticides alors qu’ils utilisaient environ 10 % des quantités totales consommées. Nombreuses sont les villes, comme Metz ou Strasbourg, passées au zéro pesticide. Nombreux aussi les jardiniers traditionnels qui passent au jardinage bio.

        Car les pesticides ne sont pas seulement dans les champs ; ils sont aussi dans nos jardins, et même dans nos maisons ! Ils passent du jardin à la maison et s’y accumulent. Tel produit si efficace pour éliminer les mauvaises herbes du gazon va s’insinuer promptement dans nos habitations. Le chien ou le chat peuvent être les vecteurs de ces transferts. Leurs pattes et leurs poils s’imprègnent de molécules indésirables qui n’épargnent ni nos vêtements, ni nos souliers. Les enfants qui vont du jardin à la maison en de nombreux allers-retours sont aussi des vecteurs efficaces. Et c’est sans oublier les pulvérisations contre les poux, les mouches, les moustiques, les punaises, etc. On aboutit ainsi aux quatre pesticides relevés en moyenne dans chaque domicile de la région parisienne, y compris des produits interdits depuis plus de trente ans comme le DDT dont on constate ainsi la durée de la rémanence. Les jeunes enfants sont les plus exposés. Ils jouent sur les moquettes et les planchers imprégnés de résidus de pesticides qu’ils respirent et ingèrent. Les produits qui pénètrent ainsi dans leur corps s’y concentrent davantage que chez les adultes, en raison de leur faible poids.

        On l’aura compris, les pesticides sont partout et nous ne pouvons leur échapper. Comme le dit un vieil adage de l’Inde : « Ni dans l’herbe, ni au milieu de l’océan, ni dans la profondeur des montagnes, ni en aucune partie du vaste monde il n’existe de lieu où l’être humain puisse échapper aux conséquences de ses actes. »

        Comment se protéger ? D’abord en bannissant les pesticides de nos jardins. Une majorité de Français plaident pour l’agriculture biologique. Le Grenelle de l’environnement s’est engagé à augmenter significativement les surfaces cultivées en bio, car le bio présente au moins cet avantage d’être exempt de pesticides. Un avantage que refusent de lui reconnaître les instances officielles pour lesquelles il est acquis que les pesticides sont dépourvus de risques. Du coup, le produit bio serait dénué de tout avantage sur son homologue issu de l’agriculture conventionnelle. Plusieurs campagnes de dénigrement de l’agriculture biologique se sont appuyées sur cet argumentaire fallacieux. C’est omettre que la nourriture biologique possède un autre avantage jamais évoqué : les aliments bio contiennent moins d’eau, et donc, à poids égal, plus de nutriments. Enfin, l’agriculture biologique entretient la qualité du sol, préserve sa microfaune, sa microflore bactérienne et fongique, et favorise sa respiration par le malaxage dû aux vers de terre, sévèrement mis à mal par la plupart des pesticides.

        Mais comment gérer un jardin bio ? D’abord en s’inspirant des traditions ancestrales avérées et transmises par des générations de jardiniers. Les ouvrages sur le sujet ne manquent pas. S’il est permis de donner un conseil au lecteur, on l’invitera à fréquenter l’un des cinquante-cinq magasins de la chaîne Botanic. Je connais l’équipe dirigeante de cette chaîne de jardinerie, la force de ses convictions et de ses motivations écologiques. En 2008, la chaîne adoptait un pacte « Botanic », plan ambitieux en matière de développement durable comportant vingt-cinq engagements étalés sur trois ans autour de quatre objectifs : jardiner autrement, se nourrir autrement, consommer autrement, commercer autrement. En 2011, l’enseigne a renouvelé son pacte pour trois ans. Elle a éliminé de ses points de vente tous les engrais et pesticides chimiques de synthèse. Botanic a également appliqué les principes du développement durable à l’exploitation de ses propres magasins (suivi de la consommation en eau, en énergie, optimisation de la gestion des déchets, etc.). Botanic s’intéresse aussi aux abeilles, installant des ruches dans plusieurs de ses magasins. Pour atteindre l’ensemble de ses objectifs internes, en faveur de son personnel, et externes en faveur de ses clients, les jardineries Botanic garantissent à leurs employés un effort de formation d’envergure, sur la philosophie et la pratique du jardinage écologique, permettant aux vendeurs de dispenser aux consommateurs précieux conseils. Ils sont à la jardinerie ce que les pharmaciens sont à la santé : des conseillers facilement abordables et compétents.

        J’ai consacré en 2007 un ouvrage14 mettant en exergue des expériences en matière de développement durable que j’estimais être d’une exceptionnelle qualité. Nul doute qu’aujourd’hui Botanic ferait partie de cette sélection. De telles initiatives témoignent que l’avenir est ouvert, que le meilleur reste possible, et que la transformation – la « métamorphose » dont parle avec un tel bonheur mon ami Edgar Morin15 – est bel et bien en cours.
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        Chapitre 2
      

      
        Où les pesticides tuent les abeilles
      

      
        La dangerosité des pesticides s’est illustrée dans le triste scénario dont sont victimes les abeilles. Depuis deux décennies, les apiculteurs sont sur les dents : les abeilles meurent, la production du miel s’effondre, les ruches se vident, leur nombre se réduit comme peau de chagrin. Dans le collimateur, deux insecticides produits par la grande industrie agrochimique : le Gaucho et le Régent.

        L’affaire commence en 1991 lorsque le géant de l’agrochimie allemande, Bayer, à qui nous devons l’aspirine lancée en 1893, met en vente une nouvelle molécule insecticide : l’imidaclopride, vendue sous le nom de Gaucho. En enrobant les semences, celle-ci protège la graine et, à la germination, la plantule ; puis elle se répand par la sève dans la totalité de la plante. Destiné aux insectes piqueurs et suceurs, ennemis du tournesol, du maïs et de la betterave, le Gaucho venait se substituer à d’autres molécules répandues sur la plante et considérées comme une menace directe pour les butineuses. La nouvelle stratégie de l’enrobage semblait séduisante, car on évitait de polluer le milieu par des épandages, tout en réduisant les doses utilisées. Bayer affirmait de surcroît qu’il n’y avait plus d’imidaclopride dans le tournesol cinquante jours après la germination, soit vingt jours avant la floraison. Les butineuses ne risquaient donc rien.

         

        Puis un autre produit entra en scène, le fipronil, commercialisé sous le nom de Régent par la firme agrochimique française Rhône-Poulenc, repris ensuite par d’autres entreprises, dont BASF. À cette époque, la polémique sur le Gaucho battait son plein entre Bayer, le ministère de l’Agriculture et les apiculteurs, amenant en janvier 1999 le ministre Jean Glavany à suspendre l’autorisation de l’usage de cette molécule sur les graines de tournesol. Cette interdiction favorisait par contrecoup l’usage du Régent, produit cette fois d’origine française. Mais celui-ci fut à son tour mis à l’index par les apiculteurs. Ils avaient observé que, lors de semis par temps sec, les vibrations des semoirs favorisaient la désagrégation de l’enrobage des semences par ce Régent. Une poussière bleuâtre, couleur de l’enrobage, diffusait dans l’air. En avril 2002, un apiculteur de Haute-Garonne avait même fait de l’œdème, du prurit et des nausées, et se plaignit d’avoir perdu 432 de ses 520 ruches.

        Après des séries d’expertises et de contre-expertises mobilisant la justice, on finit par montrer que ces insecticides détruisaient bel et bien les abeilles. La présence de Gaucho fut mise en évidence dans les fleurs et les pollens d’un tournesol traité, ce que Bayer tenait pour impossible. La polémique rebondit aussi sur les doses toxiques : 5 000 parties par milliard selon Bayer, doses très supérieures à celles utilisées sur les graines ; mais une autre expertise ramena cette dose mortelle à seulement 3 à 9 parties par milliard.

        Finalement, l’usage du Gaucho fut suspendu en France en 1999 sur le tournesol, puis en 2004 sur le maïs. Celui du Régent le fut la même année sur toutes les cultures, l’autorisation de mise sur le marché (AMM) de ce dernier produit ayant fait l’objet d’une action en justice contestant la validité des procédures d’autorisation. Mais les grands de l’agrochimie ne se tinrent pas pour battus. D’autres molécules vantées pour leurs propriétés similaires à celles du Gaucho et du Régent ont été autorisées, en particulier, récemment, le Cruiser OSR. Il s’agit cette fois d’un mélange de trois substances : un insecticide et deux fongicides. Ce produit, mis sur le marché avec la bénédiction du ministère de l’Agriculture par la multinationale suisse Syngenta, est destiné à l’enrobage des semences de colza, plante mellifère très prisée des abeilles. Nouvelle levée de boucliers de l’Union nationale de l’apiculture française (UNAF), bien décidée à contester en justice l’homologation de ce qu’elle appelle un nouveau serial killer, en espérant que le Conseil d’État lui sera aussi favorable qu’il le fut dans l’affaire du Régent et du Gaucho. En février 2011 déjà, la haute juridiction administrative avait donné raison à l’UNAF en demandant le retrait du marché du Cruiser 350, également de Syngenta, utilisé sur le maïs. Depuis lors, cette décision a été confirmée par le Conseil d’État qui estime que la « pratique, répétée par le ministre depuis 2008, consistant à accorder une autorisation d’une durée d’un an, assortie de prescriptions destinées à s’assurer, par des mesures de suivi, de l’innocuité du produit, révèle l’absence de contrôle approprié ».

        En Italie, où l’emploi du Cruiser est interdit depuis trois ans, les populations d’abeilles et la production de miel sont à nouveau à la hausse, tout comme elles le sont dans les ruches installées dans nos villes où les services des espaces verts ont renoncé à l’usage de pesticides.

         

        Une équipe de chercheurs de l’université de Belfort-Montbéliard, pilotée par Geneviève Chiapusio, avec laquelle nous travaillons, a montré que les plantes rejettent par transpiration les pesticides qu’elles ont prélevés dans le sol par leurs racines. Ils passent alors dans la rosée : c’est sans doute une des raisons pour lesquelles celle-ci, on l’a dit, est plus chargée en pesticides que l’eau des brouillards ou de la pluie. Or, c’est d’elle que les abeilles s’abreuvent le matin. Qui sème des pesticides récolte ainsi des abeilles malades.

         

        Colza, tournesol, maïs : trois productions agricoles en plein essor depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, dont les pollens représentent une ressource alimentaire très prisée des abeilles, encore que le maïs, nouveau venu originaire d’Amérique, leur fournit un pollen de plus faible valeur nutritive. Ces plantes de grande culture ont pris le relais d’autres espèces aujourd’hui moins présentes dans nos champs, comme la luzerne. Elles relaient aussi les plantes sauvages dont les vives couleurs émaillaient jadis les champs de céréales, comme l’ont illustré les peintres impressionnistes aux toiles piquetées de mille couleurs. Or bluets, coquelicots, nielles, dauphinelles, spéculaires en ont disparu ; les herbicides les ont tués. L’arrachage des haies, fruit du remembrement, a été un autre désastre pour les fleurs sauvages qui trouvaient refuge dans ces milieux à l’abri des épandages. Tous ces facteurs aboutissent à un constat : nos abeilles sont moins bien nourries qu’elles ne l’étaient jadis, manquant d’une nourriture issue de plusieurs espèces de fleurs nectarifères. Cependant, un récent rapport de l’INRA d’Avignon a indiqué que la santé des abeilles est influencée par la qualité et la diversité de leur alimentation. Au fond, ces Hyménoptères sont comme nous : ils ont besoin d’une nourriture variée.

        Moins bien nourries, affaiblies ou décimées par les pesticides qui s’attaquent à leur système nerveux, la plupart d’entre eux étant neurotoxiques, les abeilles voient leur immunité s’effondrer. Elles deviennent plus sensibles aux attaques des bactéries, des microchampignons, des virus et des parasites. La grande industrie agrochimique s’est efforcée de détourner l’attention des apiculteurs en insistant sur les nombreuses affections dont sont victimes les abeilles. On espérait ainsi disqualifier la mise en cause des pesticides. Plus de quarante agents responsables ont ainsi été stigmatisés, parmi lesquels figure en bonne place la noséma1, un microchampignon dont on a récemment démontré à l’INRA d’Avignon que sa présence rend les abeilles plus sensibles à certains insecticides comme le Fipronil, et ce, à des doses extrêmement faibles : des abeilles infectées par la noséma puis exposées de façon chronique aux insecticides succombent là où leurs congénères non infectées résistent. Ce champignon attaque l’appareil digestif et respiratoire des hyménoptères. La noséma apprécie la chaude humidité des hausses qui surmontent les ruches lorsque la production de miel est intense. Pour parer à ces attaques, une bonne hygiène de la ruche s’impose : on veillera donc à entretenir soigneusement et à renouveler ses structures en bois et les cadres des rayons.

        Deux insectes prédateurs venus d’Asie causent de vastes dégâts dans les ruches. Le premier est un acarien, une sorte de pou, le varroa2. Il colonise les poils de l’abeille et la vampirise en suçant son sang. Le varroa pénètre dans la ruche par la reine, laquelle a été contaminée par les faux bourdons avec lesquels elle a copulé hors de la ruche. Lorsque la reine s’en retourne à la ruche, les abeilles qui l’entourent de leur sollicitude sont contaminées à leur tour. Pour protéger les abeilles du varroa, les apiculteurs disposent, en fin d’été et après la récolte de miel, de languettes imprégnées d’une molécule réputée peu préoccupante : l’apivar, dont il convient de faire naturellement l’usage le plus modéré possible.

         

        Si le varroa est entré en Europe de l’Ouest à la fin des années 1980, le frelon asiatique3 l’a suivi plus récemment. Ce gros frelon de cinq centimètres de long, à l’abdomen noir rayé de jaune, a débarqué clandestinement dans le port de Bordeaux en 2003, dissimulé dans une poterie chinoise en provenance de Shanghai destinée à un producteur de bonsaïs du Lot-et-Garonne. Il s’est rapidement répandu et occupe aujourd’hui une bonne moitié ouest de la France (40 départements en 2011). Posté à l’entrée des ruches, en vol stationnaire, il attaque les abeilles qui, face à ce gros prédateur, ne font pas le poids, surtout lorsqu’elles sont affaiblies par les pesticides. Les abeilles préposées à la défense de la ruche tentent bien de l’attaquer, mais elles le font en combat singulier. Vaincues dans cette confrontation inégale, elles laissent le champ libre aux frelons carnassiers. En Asie, il n’en va pas de même : là, les défenseuses agissent de conserve et attaquent toutes ensemble le frelon ; elles l’enveloppent, forment autour de lui une sorte de cocon dont elles élèvent la température interne en se frottant les ailes, et provoquent chez le prédateur une hyperthermie qui lui est fatale. Les défenseuses asiatiques savent joindre leurs forces et manifester leur solidarité. Les défenseuses françaises sont différentes : pour elles, la règle est le chacun pour soi. N’est-ce pas ce que d’autres peuples nous reprochent ?

        Comment se débarrasser de ce redoutable frelon qui forme dans les arbres de gros cocons pouvant atteindre quatre-vingts centimètres de diamètre ? Seule solution : les empoisonner par des fumigations toxiques, comme font les pompiers de nos nids de frelons indigènes. On peut même imaginer que des agents de l’ONF, associés aux apiculteurs, effectuent en forêt des « battues » dans les zones riches en nids de frelons. Pour l’heure, aucune autre solution n’est en vue dans la lutte contre ce parasite.

        L’invasion du frelon asiatique illustre les dangers pour la biodiversité de l’arrivée d’espèces exogènes sur des territoires dont elles déséquilibrent les écosystèmes, faute d’y trouver les compétiteurs ou les prédateurs qui régulaient leurs populations dans leurs pays d’origine. Ce risque s’est considérablement aggravé avec la mondialisation galopante qui brasse hommes et marchandises et les transporte d’une région du globe à l’autre, favorisant l’arrivée de passagers clandestins comme le frelon, voire d’animaux ou de plantes exotiques qui prolifèrent là où on ne les attendait pas. De ce point de vue, le frelon asiatique apparaît aujourd’hui comme une menace majeure pour nos abeilles.

        Toujours parmi les parasites des butineuses, la loque, qui colonise leur tube digestif, et l’acariose des trachées, qui porte bien son nom. Il peut même advenir que les ruches soient attaquées par des rongeurs qui percent des trous dans le bois. En hiver, si l’air froid pénètre dans la ruche, les abeilles endormies en meurent.

        Tout récemment, les chercheurs de l’université de San Francisco ont signalé un nouvel ennemi des abeilles, une mouche4 qui, en pondant ses œufs dans l’abdomen des abeilles, les contamine et leur fait perdre le sens de l’orientation, d’où l’impossibilité pour elles de regagner la ruche. Affaire à suivre.

        En prélevant une part du miel collationné par les butineuses, les humains ont détourné à leur profit un processus de production naturel. Le miel était jusqu’au Moyen Âge le seul aliment sucré. Le sucre était alors une épice rare, chère, présente sur les seules tables nobles. Le commun des mortels n’y avait pas accès. Il a fallu attendre que les Arabes implantent en Cyrénaïque, l’Est libyen, la canne à sucre en provenance de l’Inde, pour qu’à la Renaissance le sucre commence à se démocratiser et à apparaître sur les tables moins huppées.

         

        Sur les marchés, la demande de miel reste vigoureuse et ne fléchit pas. Mais la production peine à suivre. Elle est tombée en France de 32 000 tonnes en 1995 à 18 000 tonnes en 2007, puis à 16 000 tonnes aujourd’hui. Le miel a néanmoins conquis de nouveaux marchés : celui des cosmétiques où il entre dans des savons et des crèmes de beauté ; celui des médicaments, pour ses propriétés antibiotiques et émollientes. Sans compter le miel consommé dans les tisanes pour les maux de gorge et la toux. Aussi n’est-il plus, comme autrefois, la modeste production du jardinier ; il est entré dans les circuits de la grande distribution. Du coup, l’apiculture est devenue un métier, et l’abeille, sommée de produire beaucoup. Alors que dans certaines régions, le cheptel a chuté de 70 à 40 %, les apiculteurs peuvent être tentés de trop demander à leurs abeilles et de prélever dans la ruche plus des deux tiers de la production annuelle de miel lui substituant, pour nourrir les abeilles en hiver, des solutions sucrées. De telles pratiques, menées systématiquement et sans modération, ne sont évidemment pas favorables à la vie des abeilles.

        Et que penser du commerce des reines, dont certaines ne pondent que modérément et parfois sont stériles ? D’autres, en mauvaise santé, meurent au bout d’un an, alors que leur longévité moyenne est de cinq à six ans. Il appartient à l’apiculteur de sauvegarder les cinq alvéoles nourris à la gelée royale pour que, toujours, une reine vienne remplacer celle qui part en essaim avec sa cohorte de compagnes butineuses. Ne bousculons pas trop la nature, et songeons qu’un des critères de bonne santé, pour une ruche, c’est une bonne reine, un bon apiculteur… et pas de pesticides !

        Mon père était un bon apiculteur, trop, même, aux yeux de ma mère, car insuffisamment préoccupé, selon elle, d’un bon rendement économique du rucher. Maman lui reprochait de passer plus de temps dans son jardin et son rucher que dans son atelier d’installateur électricien. Nous n’avions, il est vrai, que trois ruches, et le rucher lui-même, comme les cathédrales, était en perpétuelle réfection : Père y passait beaucoup de temps. Dans les mauvais jours, ma mère l’accusait de « compter les abeilles » ! Enfant, j’aimais contempler l’activité bourdonnante des ouvrières et je guettais leur retour et leur atterrissage à la porte de la ruche. Sait-on qu’une ouvrière de quelques mois, si elle est née au printemps, ou d’à peine une année, si elle a passé un hiver endormie dans sa ruche, parcourt, durant sa courte vie, quarante mille kilomètres, soit le tour de la Terre ?

        Très tôt, mon grand-père m’avait expliqué l’activité des abeilles et leur rôle essentiel dans la pollinisation. À l’époque, ce rôle n’avait pas encore fait l’objet d’une exploitation rationnelle par les apiculteurs. Aujourd’hui, en Europe et surtout aux États-Unis, beaucoup d’apiculteurs louent temporairement leurs ruches aux arboriculteurs, à la saison de la floraison des arbres, pour polliniser les vergers. Une pratique que l’hécatombe des ruches aux États-Unis, tombées de près de trois millions à moins d’un million en quelques années, a lourdement obéré. Résultat : en 2008, les amandiers californiens n’ont pas été pollinisés, et la plus grande région productrice d’amandes au monde a vu sa récolte s’effondrer.

        Quarante pour cent des végétaux alimentaires, fruits et légumes, mais aussi tournesol et colza, sont tributaires de la pollinisation par les abeilles. On a calculé que si, du fait de leur disparition, il fallait exercer la pollinisation artificiellement, en transportant manuellement le pollen sur les pistils, il en coûterait à l’économie mondiale pas moins de 153 milliards de dollars, soit près de 10 % de la valeur de la production alimentaire de la planète !

        Il faut donc sauver les abeilles, et nous nous y employons ! Mon coauteur, collaborateur et ami Franck Steffan, s’est pris d’une véritable passion pour les abeilles. Dans le cadre de notre association filiale, la FEREEPAS5, il développe actuellement un ambitieux programme concernant la santé des abeilles6, avec un double objectif : poursuivre la recherche pour mieux comprendre les causes de leur mortalité, et mettre en lumière les meilleures pratiques d’apiculture, car ce qui est bon pour l’abeille est bon pour nous. Ne sont-elles pas les sentinelles de l’environnement, elles qui, lorsqu’elles sont en mauvaise santé, nous alertent sur la dégradation des milieux dans lesquels elles vivent et où nous évoluons nous-mêmes ?

        Nous pensons ainsi apporter notre modeste contribution à la santé des abeilles dont Einstein aurait dit que, si elles devaient disparaître, nous ne manquerions pas de les suivre quatre ans plus tard. Ces propos qui lui sont attribués ont-ils été vraiment prononcés ? Je l’ignore, mais il est clair qu’il serait difficile, pour les humains, de devoir se passer des abeilles. Par contre, il serait on ne peut plus facile, pour les abeilles, de se passer de pesticides…

         

        Et nous ? Pourrions-nous nous en passer ? Certes ! Et c’est ce que nous allons voir.

      

      
      
          1- Nosema ceranae.

        

        
          2- Varroa jacobsoni, Acarien.

        

        
          3- Vespa velutina, Hyménoptère.

        

        
          4- Apocephalus Borealis.

        

        
          5- Fédération européenne de recherche sur l’éducation et l’écologie de la personne et de ses applications sociales.

        

        
          6- Ce projet est soutenu par l’Union européenne (FEDER), le Conseil général de la Moselle et la direction du développement durable de RTE (Réseau de transports de l’électricité). Il bénéficie de la collaboration d’équipes appartenant à deux universités : l’université de Lorraine (l’équipe de Jairo Falla de l’IUT de Yutz) et l’université de Belfort-Montbéliard (équipe de Geneviève Chapusio). Financeurs et chercheurs s’appuient sur les apiculteurs réunis au sein du CETAM (Centre d’études en apiculture de la Moselle).

        

        

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 3
      

      
        Où les plantes en nourrissent d’autres
      

      
        (Association Légumineuses/Graminées)
      

      
        De la chimie issue du génie humain, passons à la subtile alchimie de la nature. Après l’univers des pesticides, dessinons celui où les synergies de l’homme et de la nature engendrent l’agronomie de demain. Fondée sur des pratiques douces, dénuées d’effets indésirables, elle s’appuiera sur des stratégies déjà à l’œuvre dans la nature et reprises en compte pour améliorer nos propres pratiques culturales.

        En 1866, le zoologiste allemand Ernst Haeckel crée le mot « écologie », devenu entre-temps une sous-discipline de la biologie, puis un mouvement d’idées porteur d’une nouvelle philosophie de la nature et de la société. Pour Haeckel, l’écologie est la science des relations entre les êtres vivants et leur milieu : milieu physique, comme le climat et le sol, ou milieu biologique, formé de tous les êtres vivants présents dans l’environnement, tous en interrelation. Il insistait sur le fait que ces interrelations pouvaient être « amicales ou antagonistes ».

        Pour se débarrasser des indésirables, ravageurs ou pathogènes des plantes, la science du xxe siècle se fonda sur le deuxième terme de l’alternative, en jouant sur les antagonismes. La grande industrie chimique mit sur le marché des milliers de produits dont les noms se terminent par le suffixe -cide : insecticides, herbicides, fongicides, nématicides, acaricides… Parallèlement, dans le monde du médicament, la pharmacologie se fonda sur les « anti » : antibiotiques, antihistaminiques, antidépresseurs, antiseptiques, antalgiques… L’agronomie comme la médecine campait dans des stratégies de lutte et d’opposition, comme la société elle-même, gangrenée par ce darwinisme social, si éloigné de la pensée de Charles Darwin, où combats politiques, guerres économiques, conflits sociaux, luttes, compétitions, concurrence acharnée sont devenus les maîtres mots de notre quotidien.

         

        Or Haeckel évoque des relations amicales. Il entend par là le vaste monde des coopérations, des symbioses, du mutualisme, de l’entraide où les micro-organismes, les plantes et les animaux agissent de conserve pour contenir l’arrogance des indésirables, pathogènes ou prédateurs. Telles sont les stratégies mises en œuvre depuis des temps immémoriaux par des générations de jardiniers qui ont observé, dans leur pratique quotidienne, des synergies entre les plantes du potager qui, lorsqu’on les associe harmonieusement, engendrent de belles récoltes.

         

        En concevant cet ouvrage, je m’étais fixé pour objectif d’expliquer le pourquoi et le comment de la chose. Pourquoi telle plante se porte mieux lorsqu’elle vit à côté de telle autre ? Ou, inversement, pourquoi d’autres plantes semblent si peu compatibles ? Je pensais m’appuyer sur le savoir des agronomes pour m’éclairer sur ces questions. Ont-ils confirmé ou éventuellement infirmé le savoir traditionnel des jardiniers ? Or, force est de constater que si de nombreuses expérimentations ont prouvé les bienfaits du compagnonnage des plantes, avec des incidences positives sur les rendements obtenus par des cultures associant deux ou plusieurs espèces, bien peu d’études scientifiques sont venues étayer ces constats par des explications précises et satisfaisantes.

        J’ai relu l’ouvrage du Russe Pierre Kropotkine, L’Entraide1, paru à l’époque où le monde anglo-saxon s’entichait de l’œuvre de Darwin. Kropotkine insistait sur les relations « amicales », peu présentes dans le darwinisme. Il parlait des animaux, mais ne disait rien des jardins. En désespoir de cause, je consultai un éminent spécialiste de l’INRA qui m’avoua ne connaître aucune étude globale sur le sujet. Il me fallut donc renoncer à trouver des réponses scientifiques rigoureuses pour confirmer les traditions et pratiques des jardiniers.

        Sans doute avais-je dressé un peu vite un parallèle entre ma propre discipline, la pharmacognosie, science des plantes qui guérissent, et l’agronomie. D’un côté, le savoir traditionnel des jardiniers confrontés à la science des agronomes ; de l’autre, la confrontation du savoir des guérisseurs à celui des pharmacologues. Or, si les « agros » se sont peu intéressés à l’entraide entre les plantes, aux bienfaits résultant de certaines associations, les pharmacologues, en revanche, ont passé et passent toujours au peigne fin le savoir des guérisseurs en vue de promouvoir de nouveaux médicaments.

        Dans notre laboratoire de l’Institut européen d’écologie de Metz, mon collègue et ami Jacques Fleurentin et moi avons testé vingt plantes, récolte résultant de nos rencontres sur le terrain avec des guérisseurs de différents pays. Sur ces vingt plantes, pas moins de quinze ont manifesté, à travers les tests pharmacologiques auxquels nous les avons soumises, les propriétés thérapeutiques que nous avaient indiquées ces guérisseurs, judicieusement qualifiés de tradipraticiens dans la mesure où ils transmettent fidèlement leur savoir de génération en génération. J’avais pensé, en m’inspirant de ma propre expérience, qu’il en avait été de même dans le domaine de l’agronomie. Or, force est de constater que, malgré des recherches approfondies, peu d’informations scientifiques sont disponibles sur les mécanismes biologiques qui sous-tendent les interrelations positives entre les plantes. À l’inverse, comme nous le verrons, les interrelations négatives sont bien documentées. On parle à leur sujet d’allélopathie.

         

        Allons donc à la rencontre des jardiniers et recueillons leur message : Que savent-ils ? Qu’apprennent-ils des soins minutieux qu’ils prodiguent à leur jardin ? Qu’ont-ils à nous apprendre du compagnonnage entre les plantes ? Qu’en disent les paysans ?

        En matière de compagnonnage, l’association des Fabacées (ex-Légumineuses) et des Poacées (ex-Graminées) est l’exemple connu de longue date d’un heureux compagnonnage dont les causes, au moins dans ce cas, ont été parfaitement élucidées par la science.

         

        Lorsque les pionniers européens arrivèrent en Amérique du Nord, ils découvrirent que les tribus amérindiennes cultivaient en association du maïs, des fèves et des courges. Les Indiens dénommaient ce mariage à trois : « les trois sœurs ». À leurs yeux, ces trois sœurs étaient des plantes sacrées ; cultivées en association, elles fournissent en effet des récoltes abondantes, sans engrais ni impact environnemental négatif.

         

        Le maïs est la plante mère des cultures amérindiennes. Il s’agit, aux yeux des tribus, d’une plante culte, devenue alimentaire par un long et lent travail d’hybridation et de sélection mené empiriquement sur des espèces sauvages depuis des millénaires. Par la rigidité et la longueur de sa tige, il offre un tuteur pour la fève qui s’enroule autour de lui. Les grosses feuilles de courge ou de citrouille recouvrent le sol, qui conserve ainsi son humidité. Elles le protègent de la concurrence des mauvaises herbes qui n’ont plus d’espace pour germer, car les feuilles de ces Cucurbitacées, très recouvrantes, empêchent la lumière d’atteindre le sol. La combinaison de ces trois plantes permet de préparer des repas équilibrés en nutriments, en vitamines et en minéraux, les fèves apportant les protéines nécessaires, ce qui rend inutile une complémentation par de la viande. Ces « trois sœurs » s’accompagnent parfois d’un quatrième larron, le tournesol, planté en bordure du jardin, côté nord, pour ne pas ombrager la plantation. Ses graines oléagineuses apportent leur contingent de lipides, et le jardin à quatre devient un joli bouquet de fleurs jaunes, rouges et blanches.

         

        Dans le système des « trois sœurs », la stratification hors du sol, avec le maïs et les fèves en haut et les courges en bas, trouve son symétrique dans le sol même. Les fèves ont un système radiculaire étalé sous la surface, le maïs enfonce davantage ses racines, et les courges vont encore plus profond. Les trois plantes exploitent ainsi des horizons différents, sans se concurrencer pour l’absorption de l’eau et des sels minéraux.

         

        Dans le sud-ouest de la France, les haricots tarbais s’enroulent autour des tiges de maïs et sont l’ingrédient indispensable du cassoulet. Ils sont l’équivalent, chez nous, des stratégies amérindiennes.

         

        Dans ce ménage à trois, les fèves jouent un rôle décisif en favorisant la croissance des deux autres partenaires. Elles appartiennent à la grande famille des Fabacées, la troisième du monde des plantes à fleurs, avec 18 000 espèces, un peu moins que les Astéracées (ex-Composées) avec leurs 23 000 espèces, et les Orchidacées (20 000 espèces). Jadis qualifiées de Légumineuses, elles doivent ce nom à la nature de leur fruit, un légume, en l’occurrence une gousse, comme celle des haricots et des petits pois, caractéristique de cette famille. Aujourd’hui, le mot « légume » a pris l’extension qu’on lui connaît, désignant selon les cas des racines (carottes), des tiges (asperges), des feuilles (épinards), des fruits (tomates), des graines (petits pois, fèves, haricots secs)2.

         

        Les Fabacées possèdent sur leurs racines des nodules abritant des bactéries du genre Rhizobium, capables de fixer l’azote de l’air et de le transformer en acides aminés, maillons élémentaires de la structure des protéines, ou en amides, comme la glutamine et l’asparagine. Ces substances migrent dans la plante et sont stockées dans les graines contenues dans les gousses ; d’où l’intérêt de consommer des légumes secs (pois chiches, haricots, fèves, lentilles) dont l’apport protéique permet de réduire ou de supprimer la viande des menus végétariens ou bio. Lorsque, à la mort de la plante, celle-ci se décompose, le sol s’enrichit en azote, à raison de 20 à 40 kilos d’azote par hectare et par an, pour le plus grand profit des plantes environnantes, incapables de réussir la performance des Fabacées de stocker cet azote. Les premières bénéficiaires de ces apports en azote sont les Poacées (ex-Graminées), communément appelées « herbes ». Ces plantes caractéristiques, de type céréales, ont des tiges et des feuilles grêles et allongées ; leurs fleurs minuscules et sans corolle sont disposées en épis ou en grappes.

        Chez les « trois sœurs », le maïs bénéficie des apports en azote de la fève, tout comme les courges. Dans nos prairies, une autre Fabacée, le trèfle, est associée aux Poacées : même type d’association, même service rendu par le trèfle aux Poacées (mais le mot « Graminées » est peut-être ici plus parlant). André Pochon, agriculteur avisé de Bretagne, est parvenu à convaincre beaucoup de ses collègues de revenir aux prairies pour remettre les vaches à l’herbe, en l’occurrence au trèfle et aux graminées. C’est plus simple, cela demande moins d’entretien et peu de travail, à la différence du maïs, désormais omniprésent de ce côté de l’Atlantique et dont la culture est beaucoup plus exigeante.

         

        De telles associations de Fabacées et de Poacées sont redevenues d’actualité avec la pratique des « cultures dérobées ». Il s’agit d’ensemencer après les moissons d’orge-escourgeon, par exemple, première céréale récoltée, et avant les semailles d’automne, un mélange de pois (une Fabacée) et de ray-grass d’Italie (une Poacée), en reproduisant toujours ce même type d’association ; il fournira une récolte intercalaire, enrichissant le sol en azote et le fertilisant pour les semis de céréales qui suivront.

         

        Le transfert de l’azote stocké par les Fabacées s’effectue soit via les microfilaments de champignons formant un réseau entre les racines et les mettant en contact, comme nous le verrons plus loin, soit par exsudation de composés azotés par les racines de la plante donneuse, et réabsorption par la plante receveuse. Le trèfle, par exemple, excrète surtout des ions ammonium et de la glycine, promptement réabsorbés.

         

        Depuis un siècle et demi, l’agronomie connaît le rôle essentiel des Fabacées et de quelques rares autres espèces fixatrices d’azote, comme l’aulne et l’argousier. Tel est le point de départ de l’entrée de l’azote dans les cycles de la vie.

         

        L’association Fabacées/Poacées a été pratiquée de tout temps et sur tous les continents. Chez nous, l’alternance triennale des cultures de légumineuses et de céréales est ancestrale, avec une année de jachère pour reposer les sols. Aujourd’hui, l’apport massif de nitrates a rendu plus ou moins obsolète le recours aux légumineuses d’autrefois – trèfle, luzerne, féverole, pois –, désormais remplacées dans les assolements par le colza, qui précède les céréales récoltées l’année suivante. Mais l’Asie associe toujours le riz et le soja, et l’Afrique le mil et le haricot niébé.

         

        Il a fallu attendre le xixe siècle pour comprendre le rôle des fixateurs d’azote. En 1860, le Français Boussingault cultiva des plants de tournesol dans des sols enrichis en nitrates. Il obtint des rendements proportionnels aux quantités de nitrates ajoutées. De son côté, le baron allemand Justus von Liebig eut le mérite de montrer comment les bactéries fixent l’azote de l’air. Ainsi naquit l’idée de fournir à la plante de précieux engrais azotés, les nitrates (N), précisément, mais aussi les phosphates (P) et le potassium (K). D’où la fameuse équation NPK, engrais minéral à la base de l’agriculture moderne, et gage de hauts rendements. On fit de Liebig l’apôtre de l’agriculture chimique, en oubliant ses propres remises en cause ; à la fin de sa vie, il insistait sur l’importance de la microbiologie des sols, élément majeur de la fertilité à laquelle contribuent les bactéries, les champignons et la microfaune.

        
          
        

        Les évaluations récentes montrent que les courbes de progression des rendements de l’agriculture chimique, en forte croissance depuis le début de la « révolution verte », stagnent alors que la consommation d’engrais chimiques se maintient à des niveaux très élevés. Les sols se fatiguent, se « défertilisent ». Il est urgent de revaloriser leur vie biologique, comme nous allons le montrer.

      

      
      
          1- P. Kropotkine, L’Entraide, un facteur de l’évolution, 1902, nouvelle édition, Écosociété, 2001.

        

        
          2- Sur les légumes, on pourra se reporter à mes ouvrages Les Légumes, Fayard, 1993 et Ces plantes que l’on mange, Éditions du Chêne, 2006.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 4
      

      
        Où les plantes s’entraident
      

      
        (les plantes compagnes)
      

      
        L’écologie a popularisé la notion d’écosystème. Dans un écosystème, plantes et animaux entretiennent des réseaux de relations multiples et complexes qui forment la trame et l’équilibre harmonieux de la nature. Aucun être vivant ne peut vivre seul. Imaginerait-on une plante à fleurs sans ses insectes pollinisateurs ? Une légumineuse sans les bactéries fixées sur ses racines ? Un herbivore sans herbe ? Un carnivore sans proies ? Au sein des écosystèmes, les plantes forment des associations dont l’étude fait l’objet de la phytosociologie, la sociologie des plantes1. À chaque milieu correspond une association végétale spécifique s’accordant avec les caractéristiques climatiques ou microclimatiques, la nature du substrat et la présence d’autres plantes et de nombreuses espèces animales vivant sur le sol ou dans le sol. Le mot biodiversité exprime la richesse en espèces de ces écosystèmes et de ces associations.

         

        Le potager est un bel exemple de biodiversité : légumes et fleurs s’y côtoient en de multiples combinaisons. Mais la biodiversité jardinière n’est plus l’expression libre des forces de la nature. Elle est le fruit du travail de l’homme qui, par son expérience et sa pratique du jardinage, parvient à développer à son profit les interactions que Haeckel appelait « amicales » dans sa définition de l’écologie. Aux forces de la nature s’adjoignent celles de l’esprit humain visant, par un long et patient travail d’apprivoisement et d’humanisation, à organiser les plantations pour nous les rendre proches et fécondes. Tel est l’objectif de l’agriculture et du jardinage.

         

        Depuis la nuit des temps, les jardiniers se sont employés à faire vivre ensemble des plantes de « bon compagnonnage réciproque », comme on l’a vu du mélange des « trois sœurs ». Mais, depuis le siècle dernier, de nouvelles pratiques sont apparues avec le recours au machinisme agricole et l’utilisation de la chimie (engrais et pesticides). La machinisation exigeait la mise en culture de grandes surfaces, ce qui conduisit au remembrement et à la disparition des haies, avec la perte de biodiversité naturelle qui en résulta. Les engrais remplacèrent le fumier ; dès lors, un producteur de céréales n’était plus tenu d’entretenir un cheptel de bovins. Les pesticides détruisaient les mauvaises herbes et les insectes ravageurs ; il n’était donc plus nécessaire de favoriser la présence dans les champs d’insectes prédateurs ou parasites de ces derniers. La monoculture remplaça la polyculture ancestrale et l’on crut pouvoir ranger au magasin des accessoires les pratiques traditionnelles des ancêtres. Or, on l’a vu, si l’agriculture moderne permet d’obtenir de hauts rendements, elle n’est pas exempte d’inconvénients qui conduisent à se réinterroger pour aller vers des pratiques plus douces, une agriculture plus durable, plus en harmonie avec la nature. D’où l’intérêt croissant porté à l’agriculture intégrée, reprenant en compte tous les facteurs de fertilité, comme nous le verrons, et à l’agriculture biologique dans les champs et les jardins. Ces nouvelles pratiques agricoles sont le contre-exemple des grandes plaines céréalières de la Beauce ou de la Picardie où la biodiversité s’effondre et les sols s’épuisent.

         

        En horticulture familiale, on en revient aux « jardins de curé » où fleurs, légumes et arbres fruitiers vivent en bonne intelligence. En bordure de nos grandes agglomérations, les jardins familiaux s’inspirent de ce modèle. Le mélange harmonieux des légumes et des fleurs qui « s’entendent » est plus difficile dans le maraîchage, car il demande un surcroît de travail et se prête mal à la mécanisation. En revanche, le petit univers familier du jardin est le lieu privilégié où le jardinier passionné va expérimenter l’art de faire vivre ensemble des plantes et des insectes pour son plus grand profit. Cette nature apprivoisée et miniaturisée à l’échelle d’un jardin sera moins fondée sur les relations de compétition entre espèces et individus que sur des relations de coopération et de solidarité. Le jardin bio, c’est le jardin solidaire. On se reportera, pour sa mise en œuvre et son entretien, aux nombreux ouvrages qui lui sont consacrés2 ; nous nous contentons ici de mettre en lumière, par des exemples appropriés, les grands principes qui prévalent et que notre jardinier appliquera avec perspicacité et amour. L’objectif : exploiter le plus complètement possible toutes les potentialités du milieu. Chaque plante a ses besoins propres et n’exploite qu’une partie de celles-ci. À les faire travailler ensemble et se compléter, le rendement final s’en trouve nécessairement amélioré.

         

        Le jardinier bio tient compte de multiples paramètres, et d’abord du cycle propre à chaque légume. Il sème ensemble des radis, dont le cycle végétal est court (4 à 6 semaines), des laitues, dont le cycle varie de 2 à 4 mois, et des carottes ou des choux, dont les cycles vont de 4 à 7 mois. Ainsi les récoltes se succéderont sur un même espace, et la production de ces trois légumes en une saison aura un rendement global supérieur à celui qui résulterait de la plantation d’un seul occupant le terrain toute la saison ; les radis sont déjà récoltés quand les pousses de carottes commencent seulement à s’affirmer. De même, il est logique d’intercaler des laitues avec des choux, car les premières seront récoltées bien avant les seconds.

        Tous les jardiniers connaissent ces stratégies visant à optimiser l’exploitation des surfaces disponibles. Un bel exemple de compagnonnage positif a été démontré à la faculté d’agriculture de Lublin, en Pologne. En associant le poireau et le céleri-rave en rangs alternés, on a constaté moins de mauvaises herbes, moins d’insectes prédateurs, et des rendements augmentés pour l’un et l’autre légumes, comparés aux rendements obtenus pour chacun d’eux en culture pure3.

         

        La rotation des cultures vise à ne pas replanter les mêmes plantes chaque année au même endroit, au risque de voir se manifester des phénomènes d’allélopathie dont nous reparlerons. Seules certaines plantes dites autocompatibles peuvent être semées plusieurs années de suite à la même place, tels le céleri, le haricot, le maïs ou le poireau, mais ce sont là des exceptions. On évitera aussi de planter deux années consécutives à la même place des plantes voraces en nutriments et en oligoéléments, car elles épuisent le sol. C’est le cas des choux, des tomates, des pommes de terre, mais aussi des dahlias. On aura soin de les remplacer l’année suivante par des plantes plus frugales, comme les épinards, les salades ou les oignons.

         

        Les jardiniers savent aussi qu’il est déconseillé de planter successivement et au même endroit des légumes de la même famille, car les analogies dans leur composition chimique attirent les mêmes agents prédateurs ou pathogènes : insectes, maladies cryptogamiques… On ne fera donc pas suivre une culture de pommes de terre par une culture de tomates, car ces Solanacées sont sensibles aux mêmes nématodes, ces petits vers du sol qui attaquent leurs racines et s’accumulent là où elles poussent. Des déchets enterrés de laitues peuvent entraîner sur des laitues qui seraient resemées au même emplacement la maladie du gros pivot (hypertrophie du pivot de la salade avec réduction du volume de la pomme).

         

        Il en est des arbres comme des légumes. Le grand botaniste genevois de Candolle avait déjà noté au xixe siècle qu’un « pêcher gâte le sol pour lui-même, à ce point que si, sans changer la terre, on replante un pêcher dans un terrain où il en a déjà vécu un auparavant, le second languit et meurt, tandis que d’autres plantes peuvent y vivre ». Bien avant lui, et dès le xvie siècle, Charles Estienne écrit dans La Maison rustique qu’il ne faut « planter ou semer près des treilles des raiforts, car ils sont ennemis ». Il existerait donc des plantes amies, et d’autres, ennemies. Une incursion sur internet ou dans les ouvrages spécialisés livrera d’innombrables tableaux répertoriant pour chaque légume ses amis et ses ennemis. Certains se recopient servilement ; d’autres, à l’imagination plus fertile, multiplient à l’envi les amitiés et les inimitiés sans jamais exposer les raisons de ces choix. Ici, le principe de précaution s’impose, et on conseillera aux jardiniers amateurs de ne pas considérer ces informations comme des vérités scientifiques intangibles, à prendre au pied de la lettre. Car, dans le jeu subtil des compatibilités et des incompatibilités, bien des facteurs interfèrent, liés à la pratique jardinière : choix des variétés ensemencées, espacement des individus, nature du sol, conditions météorologiques, etc. Un effet positif peut être contrebalancé par un autre, négatif : des choux associés à des céleris seront épargnés par les chenilles mais dévorés par les escargots. Il arrive même que les avis soient contradictoires. Pour beaucoup de jardiniers, l’ail trouverait dans la betterave une compagne amicale. Or cette opinion a été contrariée par un avis inverse qui semble probant : les exsudats racinaires de la betterave inhibent la germination des graines d’ail…

         

        La carotte est un légume intéressant pour qui cherche à discerner les alliances positives et négatives. Le mariage heureux de la carotte et de l’oignon ne fait aucun doute et constitue un cas de figure scientifiquement validé. L’alliance est d’ordre olfactive pour ces plantes qui dégagent chacune une odeur caractéristique. L’odeur de la carotte met en fuite le thrips, insecte prédateur de l’oignon, et celle de l’oignon fait de même contre la mouche de la carotte. L’odeur d’une plante brouille l’intensité du message olfactif émis par l’autre plante, de sorte que l’attractivité exercée par chacune d’elles sur son insecte prédateur s’en trouve réduite ou annulée. L’effet est surtout positif lorsque les oignons sont jeunes. La culture alternée de ces deux légumes favorise de surcroît la multiplication des carabes et des staphylins, coléoptères prédateurs d’œufs de mouche de la carotte. Les rapports entre le nombre de carottes et le nombre d’oignons doit être pris en compte ; le maximum serait quatre rangs d’oignons pour un rang de carottes. La carotte contracte aussi un mariage bénéfique avec le poireau, autre légume odorant, et par un mécanisme analogue : ils se protègent mutuellement de leurs ennemis respectifs (la teigne, une sorte de mite, pour le poireau, et la mouche de la carotte).

         

        L’attraction des prédateurs peut s’effectuer non seulement par l’odeur, mais aussi par la couleur du feuillage, comme dans le cas des parasites du poireau, attirés par leur couleur bleutée. Les qualités gustatives qu’ils prêtent aux poireaux, riches en sulfures, expliquent leur appétence pour ce légume que la proximité des carottes protégera.

         

        Le brouillage des odeurs attractives pour les prédateurs, qu’il s’agisse de ravageurs se nourrissant directement de la plante ou de parasites pondant leurs œufs dans ses tissus que les larves rongent du dedans, comme les mouches, est une heureuse conséquence de la diversité. Sur une large surface cultivée en monoculture, l’odeur émise par la plante cultivée est intense, non brouillée, et attire fortement les prédateurs, d’où la nécessité d’épandre des pesticides en quantité. Lorsque, au contraire, l’odeur attractive est contrariée au jardin par celle d’espèces compagnes qui la brouillent en en émettant d’autres, l’acheminement du prédateur est perturbé et l’attractivité de la plante cible réduite d’autant. Pour ces raisons, le jardinier n’hésite pas à cultiver des plantes aromatiques à proximité de ses productions légumières. Les Lamiacées (ex-Labiées) excellent dans ce rôle, et certaines pourront être utilisées en outre comme condiments : le thym, le serpolet, l’origan, le basilic, la sauge, la lavande ou la menthe. La menthe poivrée, hybride utilisé comme plante médicinale, attire plusieurs espèces d’insectes bénéfiques parce que prédateurs d’insectes… eux-mêmes prédateurs de plantes. Les ennemis de mes ennemis sont mes amis !

        La stratégie inverse peut se révéler bénéfique : on attire cette fois des insectes nuisibles sur une plante cible qui concentrera les prédateurs, pour le plus grand profit des plantes à protéger. Ainsi la capucine est un remarquable piège à pucerons qu’elle éloigne des légumes du potager et des rosiers dont ils se régalent.

        Plusieurs causes peuvent se conjuguer pour produire un effet attractif ou répulsif : les émanations odorantes du persil gênent ainsi les laitues qui végètent à proximité et qui se portent plus mal encore lorsqu’elles sont plantées là ou poussait précédemment ledit persil, car les exsudats racinaires de celui-ci font du tort à la tendre salade.

         

        Et les fleurs ? Dans les jardins, légumes et fleurs vivent en bonne intelligence, ces dernières assumant la mission immémoriale que la nature leur assigne : attirer les insectes pollinisateurs. Leur présence bénéficiera donc aux « légumes-fruits » qu’ils polliniseront : tomates, aubergines, poivrons, haricots, pois, Cucurbitacées (concombres, courges, citrouilles, melons). Ces pollinisateurs sont ainsi d’utiles auxiliaires.

        Les fleurs seront tantôt disposées en bandes, tantôt en culture intercalaire, comme les œillets d’Inde (Tagetes). Un jardin bio se doit d’associer cette belle Astéracée (ex-Composée) ornementale à fleur orangée avec les tomates. Les racines de tomate sont sujettes à l’infestation par de minuscules vers du sol, des nématodes, groupe auquel appartiennent les oxyures et les ascaris, parasites de nos intestins. Les exsudats racinaires émis par les Tagetes sont connus4. C’est un cas où des exsudats racinaires ayant pu être chimiquement identifiés sont dotés d’un effet positif sur une autre espèce en la protégeant de ses parasites. On connaît une vingtaine d’espèces de Tagetes, avec pour chacune d’elles de nombreuses variétés cultivées et quelques hybrides. Leurs propriétés étaient connues des populations d’Amérique centrale d’où ils sont originaires. D’autres légumes, comme le chou ou la pomme de terre, bénéficient aussi de la proximité des Tagetes.

        Dans un jardin biologique bien tenu, où la rotation des cultures et l’apport des composts sont réguliers, les nématodes prolifèrent rarement. Ils posent en revanche beaucoup de problèmes dans les pays chauds. Aux propriétés nématicides de leurs racines, les Tagetes associent des propriétés répulsives dues à leurs émissions odorantes. Au Mexique, on entoure de Tagetes les champs de maïs pour les protéger des insectes nuisibles. Comme toutes les plantes de la famille des Astéracées, les Tagetes nourrissent des insectes pollinisateurs durant toute la durée de leur floraison, laquelle se prolonge de juin à décembre. En France, pas moins de vingt-huit espèces de papillons les pollinisent, selon l’enquête menée par le programme « Noé Conservation5 », en association avec le Muséum national d’histoire naturelle.

         

        Figurent aussi dans la famille des Astéracées les soucis, légèrement nématicides. Leurs jolis capitules jaune d’or attirent des insectes prédateurs de nuisibles, comme les punaises, les chrysopes, les coccinelles et les syrphes, souvent confondus avec les guêpes dont ils portent l’abdomen rayé. On les reconnaît à leur vol rapide et à leur capacité à faire du surplace, comme un hélicoptère. Leurs larves sont d’excellentes prédatrices de pucerons. Les soucis peuvent néanmoins causer quelques… soucis par leurs effets allélopathiques qui, comme on l’a démontré en laboratoire, inhibent la germination de la laitue, mais pas celle du blé. On les plantera avec profit au pied des rosiers d’où ils écarteront les pucerons.

         

        La distinction entre bons insectes qualifiés d’auxiliaires et insectes prédateurs ou parasites s’impose dans les études scientifiques consacrées aux associations entre plantes. Il importe donc d’attirer les bons insectes prédateurs des nuisibles en leur fournissant un habitat idéal. Pour cela, on aura recours aux bandes fleuries, mélange de plantes sauvages assurant une floraison prolongée. Outre leur aspect esthétique, ces bandes florales attirent les abeilles, les guêpes, les bourdons, les araignées et les papillons. Elles hébergent aussi des ravageurs, mais plus souvent ravageurs de plantes sauvages que de légumes, comme les pucerons ou les cochenilles.

        Pour éloigner les insectes nuisibles du potager, on privilégiera, dans ces bandes fleuries, les Astéracées et les Apiacées (ex-Ombellifères), réputées pour renforcer les populations de diptères, ennemis des pucerons. Les Apiacées portent leurs fleurs sur des inflorescences en forme d’ombrelle ou de parapluie, aisément repérables sur la carotte sauvage ou la grande berce. Ces inflorescences sont d’excellentes pistes d’atterrissage pour les insectes visiteurs dont les plus petits trouveront dans leurs tiges creuses un abri pour l’hiver.

        Pour des raisons analogues, les Astéracées sont très attractives pour les insectes. Si bon nombre d’Apiacées sont comestibles, comme le persil ou le céleri pour leur feuillage, l’anis, la coriandre, le carvi et le fenouil pour leurs petits fruits, les Astéracées fournissent de nombreuses plantes ornementales. En outre, comme l’a montré l’étude de l’association Noé Conservation, elles sont les plantes les plus butinées par les papillons qui raffolent des tournesols, des chardons et des pissenlits.

        Ces insectes recherchent aussi les Lamiacées (ex-Labiées) telles que la menthe ou la lavande, ou encore ce fameux arbre à papillons6 qui, venu de Chine vers 1889, est aujourd’hui un redoutable envahisseur des terrains vagues. Curieusement, les Fabacées, dont une sous-famille est baptisée Papilionacée en raison de l’analogie de ses fleurs avec les papillons, ne sont pas toujours pollinisées par eux. Tous n’ont pas la force d’ouvrir leurs fleurs pour y puiser pollen et nectar, ce que ne parviennent à réaliser que de gros insectes moins délicats et plus brutaux comme les bourdons qui, seuls, savent pénétrer les fleurs de trèfle.

         

        Très recherchée, la phacélie7 est l’amie fidèle du jardinier bio. Semée dès le mois d’avril dans un coin du jardin, elle fleurit abondamment et sera fort visitée par les abeilles, car elle est l’une des championnes des plantes mellifères. Les coccinelles et les syrphes, prédateurs des pucerons, la fréquentent assidûment. Elle s’avère aussi un auxiliaire de choix pour protéger les vergers du redoutable puceron lanigère qui attaque les pommiers. Utilisée comme engrais vert, c’est-à-dire fauchée et enfouie dans le sol, elle le fertilise et améliore sa structure grâce à un système racinaire très fourni. Ses graines sont souvent présentes dans les mélanges donnant les bandes fleuries.

         

        La bande fleurie peut faire la transition entre le verger et le potager qui le jouxte. Nul ne s’étonne de voir les pommiers alterner selon une ordonnance parfaite dans les prés-vergers de Normandie. En Dauphiné, les noyers adoptent la même ordonnance et la plupart des espèces fruitières font de même. Elles ne se développent jamais en populations denses et ombragées, comme dans les milieux forestiers ou les milieux tropicaux où l’on voit le cacao pousser à l’ombre d’épaisses frondaisons.

        Les arbres de nos vergers, dûment espacés, témoignent, comme les légumes du potager, d’une belle diversité avec par exemple, dans mon verger de Lorraine, des mirabelliers, des quetschiers, des reines-claudes, des cerisiers, des pommiers, des poiriers, des noyers, sans oublier la pêche de vigne, le cognassier et le néflier. Deux tilleuls embaument en début d’été, et leur nectar est emporté par les abeilles vers le rucher installé au fond du jardin. Et si quelque rongeur osait grignoter la base des arbres, une euphorbe8 ne manquerait pas de les en dissuader : mon grand-père en plantait pour faire fuir les taupes, tandis qu’il attribuait au cerfeuil, à la capucine et à la camomille la propriété de décourager les limaces.

         

        Qu’il soit ordonné en rangs parallèles ou disposé en mosaïques associant fleurs et légumes, le jardin bio offre, au jardinier qui y investit son savoir, son expérience et sa tendresse, le bonheur d’une relation harmonieuse avec une nature proche et apprivoisée où les plantes s’entraident et pratiquent la coopération réciproque. Aussi les appelle-t-on des plantes compagnes.

         

        Ce modèle sans pesticides n’est pas immédiatement extensible à des ensembles plus vastes supposant une mécanisation importante. Mais, tandis que les pratiques agricoles évoluent, au recours systématique aux pesticides commence à se substituer la « lutte intégrée ». Elle associe tous les moyens de lutte disponibles et vise non pas à éliminer totalement les ravageurs, mais à maintenir leurs populations au-dessous d’un seuil supportable.

        Les instances officielles peinent à peaufiner des définitions précises pour ces concepts émergents. Voici comment la directive communautaire 91 414 CEE du 15 juillet 1991 définit la lutte intégrée : c’est « l’application rationnelle d’une combinaison de mesures biotechnologiques, chimiques, physiques, culturales ou intéressant la sélection des végétaux, dans laquelle l’emploi de produits chimiques phytopharmaceutiques est limité au strict nécessaire pour maintenir la présence des organismes nuisibles en dessous du seuil à partir duquel apparaissent des dommages ou une perte économiquement inacceptable ».

         

        Le concept de « lutte intégrée » inclut celui de « lutte biologique », qu’elle situe dans ce cadre plus large. Ce concept de lutte biologique est très ancien. En Chine, bien avant notre ère, on utilisait des insectes pour en tuer d’autres. Le Romain Strabon note que des chats élevés en Libye sont déplacés en Espagne pour freiner la prolifération des lapins. Le Français Réaumur, qui le premier s’intéressa vraiment aux insectes, distingue déjà des insectes prédateurs d’autres insectes ; il note que chenilles et pucerons sont victimes de tels prédateurs. En 1851, l’entomologiste Justin Macquart pense que, pour lutter contre les ennemis des arbres, la meilleure solution resterait de faire appel aux insectes parasites des insectes nuisibles « qui se développent dans leur flanc, s’alimentent de leurs substances et les font dépérir d’épuisement. Plusieurs grandes familles sont spécialement chargées de cette importante mission : tels sont surtout les Ichneumonides, parmi les Hyménoptères, et les Tachinaires parmi les Diptères ». Et il ajoute : « Plus les insectes nuisibles à la végétation se multiplient sous l’influence des causes atmosphériques, plus leurs parasites pullulent eux-mêmes par l’aliment qui leur est ainsi offert. »

         

        La lutte biologique va révéler ses potentialités avec une première victoire : celle de l’acclimatation d’une coccinelle Novius cardinalis pour détruire la cochenille Icerya purchasi. L’entomologiste Paul Marchal lâche ces coccinelles en 1912 dans les Alpes maritimes. On ne constate aucun déséquilibre consécutif à l’introduction de cette coccinelle australienne dans la mesure où sa victime était elle-même originaire d’Australie. On connaît le goût vorace des coccinelles pour les pucerons, mais la suite de l’histoire est moins réjouissante. Des coccinelles asiatiques introduites en Europe et réputées incapables d’y passer l’hiver ne s’en sont pas moins développées de manière intempestive, faisant reculer les populations de coccinelles autochtones.

        La lutte biologique montre ici ses limites : elle exige le contrôle des espèces relâchées en vue d’éviter des envahissements non souhaités. Dans ces conditions, il est préférable d’expérimenter d’abord au sein d’espaces clos, comme des serres potagères ou florales, avant d’agir sur le milieu naturel où certains envahissements ne seraient plus réversibles.

        Les coccinelles, prédatrices efficaces des pucerons, ont aussi leurs ennemis, qui les parasitent à leur tour. Une guêpe9 pond ses œufs dans l’abdomen de la coccinelle qui, durant une vingtaine de jours, va nourrir la larve de ses propres tissus. Quand celle-ci s’extrait du ventre de la coccinelle sans la tuer, elle tisse un cocon entre ses pattes, la retenant prisonnière et l’obligeant à la protéger à l’intérieur de ce cocon. Ce n’est qu’une fois la guêpe devenue adulte que la coccinelle sera enfin libérée…

         

        Le prédateur utilisé dans la lutte biologique reste néanmoins l’allié des plantes consommées par l’insecte auquel il s’attaque. Ici, la coopération et la compétition jouent simultanément : le prédateur en compétition avec sa proie est l’allié objectif de la victime de cette proie, la plante à protéger.

         

        En parlant de relations amicales, Ernst Haeckel n’avait certes pas imaginé que des plantes puissent entretenir des rapports privilégiés avec leur fratrie, en l’occurrence des plantes génétiquement apparentées. C’est ce qu’ont mis en évidence des recherches toutes récentes menées aux États-Unis, qui montrent d’étranges phénomènes de « respect mutuel » entre individus issus de la même fratrie.

      

      
      
          1- On se reportera à ce sujet à mon ouvrage, La Vie sociale des plantes, Fayard, 1984.

        

        
          2- Se reporter à la bibliographie figurant à la fin de l’ouvrage.

        

        
          3- In S. Lefrançois et J.-P. Thorez, Plantes compagnes au potager bio, Terre vivante, 2010.

        

        
          4- Dérivés du bithienyl et de l’alpha-terthienyl.

        

        
          5- Noé Conservation, 44, rue Liancourt, 75014 Paris.

        

        
          6- Buddleia variabilis, Buddleiacées.

        

        
          7- Phacelia tanacetifolia, Boraginacées.

        

        
          8- Euphorbia lathyris.

        

        
          9- Dinocampus coccinellae, Hyménoptère.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 5
      

      
        Où les plantes se respectent
      

      
        (reconnaissance de parentèle)
      

      
        On connaît depuis une trentaine d’années les services que se rendent mutuellement les acacias pour réduire leur prédation par les antilopes koudous. Ces phénomènes ont été découverts en Afrique du Sud par l’équipe du professeur van Hoven, de l’université de Pretoria. Lorsqu’une antilope broute des rameaux d’acacia, la plante synthétise aussitôt des tannins dont la concentration s’accroît rapidement dans les feuilles. Or, les tannins indigestes et amers rendent les acacias incomestibles et même toxiques pour les antilopes qui s’aventureraient à consommer des feuilles ainsi chimiquement transformées. Ils bloquent les enzymes digestifs, rendant la digestion impossible. Du coup, les animaux se détournent de ces arbres et vont poursuivre leur prédation sur d’autres acacias.

         

        Non content de synthétiser des tannins, l’arbre brouté émet un message d’alerte aux acacias les plus proches. Ces messages consistent en un panel de molécules volatiles, surtout de l’éthylène capté par ces voisins. Il provoque chez eux la synthèse de tannins protecteurs contre la prédation des antilopes. Mais tout se passe comme si les antilopes avaient déjoué ce piège ! Elles évitent les arbres qui ont reçu les émissions gazeuses portées par le vent et vont brouter plus loin, là où ces émissions ne sont pas parvenues. Elles peuvent aussi se déplacer dans le sens contraire du vent pour brouter des acacias qui n’ont pu recevoir le message gazeux. Si les antilopes sont nombreuses dans des enclos exigus et riches en acacias, la prédation devient intense, et tous les arbres finissent par synthétiser des tannins. Dans ce cas, les antilopes s’intoxiquent et leur mortalité augmente. C’est ce qui se produit lorsque les éleveurs enferment des antilopes en trop grand nombre dans des espaces clôturés trop réduits.

         

        Un phénomène analogue a été mis en évidence chez un arbrisseau des déserts de l’Est américain, l’armoise à trois dents1. Elle se charge de composés toxiques pour les herbivores en réponse aux messages gazeux émis par des armoises voisines déjà broutées. Les émissions volatiles sont produites par les plantes attaquées pendant les trois jours qui suivent cette prédation. Les branches distantes de la partie de la plante broutée sont aussi mises en alerte. Dans ce cas, seul le message gazeux est en jeu, car les interconnexions vasculaires entre branches du même individu ne sont pas porteuses du message d’alerte.

         

        En 2009, on découvrit que l’armoise peut distinguer sélectivement les signaux d’alerte selon qu’ils sont émis par des parents génétiques ou par des individus sans rapport de parentèle. Entre parents, les mécanismes de défense sont renforcés, et les dommages causés par les herbivores, moins importants. Ils sont réduits de 42 % si les plantes ont été prévenues des attaques d’herbivores par des boutures broutées issues du même parent formant donc un clone. Mais la prédation est plus intense et la protection plus faible entre plantes génétiquement étrangères. Ainsi a été mise en évidence une reconnaissance du « soi génétique » et du « non-soi » dans la communication entre plantes. Des armoises de la même parentèle se protègent mieux de la prédation que des armoises génétiquement étrangères2.

         

        L’analyse des composés volatils émis par des armoises agressées révèle une composition chimique du message gazeux variable selon les individus. Les armoises apparentées génétiquement émettent entre elles des signaux olfactifs de nature chimique elle-même apparentée, dont l’efficacité est supérieure aux signaux produits par des armoises étrangères. Tout se passe comme si la coopération était magnifiée entre individus partageant une ascendance commune et se reconnaissant mutuellement.

         

        De tels rapports de parentèle ont souvent été mis en évidence chez les animaux. Rares, en revanche, sont les expériences sur les végétaux qui permettent de les mettre en évidence, comme chez une plante succulente des rivages sablonneux de la côte Est du Canada, la roquette de mer3. Des chercheurs de l’université McMaster dans l’Ontario, Susan A. Dudley et Amanda L. File, ont cultivé plusieurs plantes dans un même pot : soit des plantes issues de graines émises par le même parent, soit des roquettes d’origine généalogique diverse. Dans le premier cas, les plantes génétiquement parentes limitent la croissance de leurs racines qui n’empiètent pas sur celles de leurs consœurs, comme si elles refusaient d’entrer en compétition avec elles pour puiser dans le sol l’eau et les sels minéraux. En revanche, les plantes étrangères les unes aux autres poussent leurs racines plus loin et empiètent sur les aires de leurs voisines. La compétition est donc plus rude entre plantes étrangères qu’entre plantes génétiquement apparentées.

        On a observé des phénomènes analogues chez une balsamine américaine4 et chez une moutarde5. Ces deux plantes limitent elles aussi la taille de leurs racines quand elles sont entourées d’individus de leur propre fratrie, mais non quand elles sont cultivées avec des plantes de même espèce mais non génétiquement apparentées. Des adaptations parallèles se manifestent dans leur feuillage. Entourées de leurs parents génétiques, elles forment un feuillage moins développé, plus imbriqué et plus orienté en hauteur ; ainsi évitent-elles de se « faire de l’ombre » les unes aux autres. Mais les plantes sans parenté génétique n’hésitent pas à étendre leurs feuillages en largeur, entrant ainsi en compétition pour la lumière.

        Rien de tel n’avait été observé chez la roquette : les individus poussant à bonne distance les uns des autres sur des sols dénudés et arides, aucun problème ne se pose quant à l’accès à la lumière. En revanche, l’aridité du milieu les pousse à se montrer très compétitifs pour les ressources du sol et à étendre au plus loin leur réseau racinaire. Les roquettes de même parentèle ont donc un « certain mérite » à réduire l’ardeur compétitive de leurs racines au profit d’individus de même fratrie.

         

        Les chercheurs ont naturellement mis à contribution l’arabette des dames6, plante emblématique qui est, comme la drosophile, la mascotte des laboratoires, sur laquelle les spécialistes de génétique et de biologie moléculaire ont concentré leurs observations et leurs expérimentations. Des arabettes cultivées en présence d’excrétions racinaires d’individus génétiquement parents inhibent la croissance de leurs racines. En revanche, celles-ci poussent généreusement sous l’influence d’excrétions racinaires issues d’arabettes sans lien de parenté entre elles. La reconnaissance de parentèle est donc le fruit d’émissions chimiques produites par des plantes apparentées. Si on introduit dans le milieu de l’orthovanadate de sodium, inhibiteur des excrétions racinaires, l’inhibition constatée est levée. Des médiateurs chimiques excrétés par les racines constituent donc bien les informateurs des plantes indiquant leur parenté ou leur non-parenté génétique.

         

        Ce mode d’information n’est pas exhaustif, et d’autres mécanismes peuvent intervenir. Toujours aux États-Unis, une ambroisie7 des déserts du Sud-Ouest évite d’entrer en compétition par ses racines avec des individus de son espèce génétiquement apparentés, comme dans les cas précédents. Mais ici, curieusement, des racines issues de boutures d’un même individu, formant donc un clone, ne sont pas reconnues comme telles, et aucune inhibition ne se manifeste entre elles. Ces plantes considèrent des boutures d’elles-mêmes comme des individus différents. Ce phénomène a été retrouvé dans d’autres espèces et n’est toujours pas expliqué.

        
          
        

        Mon collègue et ami le botaniste montpelliérain Francis Hallé parle, au sujet des pins parasols, de leur « timidité ». Il constate que dans une population dense, les branches rechignent à se recouvrir mutuellement. Peut-on rapprocher ce phénomène d’inhibition de la croissance, réduisant la compétition dans la quête de lumière, des observations récentes en matière de reconnaissance de parentèle chez les plantes ? La question reste posée, bien que, dans ce cas de figure, les effets de parentèle n’aient pas été pris en considération.

         

        Sur tous ces thèmes ici à peine esquissés, les années à venir devraient nous en apprendre davantage, car on est loin d’avoir pénétré tous les arcanes de la compétition et de la coopération entre plantes.

         

        La coopération peut être la conséquence d’une atténuation de la compétition ; en témoignent des expériences menées sur le lin. Deux variétés de lin sont ensemencées sur un même terrain, l’une pour son huile, l’autre pour ses fibres. On procède à des semis séparés et à des semis mélangés. Durant les premiers stades du développement, la productivité en matière sèche est identique pour le mélange et pour les cultures pures. Il n’y a ni baisse, ni augmentation des rendements. Par contre, plus tard, le mélange produit plus de matière sèche que les cultures pures. En comparant les cycles de croissance, il apparaît que ces deux variétés ne se développent pas de manière synchrone ; la variété produisant les fibres achève son cycle de croissance avant l’autre. La supériorité du mélange s’explique par une diminution des interférences compétitives entre l’une et l’autre variétés. Tout se passe comme si chaque variété avait été cultivée séparément à faible densité. Les individus des deux variétés mélangées se gênent moins mutuellement et à densité égale que ne le font, toujours à densité égale, des individus appartenant à la même variété. L’« effet de groupe » est favorable au mélange.

         

        D’autres effets de groupe existent, par exemple chez les arbres. En territoire très venteux, des arbres en massifs créent des microclimats et peuvent se maintenir là où un arbre isolé ne tiendrait pas. Mieux vaut une compétition régulée entre individus que l’isolement complet.

        Des phénomènes du même ordre existent chez les animaux où une espèce peut être condamnée lorsque la population descend au-dessous d’un seuil minimum. Il semble que la solitude diminue, chez tous les êtres vivants, les moyens de défense contre l’adversité. Ainsi le pigeon migrateur, si abondant jadis aux États-Unis, a été décimé par l’homme : les derniers individus recueillis en parcs zoologiques n’ont pas survécu, et l’espèce s’est éteinte en 1914. Chez les animaux comme chez les végétaux, les effets de groupe et de coopération s’exercent donc au profit mutuel des individus qui les produisent et qui, en même temps, en bénéficient.

         

        Ces mécanismes de coopération, si divers dans leurs modalités, sont contrebalancés par des mécanismes de compétition beaucoup mieux connus, eux, car considérés comme la loi universelle de la vie, dans la nature et la culture, par nos sociétés contemporaines. Chez les plantes, ils sont illustrés par la lutte pour la nourriture, mais aussi par des affrontements plus subtils et moins voyants, comme l’allélopathie.

      

      
      
          1- Artemisia tridentata, Astéracées.

        

        
          2- http://lecactusheuristique.over-blog.com/article-communication-et-cooperation-chez-les-plantes-42398481.html

        

        
          3- Cakile edentula, Brassicacées.

        

        
          4- Impatiens pallida, Balsaminacées.

        

        
          5- Brassica nigra, Brassicacées.

        

        
          6- Arabidopsis thaliana, Brassicacées.

        

        
          7- Ambrosia dumosa, Astéracée.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 6
      

      
        Où les plantes passent à l’attaque
      

      
        (allélopathie)
      

      
        Dans les tableaux auxquels se référent les jardiniers bio, chaque légume, on l’a vu, est flanqué de la liste de ses amis et de ses ennemis. Il y aurait donc des plantes qui s’aiment et des plantes qui ne s’aiment pas. La psychologie aurait-elle débordé sur la physiologie végétale ? Certes non, car c’est de chimie qu’il s’agit.

        Les interactions chimiques néfastes ou bénéfiques entre plantes ont été regroupées par le scientifique autrichien Hans Molisch sous le nom d’allélopathie. Dans la première recension exhaustive concernant ce concept, Elroy Leon Rice1 le définit comme étant « tout effet direct positif ou négatif d’une plante sur une autre par le biais de composés biochimiques libérés dans l’environnement ». En incluant les micro-organismes, Molisch et Rice font référence au phénomène bien connu d’antibiose, par lequel les bactéries protègent leur minuscule territoire par des émissions chimiques destinées à éloigner d’autres bactéries compétitives : les antibiotiques. Depuis la Seconde Guerre mondiale, ces substances ont connu une extraordinaire carrière en thérapeutique. Introduites dans un organisme colonisé par des micro-organismes pathogènes, elles rétablissent l’équilibre en détruisant ces derniers. Malheureusement, avec le temps, beaucoup de pathogènes ont muté, acquérant une résistance aux antibiotiques mis en œuvre pour les détruire. Il a donc fallu trouver et produire sans relâche de nouveaux antibiotiques. S’instaura alors une quête éperdue aux antibiotiques, les nouveaux venus se succédant et relayant les plus anciens pour contourner les résistances acquises par les pathogènes à l’égard de ces derniers. Une course qui s’essouffle, car la recherche n’est plus prodigue en matière d’antibiotiques. La montée des résistances acquises avec l’émergence de germes polyrésistants, comme certaines souches de staphylocoques dorés, est devenue l’un des problèmes de santé publique les plus préoccupants. Pour éviter l’éclosion de ces résistances, on conseille aujourd’hui de limiter l’usage des antibiotiques en ne les prescrivant plus de manière systématique, par exemple dans les infections à virus contre lesquelles ils sont inopérants. Sont révolus les temps où les antibiotiques étaient prescrits à temps et à contretemps, figurant systématiquement sur les ordonnances pour le moindre symptôme infectieux.

         

        Dans la définition de Molisch et de Rice, les phénomènes d’allélopathie peuvent être positifs ou négatifs. Mais, dans la pratique, seuls les phénomènes négatifs mettant en jeu des réactions compétitives entre micro-organismes ou entre plantes sont pris en considération. C’est en ce sens que le terme est utilisé en biologie végétale. On parle aussi de télétoxicité : toxicité à distance consécutive à une émission de molécules toxiques par volatilisation, par exsudat racinaire ou par décomposition des plantes télétoxiques.

        De nombreuses molécules allélopathiques ont été identifiées, exprimant toutes le métabolisme secondaire des végétaux. On entend par là des substances qui n’interviennent pas dans les métabolismes biochimiques essentiels à la vie de la plante, à la différence de celles qui sont communes à tous les êtres vivants comme les glucides, les lipides ou les protides les plus courants. En revanche, les métabolismes secondaires mettent en jeu des molécules souvent très spécifiques, dont on a mis du temps à comprendre le rôle dans les plantes. Lors de mes études de pharmacie, ces substances étaient considérées comme des résidus, des cendres, des déchets sans aucun intérêt pour la plante qui les synthétisait. Par un étrange anthropocentrisme, on les considérait comme exclusivement destinées à devenir des médicaments, la plante productrice étant censée n’en tirer aucune utilité. Les points de vue ont considérablement évolué depuis que l’écologie chimique a montré le rôle de ces molécules dans le fonctionnement des écosystèmes. Elles sont les agents des mécanismes de défense des végétaux vis-à-vis d’autres végétaux ou de prédateurs dont elles limitent le niveau de prédation, voire les détournent, en générant chez les herbivores des phénomènes d’évitement (allélopathie négative). Elles peuvent aussi attirer des auxiliaires utiles pour les plantes (allélopathie positive). Les huiles essentielles sont l’exemple type d’une production du métabolisme secondaire : très odorantes, elles attirent les pollinisateurs sur les fleurs qui les émettent. Produites seulement par les végétaux, ces substances sont étrangères à la biochimie animale. Animaux et humains ne dégageant pas d’odeurs suaves, d’où leur emprunt au monde végétal des arômes et parfums qu’ils utilisent à leur profit…

         

        On connaît depuis longtemps les exsudations racinaires des plantes, que Liebig mit en évidence en 1860. Il avait observé la corrosion de plaques de marbre par les excrétions de racines de maïs. Ces excrétions contiennent des molécules allélopathiques agissant de diverses manières sur les racines des plantes voisines. Les racines sont enveloppées comme dans une gaine par des populations fongiques et bactériennes diversifiées, jouant un rôle essentiel dans la capture des éléments chimiques du sol nécessaires à la vie de la plante. Toute excrétion déséquilibrant la composition de ces combinaisons bactériennes et fongiques, qualifiées de rhizosphères, aura un effet négatif sur la plante. C’est l’une des explications de l’allélopathie par excrétion racinaire. Les molécules allélopathiques peuvent aussi pénétrer dans les racines des plantes voisines de celles qui les émettent, et y exercer un effet toxique direct.

         

        En 1833, Macaire écrivit dans son mémoire pour servir à l’histoire des assolements : « On sait que le chardon nuit à l’avoine, l’euphorbe et la scabieuse au lin, l’ivraie au froment. Peut-être les racines de ces plantes suintent-elles des matières nuisibles à la végétation des autres. » Il ajoutait : « La plupart des végétaux exsudent par leurs racines des substances impropres à leur végétation. La nature de ces substances varie selon la nature des végétaux qui les produisent. » On peut ajouter que des extraits de racines de pois retardent la croissance des haricots, et que la mille-feuille gêne la germination du blé, comme font aussi des extraits de sorgho. On a vu que les excrétions racinaires de la betterave inhibent la germination de l’ail, mais aussi du lin et des lentilles. Ces plantes ne devront jamais être associées.

         

        L’allélopathie peut aussi affecter des arbres, comme on le sait depuis toujours pour le noyer. Le noyer est allélopathique par ses racines, par ses fruits et par ses feuilles. Les racines excrètent la juglone, molécule toxique pour les bactéries, les champignons et bon nombre d’espèces végétales. Les feuilles et les noix enveloppées dans leur brou chargent les eaux de pluie d’hydroxyjuglone qui, en s’oxydant, donne également de la juglone au niveau du sol. L’imprégnation du sol par la juglone gêne la végétation sous les noyers. Mais qu’une espèce résistante comme la jolie petite pervenche bleue profite de l’inhibition des autres pour s’installer en majesté sous un noyer, et le sol s’en recouvre au point que la récolte des noix tombées devient problématique. Car, contrairement à ce que l’on croit, les noyers ne font pas intégralement le vide au-dessous d’eux. Ils sont impitoyables pour les Solanacées comme les tomates, les aubergines, les pommes de terre, les piments ou les pétunias. La luzerne aussi se porte au plus mal sous leur feuillage. Un décret paru sous Napoléon III stipulait que, pour chaque noyer planté, l’État s’engageait à faire édifier le long des chemins en bordure de champ des tas de pierres d’environ un mètre de haut qui permettraient aux paysans de poser les sacs qu’ils charriaient sur leur dos pour se reposer un instant. Manière d’appâter les paysans qui ne plantaient plus de noyers, malgré la qualité de leurs fruits et de leur huile : ils considéraient que la perte constatée sur leurs champs de pommes de terre ou de luzerne était plus préjudiciable que le gain escompté pour une récolte de noix. Les observations de Pline l’Ancien, qui, dès le ier siècle, attribuait au noyer la propriété de tuer les plantes qu’il recouvre de son ombre, étaient donc justifiées.

         

        Quittons à présent le jardin et le verger pour considérer l’incidence de l’allélopathie sur le fonctionnement et l’évolution d’autres écosystèmes.

        Les eucalyptus sont l’un des symboles des riches flores d’Australie. Parmi eux figure Eucalyptus regnans, des arbres atteignant des records de hauteur en dépassant les 100 mètres. Sur les six cents espèces d’eucalyptus répertoriées, plusieurs ont été acclimatées sur le pourtour méditerranéen et font partie de la flore arborée du littoral français et de la Corse. Les feuilles sont très riches en essences, et leurs vertus antiseptiques sont mises à profit lorsqu’on inhale leur décoction dans de l’eau bouillante. Le principe actif est le 1,8 cinéole, plus connu sous le nom d’eucalyptol. Cette molécule est très allélopathique. En Europe méditerranéenne, sous les eucalyptus, le sol n’est guère recouvert d’herbe. Seules s’y accumulent des feuilles d’eucalyptus formant une litière sèche et odorante. De surcroît, leurs racines fonctionnent comme de puissantes pompes aspirant l’eau, et ne laissent guère de chances à de plus modestes compétiteurs de s’installer sous eux. Pour cette raison, l’eucalyptus a été planté dans des zones marécageuses, en Corse par exemple, pour les assécher et y tarir les épidémies de paludisme.

        En Australie, nombreuses sont les espèces qui cohabitent en bonne intelligence avec les eucalyptus, car l’évolution a permis qu’elles développent les qualités adaptatives requises pour ne souffrir en rien des émissions d’eucalyptol. En revanche, en Europe, l’eucalyptus bouleverse l’écosystème dans lequel on l’a intégré par acclimatation. Aux antipodes, il est au contraire à sa place dans des écosystèmes auxquels, avec ses compagnes, il appartient depuis la nuit des temps.

         

        Les effets allélopathiques des eucalyptus, qui colonisent les paysages et détruisent la biodiversité, génèrent de vigoureuses campagnes, menées au Portugal, par exemple, contre l’exploitation intensive de ces arbres à croissance rapide et très productifs en bois. Toutefois, parmi les plantes cultivées, le cassis n’a pas à souffrir des eucalyptus : sa croissance s’accélère même à leur ombre.

         

        Autre arbre invasif introduit de Chine en Europe en 1751 et en France en 1786 : l’ailante, ou faux vernis du Japon2, bouleverse aussi les écosystèmes dans lesquels il s’installe. Cet arbre est fortement allélopathique, comme l’ont montré les essais effectués sur ses extraits qui contiennent plusieurs substances actives, notamment des dérivés amers du groupe des terpènes. Craint en Amérique pour ses propriétés invasives, il exerce une allélopathie positive sur le bel érable rouge3 dont le fort développement aux États-Unis, durant le xxe siècle, est dû en partie au développement parallèle de l’ailante. À l’inverse, il exerce une allélopathie négative à l’égard du chêne rouge4 dont les jeunes pousses ont une croissance inhibée par sa présence. Une espèce invasive peut donc modifier le peuplement dans lequel elle se propage, en freinant le développement de certaines espèces et en en favorisant d’autres. Ainsi, une centaurée5 colonise intensément les prairies d’Amérique du Nord au détriment de la flore locale, grâce à des composés allélopathiques de nature phénolique exsudés par ses racines.

         

        Le chaparral, végétation spontanée de type garrigue, caractéristique des régions semi-arides de l’Ouest américain, fonctionne sous l’entière dépendance des phénomènes d’allélopathie. Cette végétation est caractérisée par des plantes adaptées à la sécheresse, à feuilles dures et raides, parmi lesquelles des arbustes6 dont les « cousins » européens fournissent une infusion réputée antiseptique : la busserole. On y voit également des plantes à essences, notamment une armoise7 et une sauge8. L’armoise contient de l’eucalyptol, comme l’eucalyptus, et la sauge, du camphre, mais aussi de l’eucalyptol. Voilà donc une végétation qui se caractérise par une importante densité de plantes dont la chimie nous est familière : ce sont des espèces « à couleurs pharmaceutiques ». Or, le « fonctionnement » du chaparral est très curieux. Il n’y pousse aucune espèce annuelle, car les graines des annuelles que l’on trouve en abondance sur le sol n’y germent pas. L’effet allélopathique des espèces vivaces citées plus haut est trop fort. Lorsque le chaparral brûle, ce qui arrive souvent, on assiste à une brusque flambée de germinations, puis de floraisons d’herbes annuelles. Ensuite ces herbes sont éliminées par les vivaces allélopathiques au fur et à mesure de leur réapparition. Plus étrange encore : lorsque le feu n’intervient pas régulièrement, c’est toute la végétation qui dépérit. En effet, les busseroles donnent encore des graines, mais, dans ces milieux « vieillis » et très télétoxiques, elles ne germent plus.

         

        Question : comment cette végétation est-elle entrée dans un cycle ne fonctionnant que par l’intervention régulière du feu, et pourquoi, lorsque le feu n’intervient pas, elle disparaît en se stérilisant complètement ? Réponse : les busseroles, très riches en phénols, répandent dans le milieu des doses importantes de ces substances qui finissent par empêcher toute germination des annuelles. La germination s’appuie sur des phénomènes microbiologiques, et il y a sans doute inhibition de la flore microbienne du sol par les phénols, ennemis héréditaires des bactéries. De plus, les phénomènes de division cellulaire semblent entravés. De leur côté, les sauges et les armoises dégagent des essences qui contribuent également à créer des inhibitions : on peut retrouver ces essences condensées à la surface et à l’intérieur du sol. Il semble que le camphre et l’eucalyptol soient absorbés sur l’épiderme des racines, pénètrent dans les cellules et bloquent leur division.

         

        Le feu conditionne ainsi le rythme cyclique de cette végétation. Son passage détruit les substances allélopathiques, notamment les essences très combustibles, ainsi que les plantes génératrices de ces substances. Cette situation nouvelle favorise naturellement la germination des graines d’annuelles dont un certain nombre, comme on a pu le montrer, sont parfaitement adaptées à la chaleur et résistent au passage du feu. Enfin, on a observé que les phénomènes d’allélopathie sont beaucoup plus spectaculaires en année très sèche qu’en année humide ; il existe une sorte de complicité entre allélopathie et sécheresse, probablement liée aux quantités d’essences produites par les plantes, qui augmentent avec l’aridité du climat. L’expérience courante prouve d’ailleurs que les espèces à essences sont beaucoup plus nombreuses dans les régions à étés secs, comme la région méditerranéenne, que dans les zones à étés plus froids et humides.

         

        Les recherches sur le chaparral ont montré le passage de l’allélopathie à l’autotoxicité : que le feu n’intervienne pas, et les formations âgées d’arbustes dépérissent spontanément ; en d’autres termes, à partir d’une certaine dose de substances toxiques répandues dans le milieu, les émetteurs finissent par s’intoxiquer eux-mêmes. Ces plantes réussissent à produire, au travers de subtiles synthèses sans doute coûteuses en énergie, des substances qui ne leur assurent une réelle protection que dans la mesure où elles « dosent » exactement les quantités émises.

        Des phénomènes semblables ont pu être observés sur d’autres espèces. La guayule9 est une Astéracée mexicaine des régions désertiques. Pendant la Première Guerre mondiale, on l’a utilisée pour produire un caoutchouc de composition identique à celui de l’hévéa. Dans leur habitat naturel quasi désertique, ces arbrisseaux sont régulièrement espacés les uns des autres, chacun occupant son propre territoire. Mais, dans les champs de guayules cultivées, un phénomène étrange ne tarda pas à se manifester : les plantes poussant au centre restaient misérables et chétives, en moyenne deux fois plus petites que celles poussant à la périphérie du champ ; quant à ces dernières, on s’aperçut que celles qui poussaient aux quatre coins étaient nettement plus vigoureuses que les autres. On songea à des phénomènes allélopathiques que les recherches confirmèrent : les racines émettent d’importantes quantités d’une substance inhibitrice, l’acide transcinnamique, qui agit aussi bien sur la plante qui l’émet que sur d’autres espèces vivant dans son voisinage. Son effet allélopathique est déjà sensible sur la guayule à la concentration de dix parties par million. On comprend alors le mécanisme du phénomène observé : la concentration de toxiques sécrétés par les racines est plus faible sur les bords qu’au centre où les excrétions racinaires toxiques proviennent de toutes les directions, puisque les plantes y sont entièrement entourées de congénères. Elle est plus faible aux quatre coins que sur les bords, puisque l’émission ne provient plus alors que d’une seule direction, celle du centre de la plantation. Cet exemple prouve que dans cette espèce chaque individu protège isolément son propre territoire en milieu naturel ; mais que l’homme vienne à modifier cet arrangement, et l’espèce s’auto-intoxique par effet de surdensité.

         

        Ainsi, lorsqu’on est guayule et de surcroît cultivée, est-il fort avantageux de se trouver placée en bordure de terrain : c’est le meilleur moyen de réduire l’intensité des agressions chimiques qui ne proviennent que du centre, non de partout à la fois. Alors que c’est tout le contraire quand on est grenadier de la garde impériale : lorsque, à Waterloo, à l’arrivée de Blücher, Napoléon fit donner le dernier carré de la garde, mieux valait être au centre, protégé par quelques « épaisseurs humaines » des armes ennemies ! En l’occurrence, un carré n’en vaut pas un autre, et le choix du bon endroit dépend des circonstances…

         

        Après l’eucalyptus australien, l’ailante chinois et le chaparral américain, revenons à notre continent où une petite herbe, la piloselle10, pousse, comme dans le chaparral, le phénomène de télétoxie jusqu’au suicide. Cette petite Astéracée aux capitules d’un beau jaune citron étale ses petites feuilles en rosettes sur le sol, formant des îlots de population tendant à s’accroître au détriment de la végétation environnante. Lorsqu’on suit attentivement la progression des populations de piloselle, on note que les individus du centre tendent peu à peu à dépérir, de sorte que le sol se dénude, alors que la piloselle continue à progresser en cercles concentriques sur les bords de son peuplement. Puis, au bout de quelque temps, notamment lorsque les zones dénudées du centre ont été copieusement lessivées par les pluies, les graines de piloselle présentes y germent à nouveau et redonnent de nouveaux individus.

         

        Le cas de la piloselle est tout à fait frappant ; on observe chez elle un pouvoir agressif élevé vis-à-vis des espèces voisines dont la taille et le nombre diminuent rapidement : ainsi voit-on par exemple la mille-feuille et le millepertuis cesser de fleurir. D’autres espèces deviennent misérables et chétives, comme l’origan et le mélampyre. Telle orchidée croissant dans cet environnement dangereux voit sa taille moyenne diminuer des deux tiers. Seules quelques espèces, comme le thym et le serpolet, résistent vaillamment et tiennent tête à la piloselle : c’est qu’elles sont capables d’effectuer le même travail de sape par leurs essences, elles-mêmes allélopathiques. Quant aux espèces cultivées, elles ne sont pas non plus à l’abri de ces effets destructeurs : le lin y est très sensible, le blé un peu moins, le radis moins encore.

         

        La piloselle exerce donc un effet agressif sur ses voisines et, à la limite, suicidaire lorsque sa concentration atteint un seuil critique : d’où l’autoélimination que l’on observe au centre des peuplements, comme chez la guayule, jusqu’à ce que l’effet de lessivage par les pluies ait éliminé les substances toxiques, permettant aux graines momentanément inhibées de germer.

         

        Mais la piloselle n’est pas la seule à pratiquer le suicide par autotoxicité. L’acide lignocérique excrété par le caféier, et qui s’accumule lentement dans le sol des plantations, peut provoquer la mort des arbres au bout de quinze à dix-huit ans de culture intensive.

         

        Nombreuses sont les espèces allélopathiques. La lavande et le ciste de Montpellier, si caractéristiques des garrigues méditerranéennes, maintiennent à l’état nain le séneçon vulgaire poussant à proximité. Pourquoi ? On l’ignore, car on ne connaît pas toujours les substances chimiques responsables de ces phénomènes. Qui peut dire pour quelles raisons l’absinthe s’acharne à gêner le développement du fenouil, même lorsque celui-ci est distant d’elle d’au moins un mètre ? Bien des faits d’observation restent à expliquer et à valider, ce que font nos forestiers pour les arbres.

         

        La régénération des épicéas dans les Alpes septentrionales humides, entre 1 400 et 2 000 mètres d’altitude, est difficile. Ces peuplements sont des populations pures, sans arbres d’autres espèces. La germination de leurs jeunes semis est contrariée par l’abondance des myrtilles qui émettent par leurs feuilles de l’acide caféique. Quant à l’épicéa, il s’auto-intoxique en dégageant, par ses aiguilles, de l’hydroxyacétophénone. Ici, l’effet allélopathique est donc double. Celui de la myrtille attire l’attention sur les autres membres de cette famille des Éricacées : busserole, déjà rencontrée dans le chaparral, la callune, la bruyère, le rhododendron, etc., sans doutes allélopathiques elles aussi, et dont les effets s’exercent dans les forêts boréales à Pins sylvestres, où elles sont très abondantes.

         

        Alternative aux herbicides chimiques, les molécules allélopathiques ont tout naturellement leur place dans les stratégies de lutte contre les adventices. On peut par exemple imaginer d’utiliser des plantes allélopathiques en culture intercalaire de légumes, en s’assurant toutefois que leurs effets négatifs ne déborderont pas sur ceux-ci. Mais, en ce domaine comme dans celui de la lutte biologique, on en est encore à tâtonner. Une plante allélopathique en décomposition peut servir de pesticide, comme par exemple le haricot velu11 qui s’attaque aux nématodes des racines de tomates et réduit leur prolifération de plus de 50 %, tâche dont les Tagetes, on l’a vu, s’acquittent aussi avec efficacité.

         

        L’utilisation des molécules allélopathiques représente une nouvelle voie de recours alternative aux pesticides. Diverses variétés de blé, de seigle et de maïs produisent des acides hydroxamiques fort étudiés depuis deux décennies ; ces molécules augmentent la résistance de ces céréales aux insectes, aux champignons et aux bactéries pathogènes, mais possèdent surtout un fort pouvoir allélopathique par excrétion racinaire. Elles se positionnent donc comme d’excellents candidats herbicides. De structure relativement simple, elles pourront être produites par synthèse et devraient permettre l’émergence d’une nouvelle famille de molécules à vocation herbicide, sous réserve d’évaluer avec soin les risques environnementaux et sanitaires qu’elle peut entraîner.

         

        On sélectionnera aussi les variétés douées des plus forts effets allélopathiques envers les adventives. Pour le riz, des processus de croisement entre cultivars à haut rendement et cultivars à fort potentiel allélopathique sont en cours. Voilà des perspectives prometteuses pour la substitution de biopesticides aux pesticides chimiques12.

      

      
      
          1- E. L. Rice, Allelopathy, Academic Press, 1984, 422 p.

        

        
          2- Ailanthus altissima, Simaroubacées.

        

        
          3- Acer rubrum, Sapindacées.

        

        
          4- Quercus rubra, Fagacées.

        

        
          5- Centaurea maculosa, Astéracées.

        

        
          6- Arctostaphilos divers, Éricacées.

        

        
          7- Artemisia californica, Astéracées.

        

        
          8- Salvia mellifera, Lamiacées.

        

        
          9- Parthenium argentatum, Astéracées.

        

        
          10- Hieracium pilosella, Astéracées.

        

        
          11- Mucuna deeringiana, Fabacées.

        

        
          12- C. Regnault-Roger, B. J. R. Philogène, C. Vincent, G. Chapusio, Biopesticides d’origine végétale, éd. Tec & Doc, Lavoisier, 2008.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 7
      

      
        Où les plantes s’allient
 aux champignons
      

      
        (les mycorhizes)
      

      
        Dans l’alchimie des sols, les interrelations entre plantes et micro-organismes jouent un rôle décisif. On l’a vu avec la belle symbiose des Légumineuses et des bactéries du genre Rhizobium qu’elles abritent dans les nodules de leurs racines pour fixer l’azote de l’air et l’introduire dans les cycles de la vie. À en croire les fossiles, cette symbiose serait apparue au crétacé, à la fin de l’ère secondaire (mésozoïque).

        D’autres symbioses entre racines et micro-organismes sont plus anciennes. Il y a près de 450 millions d’années, lorsque, au cœur de l’ère primaire (paléozoïque), les premiers végétaux entreprirent la conquête des continents, leurs racines entrèrent en symbiose avec des champignons du groupe des Gloméromycètes. La synergie entre ces microscopiques champignons et les premières plantes terrestres semble avoir été propice à l’installation de ces dernières sur les continents exondés. Les filaments microscopiques (mycélium) de ces champignons anastomosés à leurs racines accrurent les capacités de ces plantes à extraire l’eau des sols. Ils agissent comme des pompes aspirantes, allant chercher l’eau à bonne distance pour la transférer aux racines, mais aussi les sels minéraux indispensables au métabolisme du végétal. En augmentant le volume du sol exploité, ils augmentent du même coup l’approvisionnement en ressources de la plante.

         

        Qu’il s’agisse de bactéries, comme dans le cas des fixatrices d’azote, ou de microchampignons, il faut imaginer l’extrémité des racines comme le théâtre d’échanges intenses entre le sol, les micro-organismes et la plante. On qualifie de « rhizosphère » la région du sol où s’effectuent ces échanges à proximité des racines. De nombreuses réactions biochimiques s’y produisent, comparables au travail des bactéries sur les parois de nos intestins.

         

        La paroi intestinale est en contact avec les aliments ingérés, transportés et transformés dans et par le tractus digestif. Le rôle des micro-organismes y est déterminant. Par leur activité enzymatique, ils transforment le bol alimentaire et permettent l’assimilation des aliments digérés par l’organisme. Il en va tout à fait de même des racines, zone de contact entre la plante et le milieu extérieur, fût-il souterrain. Dans les deux cas, il y a captation de nourriture, transformations biochimiques intenses et nutrition de la plante dans le premier cas, de l’animal dans le second.

         

        Plantes et micro-organismes tirent parti de ces symbioses : 30 % des composés synthétisés par la plante sont mis à la disposition de ces derniers par exsudation racinaire. Ces composés sont riches en sucres et en acides organiques, principales productions de la photosynthèse réalisée dans les feuilles par les plantes chlorophylliennes. Ces aliments nourrissent champignons et bactéries incapables d’effectuer la photosynthèse, faute de chlorophylle, et assurent la permanence de la rhizosphère.

        La rhizosphère est donc le siège d’activités métaboliques intenses et d’échanges génétiques importants entre les bactéries qui la constituent, dont on sait qu’elles peuvent échanger leurs gènes en dehors de tout phénomène de sexualité, ce qui n’est pas le cas des êtres cellulaires. La composition de la rhizosphère – sa biodiversité – est conditionnée par de multiples facteurs : humidité, température, teneur du sol en oxygène et gaz carbonique, nature du sol, richesse en éléments assimilables, et présence éventuelle de composés allélopathiques qui peuvent lourdement obérer son fonctionnement.

         

        Au sein de la rhizosphère, les champignons anastomosent leurs filaments microscopiques avec l’extrémité des racines, formant des mycorhizes – étymologiquement, des associations racines/champignons. Les filaments de nombreuses espèces de champignons supérieurs vivent ainsi en symbiose avec des racines. Deux types d’associations sont à considérer :

         

        La première concerne la plupart des arbres des régions tempérées, feuillus ou conifères. Ils s’associent avec les filaments formant dans le sol l’appareil végétatif des champignons à chapeau, le chapeau étant chez ceux-ci l’organe reproducteur émetteur de spores. Le champignon tisse une sorte de manchon de filaments autour de la racine. Certains d’entre eux la pénètrent superficiellement et s’insinuent entre les cellules les plus externes, formant ainsi une interface symbiotique où s’effectuent les échanges : le « réseau de Hartig ». Ce type de mycorhize est qualifié d’« ectomycorhize », car les filaments ne pénètrent pas à l’intérieur des cellules. Ces ectomycorhizes sont plus récentes que la symbiose des Légumineuses et des Rhizobiums. Elles semblent remonter, selon les fossiles, à l’éocène, au début de l’ère tertiaire (cénozoïque).

         

        Bernard Boullard1 exprime avec beaucoup d’humour la rencontre d’un champignon, hôte habituel des forêts, et d’un arbre. Il écrit : « Si les constituants d’un tapis végétal devaient en venir un jour au système des petites annonces…, nous ne serions pas étonnés de lire dans la presse du cœur : “Boletus edulis (bolet), ami des sols siliceux, très accommodant, accepterait de lier son sort avec les racines d’un Abiès (sapin), d’un Pinus (pin) ou d’un Quercus (chêne), quoique sa préférence irait au Castanea (châtaignier)” ; ou bien encore : “Picea sitchensies, installé loin de son pays d’origine sur un sol ingrat, ressent un besoin de collaboration : amanites, girolles ou russules seraient les bienvenues”. »

         

        Ainsi, des ménages heureux se constituent entre certaines espèces d’arbres et certaines espèces de champignons, moyennant des degrés de fidélité variables. En fait, chaque essence forestière a ses préférés et, comme le dit encore Boullard, ne regarde les autres champignons qu’avec indifférence. Le hêtre, très éclectique, peut s’unir à plus de cent espèces différentes de champignons. À l’inverse, le chêne pubescent est beaucoup plus exigeant, puisqu’il ne semble s’associer qu’à l’amanite des césars, tandis que le châtaignier préfère le cèpe de Bordeaux. On connaît l’affection de la truffe pour les racines du chêne, et l’on dit du bolet élégant qu’il suit le mélèze comme le dauphin suit le navire.

        Ces relations sont bénéfiques pour les deux partenaires ; que l’un vienne à manquer, et la symbiose est rompue, l’autre s’en trouvant sévèrement pénalisé. Des coupes à blanc dans les forêts entraînent dès l’automne suivant la disparition des chapeaux de nombreux champignons, pourtant présents depuis toujours sur les lieux. La perte de l’arbre est ressentie par ces champignons comme un insupportable veuvage. Ils manifestent ainsi leur incapacité de survivre sans être nourris par les racines.

        Au cœur du processus symbiotique, l’amanite tue-mouches, au chapeau rouge ponctué de flocons blancs, étroitement liée au bouleau, au pin et à d’autres conifères, voit ses populations se réduire si on pratique des coupes à blanc dans les forêts boréales où elle abonde. Les peuples de la taïga l’utilisent depuis des temps immémoriaux comme champignon sacré dans leurs pratiques du chamanisme2. Le champignon suit donc le sort de l’arbre, et inversement. Si le champignon est là, l’arbre manifeste une robuste santé et une croissance rapide.

        Une plantation en pépinière d’un conifère, Pseudotsuga menziesii, le Douglas, a manifesté au bout de dix ans un accroissement de sa biomasse de 60 % par rapport à une plantation témoin, après avoir été planté sur un sol inoculé par une souche de champignon à chapeau, Laccaria bicolor3, qui l’a fortement ectomycorhizé4.

        Le laccaire est répandu dans les forêts et utilisé en inoculum dans la mycorhization contrôlée un peu partout dans le monde. Il est commercialisé sous licence de l’INRA pour obtenir des plants forestiers de qualité. À l’inverse, sans son ectomycorhize favori, l’arbre risque de végéter ou même de dépérir.

        Si les opuntias, ces gros cactus à raquettes, déclenchèrent en Australie les envahissements épidémiques que l’on sait, faute d’y avoir importé simultanément d’Amérique leur aire d’origine et leur prédateur naturel, un insecte, il n’en fut pas de même des épicéas, dont l’introduction sur ce continent connut maints déboires. Les semis en pépinières restaient chétifs, et les mises en place tournaient au désastre. C’est à l’imagination d’un forestier astucieux que l’on doit la solution à ce délicat problème d’acclimatation. L’idée lui vint de faire appel aux services d’un sapin de Noël – en réalité, un épicéa – importé d’Europe dans une grosse motte de sa terre d’origine, afin de lui permettre de supporter ce long voyage. Noël passé, l’épicéa ayant joué sa partition auprès des enfants, la terre du pot importée d’Europe fut mélangée, dans une proportion de 1 à 100, avec de la terre de pépinières australiennes. Sur ce mélange, les semis d’épicéas se révélèrent vigoureux, car la terre d’Europe contenait les filaments mycorhiziens nécessaires à l’implantation de ce conifère sur un continent qui ne le connaissait pas, pas plus d’ailleurs que les champignons correspondants. Mieux vaut donc introduire en même temps la plante et sa mycorhize. Ainsi, pour introduire la culture de la truffe en Nouvelle-Zélande, il a fallu y exporter des plantes-hôtes mycorhizées.

         

        Les champignons mycorhiziens rendent encore un autre service aux arbres avec lesquels ils coexistent : en occupant le terrain, ils limitent la possibilité, pour des champignons pathogènes hautement compétitifs, de s’installer. Ils jouent donc non seulement un rôle de coopérant, mais aussi un rôle de protecteur vis-à-vis de « leur » arbre, rôle encore accru quand ces champignons sont producteurs d’antibiotiques.

         

        Il est significatif que ces exemples portent sur des plantations de conifères : ceux-ci sont particulièrement sensibles à l’aide que leur apportent les champignons mycorhiziens, et il n’est guère de représentants actuels de ce groupe qui n’en soient pourvus. En analysant des résidus de conifères fossiles, on s’est aperçu que tous – ou à peu près tous – avaient établi de tels liens avec les champignons.

         

        Des symbioses d’un autre type se sont développées dans le cas d’au moins 85 % des plantes terrestres. Ces symbioses sont les plus anciennes. Elles ont, on l’a vu, heureusement contribué à la conquête des continents par les végétaux, et témoignent de l’ancienneté des champignons que l’évolution a générés dans les océans bien avant la colonisation des terres exondées par les plantes. Il s’agit des « endomycorhises à arbuscules ». Celles-ci se forment avec un seul groupe de champignons, les Gloméromycètes, regroupant au total moins de 200 espèces dans le monde, alors que l’on en dénombre déjà 72 000 et que ce nombre représenterait un faible contingent, rapporté aux évaluations qui le porteraient à un à deux millions ! Ces Gloméromycètes ont perdu leur aptitude à la reproduction sexuée. On les classe pour cette raison parmi les champignons « imparfaits ». Leurs filaments mycéliens, à la différence du cas précédent, pénètrent à l’intérieur des cellules des racines dont ils percent la paroi. S’y forment des vésicules contenant des substances de réserve, et des structures ramifiées en forme d’arbre, les « arbuscules ». Cette intense diverticulation en arbuscules de l’extrémité des filaments dans les cellules accroît la surface des zones de contact et facilite les échanges de métabolites entre les deux partenaires. Quand on sait que les filaments mycorhiziens sont capables d’explorer un très grand volume de sol (1 000 mètres de filaments pour 1 mètre de racines) et, en même temps, une très grande surface à l’intérieur des cellules, on mesure combien la nature s’est ingéniée à accroître les zones de contact afin de favoriser les échanges nutritifs entre partenaires.

         

        Entre les filaments des champignons endomycorhiziens et les racines de la plante-hôte se joue un scénario classique dans le monde étrange des champignons. On connaissait de longue date le rôle d’un groupe de molécules, les Strigolactones, dans l’induction de la germination de graines de plantes parasites comme les Strigas. Ce genre comporte cinquante espèces des régions chaudes d’Afrique et d’Asie. Elles appartiennent à la famille des Orobanches, ces jolies herbes parasites des champs et des jardins, aux fleurs superbes mais à l’appareil végétatif complètement dépourvu de chlorophylle, donc brunâtre. L’excrétion par les racines de ces parasites de telles strigolactones permet aux filaments mycéliens de repérer leur proche présence, de se développer dans leur direction et d’enclencher la symbiose. Une symbiose qui vire ici au parasitisme, car la plante, faute de faire la photosynthèse, n’a rien à donner en échange au champignon, mais attend tout de lui. Et lui la nourrit avec les nutriments puisés dans les racines d’autres plantes non parasites, donc riches en sucres.

        Le modèle des Strigas vaut pour d’autres plantes endomycorhizées qui excrètent des strigolactones pour attirer à elles les champignons. L’agriculture durable pourra user de telles strigolactones pour favoriser la mycorhization et donc les rendements.

         

        Mais, dans cette affaire, les signaux viennent de part et d’autre, car il semble que le champignon émette lui aussi un signal chimique qui déclenche la sécrétion par la plante des strigolactones. C’est donc une partie de ping-pong qui se joue entre les deux partenaires, avec, in fine, leur rencontre et l’enclenchement de la symbiose endomycorhizienne.

         

        Quel est le contrat de partenariat passé entre le champignon et la plante-hôte ? Reprenons : la plante chlorophyllienne transfère au champignon les produits issus de la photosynthèse, qui le nourriront : des sucres en particulier. Car les champignons sont dépourvus de chlorophylle et donc incapables d’effectuer la photosynthèse qui pourvoit la plante en sucres nutritifs. Leurs filaments, vivant dans l’obscurité du sol, ne captent pas les rayons solaires, qui ne les atteignent jamais. Les capteraient-ils que l’absence de chlorophylle caractérisant les champignons leur rendrait de toute façon impossible la photosynthèse. Car c’est à la chlorophylle que revient la mission de capter l’énergie solaire nécessaire à la synthèse des sucres dans les tissus verts. Beaucoup de champignons mycorhiziens sont de surcroît incapables de décomposer par leurs enzymes la cellulose et la lignine des litières et des débris végétaux enfouis dans le sol, et parties intégrantes des humus. La seule source alimentaire à leur disposition, c’est l’appareil racinaire de la plante qui va la leur offrir : ce sont les sucres élaborés par les tissus verts de celle-ci et véhiculés par les vaisseaux jusqu’aux racines.

         

        De son côté, le partenaire chlorophyllien profite aussi de l’association, car le champignon contribue à l’alimentation de la plante en eau et en sels minéraux ; parmi ceux-ci, des métaux puisés dans le sol, comme le calcium, le fer, le zinc, le nickel, le cuivre, mais aussi et surtout des phosphates que les racines sont malhabiles à puiser dans le sol. Or, les phosphates sont absolument indispensables à la vie des plantes, comme d’ailleurs à celle de tous les êtres vivants, au même titre que le carbone, l’oxygène, l’hydrogène, l’azote et, dans une moindre mesure, le soufre. Ils sont l’un des six éléments fondamentaux des cycles de la vie. L’ion phosphate entre dans la structure de l’ADN, la molécule dépositaire du programme génétique, sans laquelle aucune vie n’est concevable.

         

        L’appétence des mycorhizes à l’égard des phosphates est d’autant plus forte que ceux-ci sont plus rares dans le sol ; dans ce cas, la symbiose mycorhizienne se développe activement, au point qu’il est alors inutile d’avoir recours à des fertilisants phosphatés. Mais une plante bien nourrie en phosphates par des apports exogènes d’engrais ne favorise plus le développement des mycorhizes. Et lorsque les niveaux en phosphates deviennent très importants, la symbiose mycorhizienne cesse de s’installer. Or, le recours aux engrais phosphatés a tendance à diminuer depuis que les phosphates sont tenus pour coresponsables, avec les nitrates, de l’eutrophisation des rivières et de la mer, envahies par les plantes aquatiques ou les algues vertes. De plus, les phosphates proviennent de ressources minières non renouvelables. La petite île de Nauru, dans le Pacifique, a épuisé en moins d’un siècle son immense gisement de phosphates, constitué par l’accumulation des fientes d’oiseaux. Partout les gisements s’épuisent et il y a donc tout lieu de favoriser l’endomycorhization dans les stratégies agricoles du futur.

         

        On peut résumer les fruits de la symbiose mycorhizienne à profits réciproques par une métaphore : la plante nourrit le champignon de sucres fabriqués par photosynthèse : elle lui apporte du sirop. Le champignon apporte à la plante de l’eau et des sels minéraux : il lui offre l’eau minérale.

         

        L’histoire se corse avec les découvertes récentes de l’équipe de botanistes de Vancouver. Suzanne Simard y a noté en 1997 que les filaments des champignons forment des réseaux complexes mettant en relation des racines de plantes diverses. Dans ces réseaux, de la nourriture fournie par une plante pourra être transmise par les filaments mycéliens aux racines d’une autre plante. Que celle-ci, chétive, soit en difficulté, et la voici ragaillardie par cet apport5. Tout se passe comme avec internet : ici, le réseau transfère de l’information ; là, il transporte de la nourriture.

         

        Le réseau peut aussi nourrir des plantes qui, on l’a vu, finiront par perdre leur aptitude à effectuer la photosynthèse en ne synthétisant plus de chlorophylle. Sans chlorophylle, ces plantes sont brunâtres, elles vivent en parasites des champignons qui les nourrissent de leurs prélèvements de nutriments carbonés dans les racines d’autres plantes. Les feuilles de ces parasites, devenues inutiles, se réduisent à l’état d’écailles brunâtres, comme on le voit sur la jolie petite orchidée Neottia nidus-avis, la néottie nid d’oiseau, nourrie par le dense réseau des mycorhizes qui s’activent autour de ses racines. Dans cet exemple, le déséquilibre entre partenaires, en favorisant la plante qui abandonne la photosynthèse au détriment du champignon qui travaille pour elle, aboutit au parasitisme. Ici, c’est la plante qui parasite le champignon mycorhizien. Mais le cas de figure inverse est aussi possible. Si les mycorhizes pénètrent trop profondément dans les racines, elles sont normalement digérées, donc stoppées dans leur progression. Cependant, si l’arbre se trouve en difficulté, dans des conditions défavorables, les filaments mycéliens pénètrent en profondeur et deviennent infectants : la symbiose tourne au parasitisme en faveur du champignon et au détriment de la plante.

         

        De nombreux indices donnent à penser qu’à l’origine des mycorhizes existaient de telles relations parasitaires entre partenaires que l’évolution aurait transformées en relations symbiotiques en sélectionnant des gènes de symbiose au détriment des gènes d’autodéfense. On sait en effet combien la symbiose est productive là où une trop forte compétition se révèle contre-productive.

         

        La colonisation des racines par des mycorhizes permet aussi de les protéger contre les attaques d’organismes pathogènes. Sans l’association avec un champignon symbiotique, la plante pousse plus lentement et sera plus volontiers victime d’une infection. À la limite, elle ne poussera même plus du tout, comme le pin noir sur un sol calcaire. Pour lui, la mycorhization est une impérieuse nécessité. Certaines familles ont toutefois perdu l’aptitude à la mycorhization, comme les Brassicacées (colza ou moutarde) et les Chénopodiacées (betterave). D’autres, au contraire, sont très favorables aux mycorhizes, comme les Fabacées qui ajoutent cette propriété à celle de fixer l’azote de l’air dans leurs racines.

         

        Revenons aux champs et aux jardins : on conçoit que l’emploi immodéré de fongicides ne peut que contrarier la mycorhization, entraînant un affaiblissement des plantes ainsi privées de leurs partenaires fongiques. Or, la plupart des plantes cultivées bénéficient de ces symbioses particulièrement profitables dans le cadre d’une agriculture durable, plus économe en intrants chimiques. Un cortège mycorhizien optimal agit comme un engrais, sans nécessiter d’intrants chimiques. À l’inverse, une trop forte fertilisation en engrais azotés diminue la mycorhization : dans les forêts traitées aux engrais, les champignons se raréfient.

         

        L’Institut national de la recherche en agronomie expérimente des mycorhizes sous le nom de biofertilisants. Des complexes mycorhiziens sont inoculés dans les sols, et leur impact sur la productivité végétale est évaluée. Un modèle expérimental associe comme partenaire végétal la luzerne ou le pois, et, pour partenaires fongiques, deux espèces de Glomus issus de la banque internationale des Gloméromycètes entretenue par l’INRA.

        La société française Biophytec commercialise une gamme de produits destinés à protéger et stimuler les cultures dans un domaine où les applications pratiques sont encore rares. Biophytec utilise un champignon symbiotique, Trichoderma harzianum. Son cycle court – quarante heures entre chaque production de spores – lui permet de coloniser rapidement les cultures.

        Les formules à base de spores ensemencent la rhizosphère, empêchent le développement des populations pathogènes et stimulent le développement racinaire. Elles renforcent aussi les défenses naturelles de la plante. La plante mycorhizée se maintient alors dans un état de défense qui limite les nouvelles attaques de pathogènes.

         

        La stimulation des défenses naturelles (SDN) est une orientation de recherche en plein essor, qui mobilise des moyens importants dans de nombreux instituts agronomiques. Il s’agit de donner à la plante les moyens de résister et de faire bonne figure dans la compétition qui l’affronte à toutes sortes d’espèces nuisibles et pathogènes. Bref, à renforcer son propre terrain, comme font en médecine les stratégies thérapeutiques alternatives regroupées sous le concept de naturopathie.
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        Chapitre 8
      

      
        Où les plantes se défendent
      

      
        (stimulation des défenses naturelles)
      

      
        Les êtres vivants sont soumis aux agressions de leur environnement. Dépourvues de système nerveux, les plantes ne connaissent pas ce que nous appelons, nous, le stress, la mise en émoi de nos nerfs. Chez elles, le mot a un tout autre sens. Elles subissent les stress climatiques car, fixées au sol, elles ne disposent pour y faire face d’aucune échappatoire : trop d’eau ou pas assez, chaleur ou froid excessifs, il leur faut subir. Autres stress, ceux liés à la nature du sol : manque de ressources alimentaires disponibles, appauvrissement de la microfaune, dessiccation… Les stress les plus fréquents proviennent des agressions provoquées par d’autres êtres vivants, qu’il s’agisse de phytophages prédateurs, comme les mammifères ou les insectes herbivores, ou de la vaste cohorte des pathogènes : virus, bactéries, champignons, nématodes…

         

        L’évolution a doté les plantes de moyens de défense qui leur permettent d’affronter les attaques de ces agresseurs. La maladie est la conséquence d’un affaiblissement de ces moyens de défense. Elle est plutôt l’exception que la règle. Car, à l’image des mammifères, les plantes possèdent une sorte de système immunitaire qui leur permet de se défendre face à leurs agresseurs.

         

        Les recherches agronomiques actuelles visent à renforcer et stimuler ces défenses naturelles. D’innombrables études se focalisent sur cette stimulation des défenses naturelles (SDN1) des plantes, dans l’espoir qu’en les renforçant on réduira les quantités d’intrants chimiques dont on a vu combien leurs impacts sur la santé sont préoccupants. On produit dès à présent des stimulateurs de défenses naturelles, l’une des pistes majeures de la recherche en vue d’aboutir à l’objectif du Grenelle de l’environnement : réduire de 50 % l’utilisation des pesticides de synthèse à l’horizon 2018. C’est le plan Écophyto, au succès duquel s’emploient tout à la fois chercheurs et utilisateurs de pesticides.

         

        La fine compréhension des mécanismes mis en jeu pour stimuler la résistance des plantes à leurs agresseurs exige une incursion dans les apports récents de la biochimie, de la biologie moléculaire et de la génétique. Nous voici bel et bien dans la subtile alchimie du vivant ! Ces disciplines se mobilisent tant pour ce qui concerne la santé des animaux et des humains que pour veiller à celle des plantes. L’objectif : réduire les pertes de récolte consécutives aux attaques des pathogènes, évaluées entre 20 et 30 % de la production agricole mondiale.

         

        Par le double jeu des mutations et de la sélection naturelle, l’évolution n’a cessé de favoriser les plantes les mieux équipées pour résister aux attaques des pathogènes potentiels. Les épines et les poils dissuasifs illustrent ces stratégies. Ces poils peuvent être urticants par émission d’histamine, comme ceux des orties ou des redoutables Laportea, ces arbres tropicaux cousins de nos orties indigènes, mais infiniment plus agressifs. Plus subtil est le mimétisme, comme dans le cas des plantes-cailloux qui, dans les déserts sud-africains, se fondent dans le paysage minéral et trompent le prédateur herbivore qui n’y voit… que des pierres ! Plus répandue encore, la dissuasion par le poison, et c’est alors le vaste monde des plantes toxiques, de la digitale à la belladone, de l’aconit à la colchique, entre tant d’autres.

         

        Les plantes ont également mis en œuvre des barrières protectrices externes, pratiquant ainsi une sorte de défense passive. Un enduit glucidique imperméable, la cuticule, recouvre l’ensemble des organes aériens, tandis que des parois pectocellulosiques semi-rigides entourent chaque cellule végétale, conférant à la plante une rigidité que ne connaissent pas les tissus animaux. Bref, les plantes se pourvoient, à l’échelon macroscopique de la plante entière, et microscopique de chacune de ses cellules, d’une sorte de cuirasse. De même, les fruits sont parfois recouverts d’une mince couche poudreuse : la pruine, bien visible sur les prunes. Dès qu’un agresseur attaque, la plante épaissit les parois de ses cellules : elle dépose des macromolécules diverses sur le site de l’agression, notamment de la callose et de la lignine, figures de proue de ce dispositif de renforcement.

         

        L’attaque par un agent pathogène va déclencher toute une série de réactions chimiques, à l’issue desquelles des molécules de défense toxiques pour le pathogène seront élaborées et dirigées contre lui. La compréhension de l’enchaînement de ces réactions mérite un effort d’attention soutenu… Allons-y2 !

         

        Dès les années 1940, le biologiste américain Harold Flor étudia les interactions du lin et de son agent pathogène fongique, la rouille3. L’envahisseur produit une molécule nommée éliciteur4, que la plante attaquée reconnaît ; l’éliciteur déclenche chez la plante des réactions qui vont neutraliser l’envahisseur, le désarmer, neutraliser sa virulence. On dira que l’agent pathogène a exprimé un « gène d’avirulence », et que la plante qui reconnaît l’éliciteur produit par son assaillant a déclenché, de son côté, l’expression d’un « gène de résistance ». C’est la réaction « gène pour gène ».

         

        On connaît aujourd’hui plusieurs dizaines de gènes de résistance. Le premier à avoir été isolé en 1993 était le gène Pto de la tomate. Bien qu’elles rendent les plantes résistantes à des agents pathogènes variés (virus, bactéries, champignons, nématodes), les protéines codées par les gènes de résistance ont des structures voisines. On regroupe ces protéines en cinq classes, dont quatre se caractérisent par une riche proportion en un acide aminé, la leucine. Comme il advient souvent que l’exception confirme la règle, le gène Pto appartient à la cinquième classe, celle des protéines caractérisées par deux autres acides aminés, la sérine et la thréonine. Le gène d’avirulence Pto du génome du pathogène5 est donc reconnu par le gène de résistance Pto de la tomate. Aussitôt, la résistance s’organise. Mais si la plante ne reconnaît pas son agresseur, aucune réaction de défense ne se manifeste et celui-ci sera qualifié de virulent ; alors la maladie se développe sans aucune réaction de la part de la plante.

         

        Quand la reconnaissance a lieu par le processus « gène pour gène », les mécanismes complexes de la réaction de défense de la plante vont immédiatement se déployer, d’abord sous la forme d’une réaction dite d’« hypersensibilité ». Cette réaction rapide et violente se manifeste par l’apparition d’une petite tache de nécrose là où s’est insinué le parasite. Les premières cellules infectées meurent par condensation de leur cytoplasme et fragmentation de l’ADN. Ce phénomène ressemble à l’apoptose, mécanisme de mort cellulaire programmée, bien connu dans le monde animal. En mourant, ces cellules privent le pathogène de nourriture. Ce suicide des cellules localisées là où le pathogène s’est manifesté est la « part du feu » consentie par la plante. Il est aussitôt suivi d’une réplique cinglante : l’expression des gènes de défense. La combinaison de cette mort programmée et de cette réaction de défense immédiate assure le confinement de l’agent pathogène sur son site de pénétration.

         

        La mobilisation du gène d’avirulence du pathogène et du gène de résistance de la plante est déclenchée, on l’a dit, par un éliciteur. Celui-ci peut être un élément du pathogène, ou une substance d’une autre nature, non produite par le pathogène. Les éliciteurs appartiennent à des familles chimiques diverses. Les champignons parasites produisent des éliciteurs protéiniques : les élicitines. D’autres éliciteurs sont de nature glucidique (polysaccharides). Les parois des filaments de champignons peuvent également jouer le rôle d’éliciteurs par la chitine qu’ils contiennent. Il s’agit d’un glucide étranger au monde des plantes supérieures, car il ne résulte pas directement de la photosynthèse. Cette chitine caractérise d’autres groupes du monde vivant, notamment les champignons qui, par là, se distinguent des plantes vertes. Le squelette des Arthropodes est lui aussi formé de chitine, comme celui des insectes, du homard ou de la crevette, qui croquent sous la dent ou craquent sous la pince.

         

        Les éliciteurs peuvent aussi être produits par la plante attaquée elle-même, par exemple lorsque la paroi végétale en contact avec les enzymes des champignons pathogènes émet des produits de dégradation à propriétés élicitrices. Vaste est donc le panel de ces molécules.

         

        Comment agissent les éliciteurs ? Ils déclenchent d’abord sur le site de l’attaque ce qu’on appelle un « stress oxydatif », réponse du végétal à l’agression qu’il subit. De l’eau oxygénée se forme in situ. C’est elle qui joue le rôle déclencheur de la réaction d’hypersensibilité et de la mort cellulaire programmée sur le site d’action de l’éliciteur, en raison de ses effets toxiques sur les cellules. L’eau oxygénée est un antimicrobien connu et souvent utilisé pour désinfecter les plaies. Ainsi peut-elle agir aussi directement sur l’agent pathogène. Enfin, elle déclenche la suite des réactions de défense de la plante attaquée, en l’occurrence la transmission du signal initial à toutes les cellules du végétal. Car non contente d’avoir bloqué le pathogène sur le site de l’agression, la plante émet des signaux d’alerte ciblant l’ensemble de ses cellules. Elles seront désormais à même de réagir efficacement lors d’une autre agression. C’est ce que les spécialistes appellent la « résistance systémique active » (SAR). Celle-ci s’exercera vis-à-vis de toute nouvelle attaque du premier pathogène, mais aussi d’un autre agresseur. On reconnaît ici un dispositif évoquant l’immunisation chez les mammifères par vaccination. Attaquée, la plante s’immunise, et pas seulement contre l’attaquant, mais contre une gamme plus étendue de pathogènes, virus, bactéries, champignons, nématodes. Cette immunité acquise pourra durer plusieurs semaines. Chez l’homme, en revanche, l’immunité acquise par vaccination ne s’exerce que vis-à-vis du pathogène contre lequel il a été vacciné, c’est-à-dire mis en contact avec lui.

        L’agent vecteur de la transmission à toute la plante du signal enregistré sur le site de l’attaque est l’acide salicylique, dont le dérivé acétylé n’est autre que l’aspirine. L’acide salicylique contribue à maintenir l’agresseur sur le site de l’infection et met en œuvre la résistance systémique active. Il est synthétisé dans la feuille infectée et se propage dans les portions intactes de la plante, comme on a pu le démontrer avec des molécules rendues radioactives. Il déclenche à son tour la synthèse des armes de défense : des molécules affectées à cette fin. Un apport exogène d’acide salicylique peut aussi déclencher cette apparition des molécules de défense.

         

        Parallèlement à l’acide salicylique, l’acide jasmonique, qui doit son nom au jasmin, participe aussi au déclenchement de l’émission des molécules de défense.

         

        Mais quelles sont donc ces molécules de défense ? On en distingue trois groupes :

        Le premier rassemble des protéines, notamment les protéines PR6, découvertes en 1970 chez le tabac. Ces protéines sont induites en même temps qu’apparaît la résistance systémique acquise touchant toutes les cellules du végétal attaqué. Leur effet est durable car elles résistent à l’action des protéases, enzymes produites par la plante ou par le pathogène.

         

        Les phytoalexines constituent un deuxième groupe de molécules assurant la défense des plantes attaquées. On les considère comme de véritables antibiotiques végétaux. Ces molécules de faible masse moléculaire appartiennent à des familles chimiques différentes. Toutes possèdent une forte activité antimicrobienne. Spécifiques de l’espèce à laquelle appartient la plante, elles agissent sur n’importe quel agent pathogène qui l’attaque. Ainsi, chaque espèce végétale possède sa phytoalexine, comme le resvératrol pour le raisin. Les propriétés de cette phytoalexine ont fait l’objet d’innombrables recherches sur l’animal, qui laissent augurer des propriétés cardioprotectrices, peut-être aussi préventives contre le cancer (ce qui justifierait une consommation modérée de vin rouge, riche en resvératrol).

         

        Nombreuses sont donc les molécules intervenant dans les réactions de défense des plantes attaquées par des pathogènes, d’où l’intérêt croissant qu’on leur porte en agronomie. Leur utilisation ne présente pas les mêmes inconvénients que le recours aux molécules chimiques de synthèse, à l’égard desquelles les pathogènes manifestent – souvent dans des délais très courts – des résistances acquises. Avec les SDN, l’agronomie moderne s’appuie sur des mécanismes naturels créés par l’évolution au cours des temps géologiques, plus stables que les interventions exogènes et récentes de la chimie de synthèse ; d’où leur intérêt.

         

        Plusieurs molécules SDN ont été mises sur le marché. L’oryzémate, homologué en 1975, est la plus anciennement utilisée, contre une maladie du riz au Japon.

         

        Les Laminaires, ces grandes algues brunes déposées sur les plages de Bretagne, en forme de longs rubans fixés sur un stipe court, produisent un oligosaccharide éliciteur. Des chercheurs bretons travaillant sous la responsabilité de Bernard Kloareg ont montré qu’il protège diverses espèces de plantes contre les infections fongiques : le blé, l’orge, le riz, la vigne, le pommier, mais à condition de l’utiliser à titre préventif, en le pulvérisant sans attendre l’attaque des pathogènes respectifs de ces différentes espèces. Les pulvérisations de cet éliciteur de nature algal permettent de réduire d’environ un tiers les quantités de fongicides de synthèse. Ces algues sont abondantes et la ressource ne risque pas de manquer. Elles sont dénuées de toute toxicité et les Japonais en consomment. Leur mode d’action a été démontré sur le tabac où elles stimulent les enzymes impliquées dans la biosynthèse des acides salicylique, jasmonique, et des phytoalexines. Chez la luzerne, elles déclenchent aussi la biosynthèse de phytoalexines. La laminarine, marque déposée de la firme Goëmar, a montré son efficacité contre la tavelure chez la variété de pommes Golden delicious, très sensible à ce pathogène.

         

        Une protéine isolée d’une bactérie pathogène, spécialisée au États-Unis sous le nom de Messenger, est utilisée pour protéger les agrumes, les tomates, le riz, les fraises, les concombres, les poivrons et le tabac, ainsi que diverses plantes ornementales. Elle les protège contre un large éventail de maladies virales, fongiques, bactériennes et contre les nématodes. Considérée comme un biopesticide à risques réduits, elle a été homologuée aux États-Unis par la procédure allégée qui limite les expérimentations préalables à la mise sur le marché. Pourtant, selon les fabricants, le coût et la durée d’expertise des dossiers d’homologation constituent un frein au développement des produits SDN fabriqués par de petites ou moyennes entreprises. Pour réduire les distorsions de concurrence entre États membres de l’Union européenne, une réglementation claire s’imposerait en ce domaine.

         

        Avec les SDN, les stratégies d’utilisation ne sont plus fondées sur le principe simple d’une action directe d’un produit dont la cible est le pathogène et non la plante. Ici, c’est l’inverse : on cible la plante pour l’inciter à se défendre. Aussi l’émergence des SDN dans le monde des phytosanitaires suppose une nouvelle manière de penser et d’agir qui va à l’encontre d’habitudes bien ancrées. Il faudra du temps pour intégrer les SDN à la culture… de l’agriculture. Or, à ce jour, l’utilisation exclusive d’un éliciteur sur une culture donnée ne permet pas encore d’obtenir des produits visuellement sans défaut, comme le sont nos fruits et légumes cultivés selon les méthodes conventionnelles à base de pesticides chimiques. Du chemin reste donc à faire, mais les objectifs sont clairs, la route bien tracée, les pistes pertinentes, les premiers résultats prometteurs. Pour l’heure, ces stratégies ne se substituent pas encore à l’emploi de pesticides de synthèse, mais agissent en complémentarité avec eux.

      

      
      
          1- Cette SDN n’a rien à voir avec la Société des Nations qui fut, entre les deux guerres mondiales, l’embryon de ce qui devint par la suite l’ONU !

        

        
          2- … ou sautons au chapitre suivant !

        

        
          3- Melampsora lini, Mélamporacée.

        

        
          4- De elicit, « provoquer », en anglais.

        

        
          5- Pseudomonas syringae, bactérie.

        

        
          6- PR pour pathogenesis related, c’est-à-dire relié à une attaque de pathogène.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 9
      

      
        Où les plantes en guérissent d’autres
      

      
        (produits naturels peu préoccupants)
      

      
        Le purin d’ortie est devenu le symbole d’un long feuilleton qui, depuis 2005, oppose jardiniers et agriculteurs aux pouvoirs publics. La guerre de l’ortie débute fin 2005 lorsque la loi d’orientation agricole interdit l’utilisation et la commercialisation de produits naturels pour le traitement des cultures. D’emblée, une question de bon sens se pose : pourquoi interdire le recours à des produits naturels dits peu préoccupants (PNPP), car réputés non toxiques, issus de plantes elles-mêmes notoirement dépourvues de toxicité ?

        Le débat porte sur la différence entre un produit chimique de synthèse et un extrait de plante non toxique, l’un et l’autre destinés à protéger les cultures contre l’agression des pathogènes. Sur le plan scientifique, ce sont deux cultures qui s’offrent et s’opposent, l’une privilégiant la molécule « chimiquement pure », l’autre préconisant l’extrait contenant les principes actifs de la plante. Sur le plan administratif, la première coïncide avec la propension à tout réglementer dans le moindre détail, plus encore au niveau de l’Union européenne que dans ses pays membres, certains s’étant émancipés du carcan de ces règles, comme l’Allemagne et l’Autriche.

         

        Revenons au purin d’ortie. Son nom malencontreux de « purin » évoque l’odeur qu’il dégage, résultant de la fermentation d’orties macérées dans l’eau (1 kilo d’ortie dans 10 litres d’eau). Lorsque, au bout de quelques jours, plus aucune bulle ne remonte à la surface, on considère la fermentation comme achevée. Le macérat, une fois filtré, est prêt à l’emploi après dilution à raison de 5, 10 ou 20 % de purin, selon l’usage que veut en faire le jardinier.

         

        L’ortie est le prototype des plantes dites rudérales, du latin rudera : le décombre. Ainsi voit-on les orties proliférer sur les anciens dépotoirs, les terrains vagues, là où le bétail enrichit le sol de ses déjections. Tous ces sols sont riches en azote, comme l’est aussi l’ortie qui y pousse. Cette richesse en azote contribue à faire du purin d’ortie un précieux engrais qu’on évitera toutefois d’utiliser pour les fleurs, car il favoriserait la pousse des feuilles et ralentirait la floraison.

         

        Des études menées en Angleterre et en Suède ont mis en évidence la teneur élevée de ces purins en vitamines, en oligoéléments et en minéraux. En Suède, les travaux de Rolf Peterson, de l’université de Lund, ont montré, par rapport à des cultures témoins, des productions plus importantes de matières végétales fraîches pour les cultures arrosées de purin. Parallèlement, le système racinaire des plantes ainsi traitées était plus développé que celui des témoins ; la plante parvenait de cette façon à mieux s’alimenter.

         

        Le purin de prêle est lui aussi très prisé. Cette herbacée sauvage, qualifiée de queue-de-cheval, affecte l’allure d’un écouvillon. Ses fossiles remontent au carbonifère. Elle possède une haute teneur en silice, d’où son toucher rugueux qui permet de la distinguer aisément par simple contact. Ce purin, moins malodorant que celui de l’ortie, stimule les défenses naturelles des plantes cultivées et se révèle efficace en prévention contre les maladies cryptogamiques (rouille, oïdium, mildiou, tavelure, etc.).

         

        Autre préparation peu préoccupante : les huiles de neem. Il s’agit d’une préparation obtenue à partir du feuillage d’un arbre très répandu en Asie tropicale, Azadirachta indica, de la famille des Méliacées. Les habitants de l’Inde utilisent depuis toujours ses rameaux en les suspendant dans leur maison. Les propriétés insecticides du composant principal de la plante, l’azadirachtine, ayant été démontrées, un laboratoire américain obtint un brevet pour un produit à base d’Azadirachta. Les conséquences de ce dépôt de brevet ne se firent point attendre dès lors que les villageois indiens perdaient juridiquement le droit d’user d’une plante partout présente et connue de tous depuis des temps immémoriaux pour ses propriétés insecticides. La mobilisation du gouvernement indien réussit néanmoins à faire tomber ce brevet, et l’huile de neem est aujourd’hui considérée comme un produit peu inquiétant, libre d’usage.

         

        Bien d’autres plantes sont utilisées en purins ou en tisanes comme PNPP : le sureau, la rhubarbe, la consoude. Mais leur usage par les jardiniers ou les paysans se heurte en France à des difficultés juridiques, comme en témoigne le long feuilleton du purin d’ortie. Si la production de purin pour son usage personnel est autorisée, sa commercialisation est en revanche soumise à réglementation, en l’occurrence à l’obtention d’une autorisation de mise sur le marché délivrée par le ministère de l’Agriculture, après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA). Or, l’obtention de telles autorisations exige des procédures longues et coûteuses visant à faire la preuve de l’innocuité du produit, ce qui reste hors de portée des producteurs de PNPP, d’autant qu’aucun brevet ne protégerait par ailleurs l’autorisation de mise sur le marché obtenue.

        Pour tenter d’échapper à ces rigueurs administratives qui visent en outre l’inscription du produit autorisé en France sur une liste européenne, les organisations agricoles proposent de ne plus considérer ces produits comme des « phytopharmaceutiques », au même titre que des pesticides chimiques de synthèse, mais comme des « phytosanitaires », et de leur appliquer une législation adaptée. Il s’agirait tout simplement de reconnaître la validité de pratiques ancestrales mettant en œuvre des plantes dont l’innocuité est reconnue. Telle est la position adoptée par l’Allemagne, qui autorise la préparation et la commercialisation de plus de quatre cents produits naturels peu préoccupants.

        Mais l’Allemagne n’est pas la France. Dans la tradition allemande, l’usage des plantes en nature ou en extrait est de pratique courante. Nombreux sont, dans les officines allemandes, les médicaments à base d’extraits pour lesquels, à l’inverse, la législation française se montre très restrictive. Il en va de même pour les PNPP. De l’autre côté du Rhin, leur innocuité est prouvée par l’ancienneté de leur utilisation, ce qui n’est pas automatiquement le cas dans la France cartésienne. Le fond du débat porte sur l’évaluation de la toxicité des produits utilisés dans l’agriculture. Nous considérons ces PNPP comme des intrants et les soumettons à la législation des produits phytopharmaceutiques, législation spécifique pour la mise sur le marché de molécules chimiques de synthèse, laquelle exige naturellement une évaluation minutieuse de leur toxicité potentielle et de leurs effets indésirables sur l’environnement et la santé. Les pouvoirs publics peinent à considérer les PNPP comme de nature différente. Les plantes utilisées pour les fabriquer agissent par l’ensemble des molécules qu’elles contiennent, lesquelles se comptent par milliers. La traque de la molécule contre-indiquée consiste à examiner si, dans ce vaste panel, telle ou telle n’aurait pas un effet délétère. Or les pharmacologues d’origine « pharmaceutique », dont je suis, distinguent parfaitement les plantes toxiques, qui requièrent rigueur et précaution, et les plantes précisément peu préoccupantes, comme l’ortie, la prêle, le sureau, la rhubarbe et la consoude. Le savoir ancestral concernant ces plantes devrait conduire à alléger les conditions de leur commercialisation. Le bon sens devant l’emporter, on l’espère, il est légitime de penser que la France finira par adopter le modèle allemand en autorisant l’instruction des dossiers et l’inscription de ces préparations sur les listes nationales à titre gratuit. On fait ainsi valoir, chez les jardiniers et les paysans, le principe de reconnaissance mutuelle autorisant l’inscription sur la liste des PNPP reconnus, de ceux bénéficiant d’une autorisation accordée par un État membre de l’Union européenne et de conditions environnementales comparables. L’Allemagne est dans ce cas. Nous rejoindrions alors sa propre législation.

         

        Le problème de l’homologation des produits naturels a rebondi en juin 2011 avec l’affaire du Sémafort. Ce produit, fabriqué en Allemagne, est testé contre le mildiou par des maraîchers alsaciens depuis 2007, au sein d’une station expérimentale baptisée Planète Légumes, avec le concours de la chambre d’agriculture. Les résultats obtenus sont probants. Denis Digel, maraîcher à Sélestat, produit 600 000 salades par an. Jadis, il les traitait avec des pesticides chimiques, à raison de trois épandages annuels. Depuis deux ans, il se contente d’une seule pulvérisation de Sémafort. « C’est trois fois moins cher à l’hectare, et nettement plus efficace, dit-il. Les rendements sont supérieurs et cela permet de réduire l’impact négatif sur la nature. »

        Or le ministère vient d’adresser aux producteurs de Planète Légumes (soit 460 maraîchers) une mise en garde, car le Sémafort contient, outre des extraits végétaux et des algues, des phosphites. Il tombe, du coup, dans la classe des « produits phytopharmaceutiques » et doit, pour être commercialisé, avoir obtenu une autorisation de mise sur le marché en France. Les agriculteurs rétorquent que l’obtention d’une telle AMM est coûteuse, hors de portée du fabricant, et que, de surcroît, les phosphites sont autorisés sur le plan européen, ce que le ministère ne conteste pas… La guerre des tranchées continue !

         

        La forte mobilisation des maraîchers alsaciens, menée par Denis et Fabien Digel, en avance sur la plupart de leurs confrères hexagonaux, devrait finir par l’emporter. Leurs expérimentations, menées avec grand soin depuis quatre ans, ont montré les gains de productivité obtenus avec plusieurs produits ou substances d’origine végétale : gains de productivité dus aux effets antifongiques et/ou SDN de beaucoup de ces produits (terpènes d’agrumes, oligosaccharides de bacilles, entre autres) sur les choux et salades ; mais gains de productivité, aussi, dans la lutte contre les mauvaises herbes, grâce à des désherbants à base d’acide oléique issu de l’huile d’olive ou de divers extraits racinaires. Dans le collimateur, le redoutable et redouté Roundup, mis au pinacle par Monsanto et qui se verra rafler des parts de marché par la montée en puissance de nouveaux produits moins suspects, même s’ils sont pour l’instant encore moins efficaces. Mais les recherches se poursuivent…

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 10
      

      
        Où les plantes guérissent les sols,
 l’air et l’eau
      

      
        (phytoremédiation)
      

      
        Direction Homécourt, en Meurthe-et-Moselle. Le Groupement d’intérêt scientifique sur les friches industrielles (GISFI) y mène des recherches en vue de revaloriser des sols atteints par des pollutions industrielles, au cœur de la Lorraine minière et sidérurgique. Des laboratoires de l’INRA, du CNRS, du BRGM (Bureau de recherches géologiques et minières), de l’INERIS (Institut national de l’environnement et des risques), et naturellement de l’université de Lorraine (Nancy et Metz), ont mutualisé leurs moyens pour développer d’importants programmes de recherche visant à réhabiliter les sols pollués et à les rendre, à terme, à leur vocation agricole1.

         

        L’idée que des plantes puissent intervenir dans des processus de dépollution a émergé voici un peu plus de deux décennies, et connaît aujourd’hui de multiples développements. On regroupe sous le terme de phytoremédiation les stratégies de dépollution, de restauration et de rééquilibrage des écosystèmes terrestres perturbés. Par extension, on évoque aussi par ce concept la restitution de la qualité des eaux et de l’air altérée par des polluants divers. Ces stratégies relèvent du génie écologique2, notion récente évoquant le monde des ingénieurs. On connaissait déjà le génie civil, le génie militaire, le génie médical : tous ces « génies » où œuvrent des ingénieurs inclinent à penser que tous seraient tout simplement géniaux, hasardeuse conclusion qui reste à vérifier !

         

        Le principe de la phytoremédiation consiste à cultiver sur des sols pollués des plantes qui parviendront, par leur système racinaire, à accumuler dans leurs tissus les molécules polluantes dont on entend débarrasser ces sols.

         

        Sur les 148 940 000 km2 des terres émergées, soit approximativement 280 fois la superficie de la France, un tiers seulement de ces surfaces est disponible pour l’agriculture. Les forêts primaires, les zones humides, les terres recouvertes de glace, le permafrost et les déserts occupent donc les deux tiers des terres émergées. Sur cette superficie totale, seuls 11 % des sols sont cultivables sans interventions lourdes, comme le drainage, l’irrigation ou la mise en œuvre de stratégies d’amendement adaptées. Or ce potentiel agricole est réduit par des pollutions de toute nature : phosphore ou azote en excès issus des engrais, polluants organiques, tels les hydrocarbures pétroliers, les polychlorobiphényles (PCB), extrêmement rémanents et agissant comme de redoutables perturbateurs endocriniens, les carbures aromatiques, les phénols, les dérivés chlorés, sans oublier les métaux présents à l’état de traces, et les radionucléides.

        La région du Nord-Pas-de-Calais souffre par exemple d’une pollution diffuse au cadmium liée aux activités d’une fonderie de zinc : Metaleurop. La région entière recèle de sols où le taux de cadmium est plus élevé que la moyenne nationale, avec des pics de pollution dans une zone comprenant les agglomérations de Noyelles-Godault et de Douai. Dans les régions viticoles, c’est naturellement le cuivre qui s’accumule, suite à l’utilisation de bouillies à base de sulfate de cuivre et de chaux. Quand on sait qu’en moyenne six traitements annuels sont nécessaires, on mesure les quantités de cuivre utilisées ! Or le cuivre se fait rare, et les mines peinent à répondre à la demande, d’où un marché clandestin florissant mettant à mal les caténaires de nos TGV…

         

        Les pesticides rémanents sont aussi responsables de graves pollutions, comme celle des cultures de bananiers aux Antilles, traitées par le chlordécone. Cet insecticide, aujourd’hui interdit, a été utilisé pendant une vingtaine d’années contre le charançon du bananier. Les sols en restent imprégnés, au point que certains sont devenus impropres à la mise en culture. Le professeur Dominique Belpomme a montré que la prévalence du cancer de la prostate est plus élevé dans les zones où le chlordécone a été utilisé, soulevant une polémique dont on retiendra que ce pesticide est plus que suspect par ses impacts sur la santé et l’environnement. Pour l’instant, aucun moyen n’a pu être mis en œuvre pour réduire cette pollution, et l’on évoque à ce propos des stratégies de phytoremédiation à tester.

         

        Le principe vise à recourir à des plantes qui, par leurs racines, absorbent les molécules polluantes et les fixent dans leurs tissus. Une fois absorbé, le polluant, s’il est d’origine organique, sera dégradé par la plante, et ses métabolites deviendront pour elle un nutriment stimulant sa croissance. À l’inverse, s’il s’agit de pollution métallique, la plante stockera ces polluants non biodégradables.

         

        À chaque type de pollution correspondent des plantes aptes à pratiquer la « phytoextraction », c’est-à-dire l’absorption du polluant. Parmi les arbres, les peupliers se distinguent par leur aptitude à traiter les nitrates, comme l’ont montré des études effectuées aux États-Unis. Plantés entre un ruisseau et un champ de maïs, ils réduisent la concentration de nitrates dans le sol dans des proportions considérables. Au bord du champ de maïs considéré, le sol contenait 150 mg/litre de nitrates, tandis qu’au cœur de la plantation de peupliers la teneur en nitrates était tombée à 3 mg/litre. Une performance à relier à l’aptitude des peupliers à absorber de grandes quantités d’eau et, avec elles, les polluants qui y sont dissous. Même si les peupliers ne sont pas particulièrement favorables au maintien d’une bonne biodiversité, s’agissant davantage de plantations que de forêts, la rapidité de leur croissance, leur bonne adaptation aux conditions climatiques en font des arbres qui méritent d’être plantés en bordure de rivière, là où les effluents en nitrates des exploitations agricoles sont tels qu’ils polluent les cours d’eau.

         

        Parmi les herbes, certaines excellent dans l’élimination des polluants par volatilisation ; d’autres par accumulation des polluants dans leurs tissus (phytoextraction). Les Organochlorés, par exemple, sont volatilisés par les stomates des feuilles, ainsi que des éléments minéraux comme l’arsenic, le mercure ou le sélénium que la plante transforme par méthylation en effluents gazeux. Le sélénium qui contamine de grandes régions agricoles en Californie est transformé en dérivés méthylés par les micro-organismes de la rhizosphère. Il transite dans des plantes du genre Astragalus, les astragales (des Fabacées), qui l’éliminent ensuite par volatilisation. Toutefois, comme avec l’arsenic et le mercure, le polluant du sol est transféré à l’air, ce qui n’est pas vraiment satisfaisant.

         

        Chaque cas particulier mérite ainsi des solutions spécifiques, sans qu’il soit possible de généraliser en matière de phytovolatilisation.

         

        C’est à la phytoextraction qu’on a le plus souvent recours. On utilise à cette fin soit des plantes accumulatrices, dont la biomasse volumineuse permet d’extraire les polluants du sol en quantités importantes, soit des plantes hyperaccumulatrices dont les performances permettront d’accumuler des quantités élevées d’un polluant particulier, métallique par exemple. Puis on sèche la plante, on l’incinère, et les cendres sont stockées ou valorisées pour récupérer les métaux accumulés. Dans les deux cas, les Brassicacées (ex-Crucifères) fournissent les espèces les plus intéressantes. Parmi celles-ci, les hyperaccumulatrices comme Alyssum murale accumulent le nickel, Arabidopsis halleri le cadmium et le zinc, Noccaea caerulescens chacun de ces trois métaux. Ces Brassicacées détiennent la palme des capacités phytoextractives. Elles parviennent à accumuler des quantités de métaux du même ordre de grandeur que l’azote, le phosphore ou le potassium, éléments majeurs du métabolisme végétal.

         

        L’industrie déjà ancienne du nickel, en Nouvelle-Calédonie, a contaminé des surfaces importantes, suscitant des recherches en vue de trouver des hyperaccumulatrices de ce métal dans la flore indigène. Plusieurs espèces calédoniennes peuvent jouer ce rôle3. Alyssum murale, Brassicacée déjà citée, parvient à fixer dans ses tissus de 1 à 3 % de nickel. On connaît au total environ 400 espèces de plantes hyperaccumulatrices appartenant à des familles différentes, dont 300 sont performantes pour l’accumulation de nickel, avec toujours de forts contingents de Brassicacées pour les climats tempérés froids de l’hémisphère Nord.

         

        Peut-on récupérer ce nickel stocké dans des plantes hyperaccumulatrices ? Ces plantes peuvent-elles faire office de « mines » ? C’est ce qui se produit dans le phytomining, l’exploitation de plantes fortement accumulatrices. Plusieurs espèces hyperaccumulatrices indigènes de l’Albanie, Brassicacées pour la plupart, ont été employées pour réduire les teneurs en nickel du sol albanais, peu propice à l’agriculture intensive. On a pu ainsi extraire jusqu’à 69 kilos de nickel à l’hectare en brûlant les plantes séchées qui l’avaient accumulé. Ces plantes avaient fixé jusqu’à 1,15 % de nickel dans leurs tissus, ce qui rendait, au prix du marché du métal, une telle extraction rentable pour les agriculteurs qui bénéficièrent ainsi d’une amélioration de leurs revenus.

         

        Les plantes qui se chargent de métaux par hyperaccumulation se protègent en même temps des pathogènes, bactéries, champignons, insectes. Une Brassicacée, Streptanthus polygaloides, chargée de nickel, décourage par exemple les attaques de la piéride du chou, tandis qu’une autre, Thlaspi caerulescens, lorsqu’elle est chargée de zinc, décourage ce même papillon.

         

        Les plantes hyperaccumulatrices peuvent transférer leurs métaux dans les organismes qui les attaquent ou les parasitent. Des insectes de la famille des aphides, nourris sur une accumulatrice de zinc, la Caryophyllacée Silene vulgaris, plante tout à fait banale, peuvent stocker 9 grammes/kilo de zinc dans leurs organismes, alors que les feuilles de silène attaquées n’en contiennent au maximum que 1,4 gramme. Streptanthus polygaloides, déjà citée, peut être, comme la plupart des plantes, parasitée par des cuscutes ; celles-ci absorberont à leur tour le nickel accumulé par le Streptanthus dans des proportions jusqu’à soixante-treize fois supérieures à celles des cuscutes parasitant des plantes d’une espèce non accumulatrice du voisinage.

         

        Judicieusement utilisées, les hyperaccumulatrices sont donc d’excellentes auxiliaires pour dépolluer les sols stérilisés et les rendre à l’agriculture.

         

        Dans un sens plus large, le concept de phyto-remédiation a été étendu à l’air et à l’eau. La terre, l’air et l’eau – trois des quatre éléments – peuvent ainsi bénéficier de ces techniques du génie écologique. Il s’agit toujours de remédier aux pollutions.

         

        La pollution de l’air focalise l’attention des chercheurs, et nombreuses sont les études qui lui sont consacrées. Elles ne cessent d’accentuer la suspicion sur ces pollutions discrètes mais dangereuses pour la santé, en particulier pour les enfants dont elles fragilisent le système broncho-pulmonaire (asthme, bronchiolite). Plus récemment, l’air intérieur des appartements et des maisons a été mis en cause ; nous l’avons vu en ce qui concerne les pesticides. On sait depuis peu que les feuilles se révèlent d’excellents dépollueurs de composés organiques volatils (COV) liés à la combustion des carburants. Elles absorbent et détruisent d’autant plus efficacement les composés organiques volatils qu’elles sont stressées par des blessures ou par des polluants qui, étrangement, stimulent leur capacité dépolluante. Les arbres stimulés par l’agresseur mettraient en œuvre des mécanismes de défense, comme nous l’avons vu précédemment ; mais, cette fois, l’agresseur serait un polluant.

         

        L’aptitude des végétaux à dépolluer l’air a été mise en lumière par des chercheurs de la NASA regroupés sous la houlette de Bill Wolverton. La question était primordiale pour des astronautes confinés dans leur capsule spatiale, sans possibilité de renouvèlement de l’air. La NASA avait dénombré pas moins de sept cents gaz dans l’air ambiant d’une capsule spatiale. Comment purifier ces atmosphères confinées ? Wolverton construisit alors des enceintes étanches pour étudier le comportement des végétaux en présence de polluants gazeux très répandus, tels le trichloréthylène, le formaldéhyde et le benzène. La teneur en ces composés organiques volatils est alors réduite de 40 %. Mais la dégradation des polluants est due aussi aux rhizosphères des racines qui complètent le travail de dépollution accompli par les feuilles. Wolverton a aussi testé des hydrocarbures, comme le xylène et le toluène émanant des matières plastiques, et l’ammoniac employé en menuiserie. La première synthèse de ses travaux date de 19894 ; cinquante espèces végétales d’intérieur vendues dans le commerce ont été testées, dont l’arum grimpant que Wolverton utilise dans son épurateur d’air vendu au Japon.

         

        Les expériences de dépollution par les plantes se multiplient un peu partout dans le monde. En France, l’ambitieux projet Phytair, piloté par Damien Cuny et Marie-Amélie Rzepka, du laboratoire de botanique de la faculté de pharmacie de Lille, vise à synthétiser toutes les connaissances acquises concernant les possibilités de dépollution de l’air par les plantes5. En appartement, Dieffenbachia, Dracæna, Chlorophytum, Philodendron, Ficus sont les bienvenus. Dans les villes, les arbres fixent les microparticules émises par les diesels, si dommageables pour la santé.

         

        La phytoremédiation des eaux polluées est aussi une pratique en plein essor. Le principe est bien connu : assigner aux bactéries des rhizosphères la tâche que leurs homologues effectuent dans les stations d’épuration des eaux usées, c’est-à-dire transformer les effluents organiques des égouts en les biodégradant.

         

        Dans les marécages à cyprès chauves de Floride, paysages caractéristiques où le tronc des cyprès émerge de l’eau et où les racines sortent d’étranges moignons dressés en l’air qui leur permettent de respirer, on a constaté que 98 % de l’azote et 97 % du phosphore contenus dans les eaux usées qui s’y répandent sont éliminés avant même que ces eaux n’atteignent la nappe souterraine : une sorte de lagunage naturel ! Toujours sur le même modèle, la ville de Munich avait créé dès le début du xxe siècle une lagune de 233 hectares visant à l’épuration des eaux.

         

        C’est au vu de ces expériences de lagunage que s’est créée, à l’initiative de Thierry Jacquet, la société Phytorestore. Comme son nom l’indique, Phytorestore s’est lancée dans la « phytorestauration », c’est-à-dire la réhabilitation et l’épuration des eaux usées. Cet objectif est atteint par la mise en place de jardins filtrants. Ils agissent comme des filtres : l’eau est épurée en les traversant. Le roseau est la plante filtrante la plus utilisée. Elle s’attaque par ses racines à la matière organique polluante, comme aux boues issues des stations d’épuration dont on veut se débarrasser. La charge des eaux usées en azote et en phosphore est réduite ; des germes sont éliminés ; des molécules chimiques, dangereuses pour la santé, biodégradées. Ce travail est mené à bien par les racines et les bactéries qu’elles hébergent dans leurs rhizosphères.

         

        Pour les petites collectivités, un tel traitement par phytorestauration suffit à épurer efficacement les eaux usées. Pour les collectivités plus importantes, ces techniques interviennent en complément. Les premiers résultats ont été obtenus dans des stations d’épuration classique comme à Caen, Honfleur ou Grandville. Au Subdray, dans la proche banlieue de Bourges, les eaux usées du lycée agricole sont traitées de la sorte. Ces jardins filtrants, agissant seuls ou en complément de stations d’épuration, participent à la qualité paysagère des sites. Ils contribuent aussi à la protection de la biodiversité, dans la mesure où s’y développent une faune et une flore diversifiées. Les magnifiques iris jaunes y sont à l’aise et concourent eux aussi de manière significative au processus d’épuration.

         

        En cas de pollutions importantes, le roseau peut être avantageusement remplacé par le typha (ou massette). Chacun reconnaîtra cette plante aquatique à ses longues tiges portant à leur extrémité un cylindre brun formé par les fleurs et terminé par une pointe. On la voit sur tous les plans d’eau. Le typha est capable de dépolluer des eaux usées très dégradées (contamination par des lisiers ou par des eaux de décharge). Il est très performant dans les milieux aquatiques à la limite de graves déficits en oxygène. Mieux encore, il sait biodégrader des produits pétroliers et des composés chlorés. Il s’accommode aussi de la présence de métaux lourds. L’intervention des typhas est une excellente alternative écologique et économique à l’enfouissement et à l’incinération des déchets, notamment pour traiter les friches industrielles, les boues d’épuration ou les sols contaminés par des hydrocarbures, des métaux lourds, des pesticides. Les boues des stations d’épuration de Honfleur, d’Alençon et de Vire bénéficient de ces traitements. Ces jardins filtrants purifient du même coup l’air vicié, éliminent les mauvaises odeurs et détruisent une partie des germes pathogènes. Ils sont très utiles pour supprimer les pestilences issues d’installations industrielles ou de décharges. De surcroît, la mise en place de ces jardins filtrants permet de réduire les coûts de dix à cent fois par rapport aux techniques classiques d’épuration.

         

        Le génie biologique mis au service de la pollution des sols, de l’air et de l’eau illustre un volet du vaste champ des recherches groupées sous le terme de biotechnologies. Ce mot a souvent été associé à la transgenèse et aux OGM, et donc par là dévalorisé. En réalité, il s’agit des nombreux services que les êtres vivants peuvent nous rendre en transposant des mécanismes présents dans la nature pour en faire bénéficier les humains soucieux de promouvoir des rapports harmonieux et synergiques avec elle. Mais ces techniques ont leurs limites quand des apprentis sorciers jouent impunément avec des bactéries – par exemple, pour créer des armes bactériologiques –, tant il est vrai qu’aucune technologie ne vaut par elle-même, mais seulement par l’usage qui en est fait. Enseignant à la faculté de pharmacie de Nancy, je contribuais naguère, dans une revue professionnelle, à une chronique intitulée « Du bon usage des médicaments ». L’épisode récent du Mediator prouve à quel point cette préoccupation reste d’actualité. On pourrait en dire autant de toutes les technologies, en particulier des biotechnologies qui nous intéressent ici. Et l’on alimenterait sans doute avec profit une rubrique consacrée à leur bon usage. Cette inquiétude engloberait naturellement les technologies de l’information et de la communication (TIC) dont les effets invasifs et intrusifs modifient les bases mêmes de notre civilisation ; au premier rang figurerait internet dont les services rendus sont éminents mais les dérives inquiétantes.

        Faudra-t-il un jour évaluer l’impact des technologies avant de les lancer sur les marchés6 ? Est-il normal que figurent sur internet à la fois le meilleur et le pire ? Est-il absurde d’imaginer un jour sécuriser et moraliser la Toile ? Même la liberté a ses limites, quand elle se retourne contre l’homme.

      

      
      
          1- Je remercie vivement M. J.-L. Morel, de l’INRA, d’avoir mis à ma disposition une documentation très complète sur ce domaine de recherche en plein essor, y compris des documents pédagogiques personnels qui m’ont été précieux pour les développements qui suivent.

        

        
          2- Ecologic engineering dans la terminologie anglo-saxonne.

        

        
          3- Notamment Psychotria donareii, Rubiacée.

        

        
          4- Voir le site de la NASA.

        

        
          5- Marie-Paule Nougaret, La Cité des plantes, en ville au temps des pollutions, Actes Sud, 2010.

        

        
          6- Matthieu Calame, Lettre ouverte aux scientistes, éd. Charles Léopold Mayer, 2011.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 11
      

      
        Où les plantes entendent la musique
      

      
        (du nouveau sur la vigne)
      

      
        Le long des routes de Gironde, du Languedoc-Roussillon ou des côtes du Rhône, la vigne aligne ses ceps dans une parfaite ordonnance. Là où le vignoble atteint le bord de la chaussée, des rosiers apportent une touche fleurie. Ces rosiers n’ont pas qu’une valeur décorative. Comme la vigne, ils sont sensibles à un champignon parasite, l’oïdium1, qui se propage à la surface des feuilles de ces deux espèces. L’oïdium, ou « blanc du rosier », se développe dans des conditions atmosphériques semblables à celles qui favorisent le développement de son proche cousin, l’oïdium de la vigne : chaleur lourde et humide, luminosité tamisée et temps couvert. Lorsque des taches diffuses de poussière gris blanchâtre apparaissent sur les feuilles des rosiers, le vigneron alerté s’empresse de traiter préventivement son vignoble. Il perçoit le rosier comme un précieux indicateur écologique.

         

        L’oïdium est une des maladies cryptogamiques de la vigne, comme le mildiou, le botrytis ou l’esca. Pour contrer ces pathogènes, toutes les stratégies décrites précédemment sont mises en œuvre. Et d’abord les purins d’ortie ou de prêle qui ont permis aux vignerons bio d’Alsace de réduire l’usage du cuivre de 1,5 kilo à 0,5 kilo à l’hectare, assurant aux vignes une bonne protection contre le mildiou.

         

        La production viticole exige de forts tonnages de fongicides. Parmi les grandes cultures, la vigne est sans doute la plus gourmande en intrants chimiques – plus, en tout cas, que les céréales. De tout temps, le sulfate de cuivre, principe actif de la bouillie bordelaise, joua ce rôle. Puis vinrent les fongicides de synthèse dont certains sont suspectés d’un fort impact négatif sur la santé en tant que perturbateurs endocriniens. On l’a vu à propos d’enfants de viticulteurs du Languedoc qui naissaient dans certains cas avec des malformations du pénis : le professeur Charles Sultan a cru pouvoir établir un lien entre ces anomalies et l’emploi de certains fongicides. Plus que dans toutes les grandes cultures, la recherche se déploie donc en vue de réduire les quantités d’intrants dans les vignes et de recourir à des stratégies moins agressives, comme celles que nous avons évoquées.

         

        Un produit antimildiou comme l’éthyl phosphonate d’aluminium, fongicide déposé sous le nom d’Aliette, agit comme la plupart des fongicides en réduisant la croissance du champignon, tout en favorisant la mycorhization de la vigne. Des essais de mycorhization ont été effecués avec succès à l’INRA : les plants inoculés manifestaient une croissance trois à quatre fois supérieure aux plants non mycorhizés.

         

        La recherche d’éliciteurs de la vigne est aussi en plein essor, notamment à l’INRA-Dijon. On y étudie l’impact d’éliciteurs de nature glucidique, produisant des taux d’efficacité de 50 à 80 % contre le mildiou2 dans des essais menés en serre. Ces glucides sont aisément dégradables, dépourvus de toute toxicité, et conviennent à une production industrielle. Certains éliciteurs sont plus actifs sur le mildiou, d’autres sur l’oïdium.

        Le botrytis3, autre pathogène fongique responsable de la « pourriture noble », produit des éliciteurs qui font monter la concentration de la baie de raisin en resvératrol, ce polyphénol dont les propriétés ont été démontrées, on l’a vu, dans la protection du système cardio-vasculaire en thérapeutique, ce qui explique les bienfaits du vin rouge lorsqu’il est consommé à dose modérée. Plus la concentration du grain en resvératrol est élevée, plus l’inhibition du champignon augmente, le resvératrol jouant le rôle de barrière au niveau de la pellicule. Mais si les conditions environnementales sont très favorables au développement du botrytis, celui-ci parvient à synthétiser des enzymes capables d’hydrolyser le resvératrol, et donc de réduire son effet protecteur. La résistance au botrytis est aussi liée à la génétique qui conditionne l’épaisseur de la cuticule sur la pellicule de la baie. Les vignes américaines sont moins sensibles au botrytis, l’épaisseur de leur cuticule étant plus importante que celle des vignes européennes.

         

        En Suisse, des recherches menées sur des vignes du canton de Vaud, bordant la rive nord du lac Léman, ont montré le fort effet éliciteur d’extraits de racines de rhubarbe, d’écorces de bourdaine ou de feuilles d’aloès. Aux chercheuses de cet institut, Katia Gindro et Sophie Godard, je fis remarquer, lors d’un colloque organisé par des œnologues de Bordeaux4, que des extraits d’écorces de cascara ou de feuilles de plantes tropicales appartenant au genre Cassia (Fabacées) eussent sans doute produit les mêmes effets. Toutes ces plantes offrent en effet une similitude biochimique : elles contiennent des dérivés quinoniques d’un carbure aromatique, l’anthracène. Toutes sont utilisées en pharmacie comme laxatif, mais aussi, dans le cas de l’aloès, comme cicatrisant. Selon ces auteures, l’élicitation de la vigne par ces trois extraits, qu’ils avaient expérimentés, déclenche la formation de phytoalexine du groupe des stilbènes, très toxiques pour le mildiou. En revanche, les dérivés du cuivre, médicament emblématique de la vigne, et les acides tanniques et galliques permettent aussi la protection contre le mildiou de par leur effet toxique, sans toutefois jouer le rôle d’éliciteur ni induire des mécanismes de défense de la vigne.

         

        Revenant sur les essais d’élicitation effectués par nos chercheuses sur les extraits de rhubarbe, d’aloès et de bourdaine, je rapportai donc qu’au cours de mes missions en Afrique subsaharienne, j’avais constaté qu’une espèce de Cassia très abondante un peu partout, Cassia alata, riche en dérivés anthracéniques, était utilisée par les populations locales pour lutter contre les dermatoses fongiques, si fréquentes sous les climats chauds et humides d’Afrique tropicale. Il était donc logique de penser que ces Cassias avaient un effet de fongitoxicité, ce que nous avons montré sur des cultures de champignons en laboratoire. Ces extraits agissent sans doute à la fois comme éliciteurs et comme fongitoxiques.

         

        Ce mode de traitement inattendu de la vigne à base de plantes médicinales utilisées comme produits phytosanitaires est extensible à d’autres plantes cultivées. Ce sont là des stratégies que connaissent bien les agriculteurs bio, en particulier ceux qui s’adonnent à la biodynamie. Issue des réflexions et des expériences de Rudolf Steiner, celle-ci vise à une prise de conscience globale et holistique de tous les éléments intervenant dans la croissance végétale, y compris l’influence supposée des astres comme la Lune, ce qui implique de respecter les rythmes cosmiques. Le facteur sol est également déterminant, et les plus grands soins lui sont consacrés. La biodynamie a aussi recours aux tisanes, aux décoctions et aux purins de plantes pour aider la vigne à lutter contre les attaques d’insectes ou les carences. Deux grands crus classés de saint-émilion (château-fonroque et moulin-du-cadet) se réclament de la viticulture biodynamique. L’idée est d’accompagner la nature et d’agir en collaboration avec elle, plutôt que de la dominer.

         

        Dans l’ensemble du vignoble français, le développement de la viticulture bio est en rapide extension. Fin 2009, on dénombrait en Alsace 203 viticulteurs engagés en production biologique, représentant 1 449 hectares de vignoble, soit près de 10 % de la surface totale du vignoble alsacien. Ces chiffres correspondent à une augmentation de 15 % des superficies cultivées en bio sur un an. Une tendance analogue se dessine sur le plan national, avec une superficie de 28 190 hectares en 2008, représentant un progrès de 25,2 % par rapport à 2007.

         

        Contrairement aux idées reçues, l’agriculture biologique ne fait pas l’impasse complète sur l’utilisation de certaines molécules chimiques, mais elle y a recours avec modération. Selon le règlement européen encadrant l’agriculture biologique, un viticulteur peut employer six kilos de cuivre métal par hectare et par an : quantités modérées, comparées aux consommations constatées dans la viticulture conventionnelle. Tout l’art du viticulteur bio sera de répartir opportunément les traitements au cuivre, médicament traditionnel du mildiou, de telle manière que la présence permanente de métal sur les parties à protéger soit assurée. « Les quantités de cuivre par traitements et renouvellements en fonction de la pluviométrie doivent être adaptées pour que la vigne soit toujours protégée par du cuivre, même en faible quantité. » Tel est l’avis d’Étienne Laveau, conseiller viticole bio à la chambre d’agriculture de la Gironde.

         

        La vigne fait aussi l’objet de recherches débouchant sur des concepts entièrement nouveaux et qui pourraient à l’avenir révolutionner la manière dont nous concevons l’impact des intrants chimiques sur les végétaux. À l’origine de ce qui pourrait apparaître dans quelques années comme une révolution : mon ami Joël Sternheimer. Joël est un génie, sans doute le seul que j’aie rencontré dans ma longue carrière scientifique ; comme la plupart des génies, il est parfaitement méconnu. Il excelle dans la biochimie, la biologie moléculaire et la physique quantique ; il est de surcroît musicien. Clairement transdisciplinaire, il a réussi à faire la synthèse entre les concepts et apports de ces disciplines, échafaudant une théorie originale en marge des concepts scientifiques en vigueur. Contrairement aux modes de pensée de la biologie moléculaire, qui se limite à l’aspect corpusculaire de la matière, Joël prend en compte simultanément son aspect vibratoire, conformément à la théorie de la physique quantique qui attribue à la matière une nature à la fois corpusculaire et vibratoire. Ce deuxième aspect reste étranger à la biologie, alors que la révolution quantique a déjà près d’un siècle. Le mariage de la biologie et de la physique se fait attendre…

         

        Joël qualifie de « génodique » la nouvelle approche du vivant qu’il propose5. En dépassant les seuls processus fondés sur des interréactions entre les molécules qui composent le vivant, Joël met en évidence l’existence de phénomènes ondulatoires en biologie. À la matière corpusculaire – la seule qu’envisagent les biologistes et les biochimistes – est associée une onde quantique dont la fréquence peut être calculée. La génodique permet ainsi de caractériser des ondes spécifiques associées au processus de synthèse des protéines. Celles-ci sont de grosses molécules formées d’une association de maillons que sont les acides aminés, synthétisés dans les cellules à partir des informations issues des gènes. Quand on sait que les protéines exercent un rôle actif dans pratiquement tous les processus du vivant, on imagine les potentialités de la génodique.

         

        À chaque molécule d’acide aminé correspond une onde dont la fréquence a été calculée. La succession d’acides aminés accrochés comme les maillons d’une chaîne se traduit par l’émission d’une suite de fréquences, caractéristique de la protéine obtenue. Ces fréquences sont très élevées, inaudibles pour l’oreille humaine. Cependant, leur transposition dans la gamme audible est possible. Les organismes vivants sont capables de reconnaître ces séries de sons harmonisés. Ces séries sont qualifiées de protéodies. L’« écoute » de ces protéodies par le sujet vivant, plante ou animal, stimule ou inhibe la synthèse de tous les types de protéines, de manière spécifique à chacune. À chaque protéine sa mélodie. Les protéodies permettent donc de réguler n’importe quel processus biologique dans lequel sont impliquées des protéines.

         

        Les principes de la génodique peuvent s’appliquer à toutes les réactions biochimiques mettant en œuvre des protéines. Il suffit de faire « entendre » au sujet une musique spécifiquement composée pour entrer en résonance avec les vibrations de la protéine concernée.

         

        La méthode a été appliquée avec succès à une maladie de la vigne, l’esca. Celle-ci, d’origine fongique, se présente sous deux formes. La première, dite « apoplectique », conduit au dessèchement et à la mort du cep de vigne par obstruction de ses canaux de sève. Elle se manifeste en général au mois d’août. La forme « symptomatique » apparaît entre juin et juillet : les feuilles présentent un jaunissement caractéristique, et la production des baies s’en trouve réduite. La maladie frappe sous forme apoplectique dans 20 % des cas, sous forme symptomatique dans 80 % des cas. Jadis, la maladie était traitée par aspersion d’arsénite de sodium, mais l’utilisation de ce produit phytosanitaire a été interdite en 2001. Depuis lors, la maladie n’a cessé de progresser, avec beaucoup de variantes selon les régions, les cépages ou les parcelles.

         

        Dans la prévention de l’esca par la génodique, deux protéines ont été ciblées : la première fait partie de la structure du champignon pathogène et s’attache aux lésions du pied infecté ; la seconde est une protéine de vigne dont l’activité métabolique favorise la résistance de la plante à la progression des lésions produites par les champignons sur le pied infecté. La stimulation de la synthèse de cette protéine de vigne et l’inhibition de la synthèse de la protéine de champignon vont agir en synergie, rendant d’une part le pied moins sensible, d’autre part l’agressivité du champignon moins forte. Joël a donc composé des séquences musicales correspondant aux vibrations caractéristiques de ces deux protéines. Un appareil de diffusion à haut-parleurs, placés dans les vignes choisies pour l’expérience, diffuse ses séquences dans la direction des quatre points cardinaux. Ces séquences durent environ six minutes et sont diffusées trois à sept jours par semaine. La puissance des émissions sonores est calculée pour couvrir un hectare.

         

        Les expériences ont été menées en Alsace et dans le Val de Loire en 2008 et 20096. Les collaborateurs de Joël Sternheimer ont compté l’ensemble des ceps des parcelles suivies afin de dénombrer ceux qui présentaient les symptômes de l’esca. En 2008, en Alsace, 2,4 % de cas ont été relevés sur la zone de diffusion des séquences musicales, contre 5,1 % sur les zones témoins. Le protocole de l’expérience a été amélioré en 2009 en utilisant quatre haut-parleurs au lieu de trois pour les mêmes surfaces. L’objectif était de couvrir la parcelle de manière plus homogène. La comparaison du taux d’esca entre 2008 et 2009 s’est traduite par une diminution de 40 % des cas symptomatiques, et de 55 % des cas apoplectiques. Les cépages de gewurztraminer et de muscat rose d’Alsace ont donc été efficacement protégés contre l’attaque de l’esca, grâce à l’expérimentation menée.

         

        Des tests ont été effectués en parallèle sur des cépages de gamay, de pinot d’Aunis et de cabernet franc, sur des parcelles du Val de Loire. Les résultats ont été spectaculaires. En 2008, les 2 400 ceps les plus proches des haut-parleurs présentaient un taux de 0,6 % de cas, contre 7 % pour les 1 200 ceps les plus éloignés, avec un taux moyen de 2,7 % de cas. Ces résultats ont encore été améliorés en 2009 après que les systèmes de diffusion ont été repositionnés au plus près des cépages concernés. Le taux moyen d’attaque d’esca est tombé de 2,7 % à 0,9 %.

        Des résultats proches ont été obtenus sur d’autres parcelles et sur d’autres cépages en Alsace et en Val de Loire, parcelles choisies pour leur sensibilité à l’esca. Dans tous les cas, la tendance est à une diminution des symptômes de la maladie, en particulier du type apoplectique.

        Les vignerons ayant participé à ces expériences ont observé une réduction parallèle des attaques par l’oïdium et le mildiou, sans que des protéodies spécifiques de ces deux champignons aient été diffusées.

        Ces résultats corroborent ceux obtenus par les mêmes méthodes sur divers légumes : tomate, courgette, salade, pour la prévention d’autres maladies virales ou cryptogamiques. Lorsque ces pathologies se manifestent sur ces légumes, leur développement est moins agressif, plus lent à se manifester, et leur impact moindre. Avec l’usage de protéodies adaptées à chaque cas, sur la vigne ou sur ces légumes, la plante et son pathogène établissent un dialogue qui leur permet de cohabiter avec un renforcement des mécanismes de défense de la plante et une diminution de l’agressivité du pathogène.

         

        Poursuivant ses travaux sur l’esca en 2010 et 2011, l’équipe de Joël Steinheimer a pu montrer que les résultats obtenus sont « statistiquement significatifs », en d’autres termes que la valeur de la méthodologie mise en œuvre est « avérée ». Il s’agit donc bien d’une ouverture scientifique majeure qui devrait avoir, à l’avenir, des retombées importantes dans tous les domaines de l’épigénétique, c’est-à-dire de la stimulation de la synthèse des protéines contrôlée par les gènes, à une époque où seule la transgenèse semblait un outil – souvent discutable – de la biologie moléculaire.

         

        Joël Sternheimer a breveté ses découvertes et poursuit avec succès ses expérimentations sur le terrain. Il est encore trop tôt pour évaluer le développement de ces méthodes originales et révolutionnaires qui, pour la première fois, prennent en compte en biologie l’aspect vibratoire de la matière. Joël parvient à jeter un pont entre deux disciplines qui, jusque-là, s’ignoraient plus ou moins : la biologie moléculaire et la physique quantique. La fécondité de ce croisement et le profit susceptible d’être tiré de cette synergie pourraient à l’avenir contribuer à une meilleure protection des cultures et à une réduction des impacts des intrants chimiques.

        Pour que ces pratiques se développent dans le monde de l’agronomie et de la chimie, et pour autant que leurs résultats se confirment, une véritable révolution culturelle et culturale sera nécessaire. Elle pourrait, à l’aube du troisième millénaire, marquer une nouvelle étape dans la lutte contre les ennemis des cultures, alors que la production agricole mondiale devrait augmenter de 50 % à l’horizon 2050. Car il faudra dans le même temps réduire la faim dans le monde, qui touche toujours un milliard de Terriens, et assurer l’alimentation des deux ou trois milliards de nouveaux habitants de la planète, quand la population totale de celle-ci atteindra les neuf à dix milliards. Nous avons quarante ans devant nous pour gagner ce pari, et toutes les stratégies évoquées dans cet ouvrage ne seront pas de trop pour réussir ce challenge.

      

      
      
          1- Erysiphe necator, Ascomycètes.

        

        
          2- Plasmopara viticola, Phycomycète.

        

        
          3- Botrytis cinerea, Ascomycètes-imparfaits.

        

        
          4- « Vin et environnement, quelles solutions pour demain ? », Septième Matinée des œnologues de la faculté de Bordeaux, 20 mars 2009.

        

        
          5- Voir son site.

        

        
          6- P. Fernandez et M. Duhamel, Prévention des maladies du bois, Esca, saisons 2008-2009, Genodics, 23, rue Jean-Jacques-Rousseau, 75001 Paris.

        

        

    

  
    
      
        
          Épilogue
        

        
          On pourra donc se passer un jour de pesticides. Il suffira d’apprendre à jouer avec la nature, à s’allier aux forces qui agissent en son sein, et à cesser de lui faire la guerre. Ce retournement de point de vue s’inscrit parfaitement dans les valeurs de l’écologie.

           

          Dès à présent, le processus est en marche chez les agriculteurs et les jardiniers bio, mais aussi dans les organismes de recherche, chez les agriculteurs conventionnels et dans les grandes entreprises de l’agrochimie. Aucune des nouvelles stratégies développées dans le présent ouvrage n’est encore parfaitement opérationnelle, car les équilibres de la nature sont subtils et il est plus simple de les casser que de les retourner à notre profit. De surcroît, dans l’immense complexité du vivant, des effets favorables dans telles ou telles conditions peuvent ne plus l’être en d’autres. Difficile de systématiser et de généraliser. Il faudra apprendre à avoir la main fine et à agir au bon endroit, au bon moment et en fonction des circonstances.

           

          D’aucuns diront : impossible de nourrir les 9 milliards de Terriens attendus à l’horizon 2050, et, dès à présent, le milliard qui souffre de la faim, en ne s’appuyant que sur de telles stratégies. Cela serait vrai s’il s’agissait de réussir cette mutation dès aujourd’hui. Mais nous avons quatre décennies devant nous. D’ores et déjà, une formidable mobilisation est en cours pour rendre opératoires les pistes évoquées ci-dessus. Ce qui est impossible aujourd’hui ne le sera sans doute plus demain. C’est le point de vue de l’Organisation des Nations unies pour l’agriculture et l’alimentation (FAO) qui, en mai 2007, annonçait qu’il serait possible, à terme, de nourrir le monde sans intrants chimiques délétères, à condition de mettre en œuvre de nouvelles pratiques agricoles.

           

          Lentement, le monde des agriculteurs, des arboriculteurs, des viticulteurs, des horticulteurs et des maraîchers évolue. Les services des espaces verts de nos agglomérations, nous l’avons dit, ont déjà renoncé pour la plupart à recourir aux pesticides chimiques. Ce mouvement fait tache d’huile et rend crédible l’engagement du Grenelle de l’environnement de réduire de moitié l’utilisation de ces produits à l’horizon 2018.

           

          Pour préserver la santé des sols, mais aussi des humains, il n’y a pas d’autre chemin. Certes, on verra apparaître de nouvelles molécules, éventuellement modifiées par la chimie, inspirées des molécules naturelles élicitrices ou responsables de phénomènes d’allélopathie. Car il n’est pas question de jeter la chimie aux orties, mais de la mettre au service de pratiques plus douces et dénuées d’effets secondaires.

           

          La « révolution verte » a été une vraie révolution, et il serait irresponsable d’en contester les résultats. Les rendements ont augmenté, les famines ont reculé. Mais, pour nourrir le monde, il faudra revoir les mécanismes d’échange des denrées alimentaires, aujourd’hui soumises aux dures lois du marché qui enrichissent les intermédiaires, appauvrissent les producteurs et pèsent sur les consommateurs. Or, l’agriculture est un domaine qui devrait échapper aux règles prévalant dans les transactions internationales. Le commerce équitable et, à une moindre échelle, les AMAP1 rapprochent dès à présent producteurs et consommateurs. Ces timides avancées sont aujourd’hui l’exception ; elles devront être demain la règle.

          Après les spéculations sur les marchés de Chicago viendra le temps où des prix décents seront assurés aux producteurs, en particulier à ceux des pays pauvres soustraits aux évolutions erratiques des marchés. L’Organisation mondiale du commerce (OMC) devra bien, in fine, accepter une « exception agricole », comme la France obtint jadis une « exception culturelle ». À l’instar des produits de la culture, ceux de l’agriculture ne sont pas des biens marchands comme les autres. Ils sont vitaux, et leur carence porte directement atteinte à la vie. À l’heure où prévalent sur la planète la mondialisation financière et la tyrannie des marchés, le retour à d’autres valeurs s’impose. Il s’inscrit dans ce nouvel humanisme auquel chacun aspire, fondé sur un rapport harmonieux de l’homme et de la nature et sur une étroite solidarité des humains entre eux.

           

          Nous savons désormais que le coût de nos exactions en ce domaine se paiera très cher. Depuis la révolution industrielle, nous avons brutalement mis en œuvre des stratégies drastiques, sans grande considération pour leurs impacts sur notre environnement et notre santé. Mais nous savons que ce temps-là est révolu et qu’un tout autre mode de développement se dessine, que nous qualifions de durable. Plaise au Ciel que cet ouvrage permette une légère avancée dans cette direction où se profile le monde d’après-demain. Celui que nous voulons transmettre en héritage à nos descendants !

        

        
        
            1- Association pour le maintien d’une agriculture paysanne. Organisme à caractère associatif mettant en rapport direct les producteurs avec les consommateurs qui reçoivent chaque semaine leur panier de fruits et de légumes.
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Piment 1 

Pin 1 2 3 

Pin parasol 1 

Pin sylvestre 1 

Pinus 1 

Poacée 1 2 3 4 

Poireau 1 2 3 

Poirier 1 

Pois 1 2 3 4 

Poivron 1 2 

Pomme de terre 1 2 3 4 

Pommier 1 2 3 

Prêle 1 2 3 

Prune 1 

Pseudotsuga menziesii 1 

Quercus 1 

Quetschier 1 

Radis 1 

Raifort 1 

Ray-grass d’Italie 1 

Reine-claude 1 

Rhizobium 1 

Rhododendron 1 

Rhubarbe 1 2 3 

Riz 1 2 3 

Roquette 1 

Roquette de mer 1 

Rosier 1 

Rouille 1 

Russule 1 

Salade 1 2 3 

Sauge 1 2 3 

Scabieuse 1 

Seigle 1 

Séneçon 1 

Serpolet 1 2 

Silene vulgaris 1 

Soja 1 

Solanacée 1 2 

Sorgho 1 

Soucis 1 

Spéculaire 1 

Streptanthus polygaloides 1 2 

Striga 1 2 

Sureau 1 2 

Tabac 1 

Tagete 1 2 3 

Thlaspi caerulescens 1 

Thym 1 2 

Tilleul 1 

Tomate 1 2 3 4 5 6 7 

Tournesol 1 2 3 4 5 6 

Trèfle 1 2 3 4 

Treille 1 

Trichoderma harzianum 1 

Truffe 1 2 

Typha 1 

Vigne 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Index des noms de personnes

Auger, Victor 1 

Belpomme, Dominique 1 2 

Blücher, Gebhard Leberecht von 1 

Bonaparte, Napoléon 1 

Boullard, Bernard 1 2 

Boussingault, Jean-Baptiste 1 

Chiapusio, Geneviève 1 

Colborn, Theo 1 2 

Couderc, Bertrand 1 

Cuny, Damien 1 

Darwin, Charles 1 2 

Digel, Denis 1 2 

Digel, Fabien 1 

Doll, Richard 1 

Dudley, Susan A. 1 

Einstein, Albert 1 

Estienne, Charles 1 

File, Amanda L. 1 

Fleurentin, Jacques 1 

Flor, Harold 1 

François, Paul 1 2 3 4 

Gindro, Katia 1 

Glavany, Jean 1 

Godard, Sophie 1 

Gore, Albert Arold (Al Gore dit) 1 

Haeckel, Ernst 1 2 3 4 

Hallé, Francis 1 

Higginson, John 1 

Hoven, Wouter van 1 

Jacquet, Thierry 1 

Jouany, Jean-Michel 1 

Kloareg, Bernard 1 

Kropotkine, Pierre 1 

Laveau, Étienne 1 

Liebig, Justus von 1 2 

Linderman, Frank 1 

Macaire 1 

Maquart, Justin 1 

Marchal, Paul 1 

Molisch, Hans 1 2 3 

Morin, Edgar 1 

Peterson, Rolf 1 

Peto, Richard 1 

Pochon, André 1 

Réaumur, René-Antoine Ferchault de 1 

Rice, Elroy Leon 1 2 3 

Rzepka, Marie-Amélie 1 

Simard, Suzanne 1 

Skakkebaek, Niels 1 

Steffan, Franck 1 

Steiner, Rudolf 1 

Sternheimer, Joël 1 2 3 4 5 

Strabon 1 

Sultan, Charles 1 2 3 

Veillerette, François 1 

Wolverton, Bill 1 2 
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